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5. Débroussaillement



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº SOUS-PREF-2021-236-001 EN DATE DU 23 AOÛT 2021
RELATIF AUX OBLIGATIONS LÉGALES DE DÉBROUSSAILLEMENT 

La préfète de la Lozère
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le code forestier, notamment le titre III ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de l’urbanisme ;

VU le code de l’environnement ;

VU le code pénal ;

VU le décret n°95-260 du 8 mars 1995 relatif à la commission consultative départementale de sécurité
et d’accessibilité ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret 2010-146 du 16 février 2010 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

VU le décret n°2007-1177 du 3 août 2007 pris pour l’application de l’article L. 111-3-1 du code de
l’urbanisme et relatif aux études de sécurité publique ;

VU l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions
d'énergie électrique ;

VU l’arrêté préfectoral n°2005-364 du 24 mars 2005 portant création du pôle de compétence de
défense de forêts contre les incendies ;

VU le plan départemental de protection des forêts contre les incendies (PDPFCI) de la Lozère, approuvé
par arrêté préfectoral n°2014-65-0001 du 31 décembre 2014 pour la période 2014-2023 ;

VU l’arrêté préfectoral n°SOUS-PREF-2018-082-0001 du 23 mars 2018 relatif à la prévention des incendies
de forêt dans les communes du département de la Lozère et fixant les règles d’emploi du feu ;

14 Esplanade Marceau Farelle
48400 FLORAC TROIS RIVIÈRES
Tél. : 04 66 65 62 80
Mél. : sp-florac@lozere.gouv.fr
PREF/SPREF/

Sous-préfecture
de Florac



VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de la préfète
de la Lozère Mme HATSCH Valérie ;

VU l’arrêté préfectoral n°PREF-BCPPAT-2020-248-004 du 4 septembre 2020 portant délégation de
signature à Mme DEMEULENAERE Chloé, sous-préfète de Florac ;

VU l’avis, en date du 27 mai 2021, de la sous-commission départementale pour la sécurité contre les
risques d’incendie de forêt, lande, maquis et garrigue émanant de la CCDSA ;

SUR la proposition de la sous-préfète de Florac ;

CONSIDÉRANT que les bois, forêts, plantations, reboisements, landes, maquis et garrigues du
département de la Lozère sont particulièrement exposés au risque d’incendie de forêt ; qu’il convient,
en conséquence, d’édicter toutes mesures de nature à assurer la prévention des incendies de forêts, à
faciliter les opérations de lutte et à limiter les conséquences des incendies ; qu’il convient de définir et
mettre en œuvre les obligations légales de débroussaillement pour assurer la protection des personnes
et des biens et limiter les risques d’éclosion et de propagation des feux ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : CHAMP D’APPLICATION

Le présent arrêté s’applique sur tout le territoire du département de la Lozère, dans :

• les bois, forêts, plantations, reboisements, landes, maquis et garrigues d’une surface cumulée
supérieure à 4 hectares (définitions en annexe 3) y compris les voies qui les traversent ;

• tous les terrains qui sont situés à moins de 200 mètres de ces formations, y compris les voies qui
les traversent.

Sont dispensées des dispositions du présent arrêté les terres agricoles cultivées régulièrement
entretenues. 

ARTICLE 2 : DÉFINITION ET OBJECTIFS DU DÉBROUSSAILLEMENT

Le débroussaillement est une opération dont l’objectif est de diminuer l’intensité et de limiter la
propagation des incendies par la réduction de combustibles végétaux, en créant une rupture de la
continuité verticale et horizontale du couvert végétal.

Le débroussaillement a pour objet la prévention et la réduction des risques d’incendie et ainsi, la
protection des personnes, des biens et des milieux naturels. 

Dans les cas où les incendies n’ont pu être évités, le débroussaillement permet en outre d’améliorer la
sécurité des professionnels qui s’engagent au quotidien pour la protection de tous. 

Les travaux de débroussaillement sont mis en œuvre et réalisés conformément aux modalités
techniques décrites en annexes du présent arrêté.



ARTICLE 3 : ZONES CONCERNÉES PAR LE DÉBROUSSAILLEMENT

L’obligation légale de débroussaillement et de maintien à l’état débroussaillé s’applique dans les
situations suivantes :

ZONES CONCERNÉES RESPONSABLE DES TRAVAUX

- Abords des constructions, chantiers et installations de
toute nature, sur une distance de 50 m, pouvant être portée
à 100 m par arrêté municipal
- Voies privées y donnant accès sur une largeur de 2 m de
part et d’autre de la voie, et 3,5 m de haut

Propriétaire  des  constructions,
chantiers, installations et voies
concernées

- Terrains situés en zones urbaines (zones U) délimitées par
un plan local d’urbanisme rendu public ou approuvé ou un
document d’urbanisme en tenant lieu, sur l’intégralité de
leur surface

Propriétaire du terrain

- Zones d’aménagement concerté
- Associations foncières urbaines
- Lotissements,
sur l’intégralité de leur surface

Propriétaire du terrain

- Campings aménagés, aires de campings cars, parcs 
résidentiels de loisirs et aires d’accueil de gens du voyage 
(selon les modalités définies en annexes)

Exploitant du terrain

Les maires assurent par la mise en œuvre de leurs pouvoirs de police l’exécution et le contrôle du
présent article. 

Les modalités pratiques du débroussaillement sont détaillées en annexes du présent arrêté. 

ARTICLE 4 : REPARTITION DES OBLIGATIONS

ARTICLE 4.1     :   RÉALISATION DU DÉBROUSSAILLEMENT SUR LES PARCELLES VOISINES
Les travaux de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé peuvent s’étendre au-delà des
limites de propriété. Dans ce cas, le propriétaire de l’ouvrage concerné par l’obligation de
débroussaillement doit procéder à la réalisation des travaux sur les parcelles voisines. 

Pour cela, il doit informer son voisin par écrit: 
• des obligations issues des dispositions réglementaires susmentionnées ;
• des modalités d’exécution des travaux :

- Le propriétaire de l’ouvrage concerné par l’obligation de débroussaillement doit intervenir lui-même
sur la parcelle de son voisin, après avoir obtenu l’autorisation écrite de pénétrer sur sa propriété ;
- Si le voisin refuse ou ne répond pas dans un délai d’un mois, l’obligation est mise à sa charge et il doit
exécuter les travaux à ses frais. Le maire en est informé sans délai par le propriétaire de l’ouvrage
concerné.

ARTICLE 4.2: REPARTITION DES RESPONSABILITES EN CAS DE SUPERPOSITION DE L’OBLIGATION

En cas de superposition, la répartition par ordre de priorité est la suivante : 
- Grands linéaires (lignes électriques, voies de circulation, voies ferroviaires)  ;
- Propriétaire de la parcelle s'il est soumis à l’obligation ;
- Propriétaire de l’installation la plus proche de la parcelle concernée.



ARTICLE 5 : POUVOIR DE SUBSTITUTION DU MAIRE

Si les intéressés n’exécutent pas les travaux prescrits en application du présent arrêté, le maire y
pourvoit d’office après mise en demeure du propriétaire, à la charge de celui-ci et indépendamment
des poursuites pénales qui peuvent être exercées.

Cette exécution d’office ne peut intervenir que si les travaux n’ont pas été exécutés un mois après la
notification de la mise en demeure.

Le maire peut assortir la mise en demeure d’une astreinte fixée par les textes législatifs en vigueur.

ARTICLE 6 : OUVRAGES PARTICULIERS

ARTICLE 6.1 : LIGNES ÉLECTRIQUES 

Les transporteurs ou distributeurs d’énergie électrique exploitant les lignes aériennes en assurent le
débroussaillement et le maintien en état débroussaillé.

La construction de lignes en conducteurs isolés est obligatoire pour les lignes de type basse Tension (BT)
et haute tension A (HTA).

Le long des lignes à fils nus existantes de type BT, HTA et HTB, le transporteur ou le distributeur
d'énergie électrique respecte des dispositions de l'arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions
techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.

Le pied des pylônes est débroussaillé selon les modalités suivantes :

• Lignes BT et HTA : débroussaillement 2 x 2 mètres. Cette distance sera portée à 3 x 3 mètres
lorsque le pylône est support d'un transformateur

• Lignes HTB : 
- débroussaillement 10 m (dans le sens de la ligne) x 20 m  (perpendiculairement à la ligne) pour
celles de 63 KV
- débroussaillement 20 x 20 m pour lignes de 225 KV
- débroussaillement 20 m (dans le sens de la ligne) x 40 m  (perpendiculairement à la ligne) pour
celles de 400 KV

Lorsque la ligne traverse une zone concernée par une obligation de débroussaillement, l’évacuation des
rémanents est à la charge du gestionnaire de la ligne. 

ARTICLE 6.2: INSTALLATIONS PHOTOVOLTAIQUES, EOLIENNES ET POSTES DE TRANSFORMATION
ELECTRIQUES 

Les propriétaires et exploitants des installations susmentionnées sont tenus, chacun en ce qui les
concerne, de : 
- réaliser les obligations légales de débroussaillement dans un rayon de 50 mètres autour des
installations selon les modalités définies à l’annexe 1 ;
- en outre, maintenir une zone déboisée de 8 mètres de rayon autour des dites installations.



ARTICLE 6.3 : VOIES DE CIRCULATION

L’État et les collectivités territoriales propriétaires de voies revêtues ouvertes à la circulation publique
procèdent au débroussaillement et au maintien en l’état débroussaillé selon les modalités suivantes :

TYPE DE ROUTE MODALITES

Routes communales et départementales Débroussaillement d’une bande de terrain de 2
mètres de part et d’autre de la chaussée (enrobé +
accotement stabilisé)

Routes nationales et autoroutes Débroussaillement d’une bande de terrain de 4
mètres de part et d’autre de la chaussée (enrobé +
accotement stabilisé)

Conformément aux dispositions de l’article 4.1 du présent arrêté, les travaux de débroussaillement ou
de maintien en état débroussaillé peuvent s’étendre au-delà des limites de propriété. Dans ce cas, l’État
et les collectivités territoriales propriétaires de voies revêtues ouvertes à la circulation publique doivent
procéder à la réalisation des travaux sur les parcelles voisines. 

ARTICLE 6.4 : INFRASTRUCTURES FERROVIAIRES

Les propriétaires d’infrastructures ferroviaires ont obligation d’assurer le débroussaillement
conformément au tableau suivant issu du plan de prévention des incendies aux abords des voies
ferrées.

Type de secteur Situation Intervention

Secteurs en
tranchée minérale
(ouvrage d’art)

Muret
Élimination de la végétation jusqu’à 2 mètres 
derrière le muret

Tranchées < 2 m de hauteur
Débroussaillement jusqu’en rupture de pente par 
deux passes d’épareuse

Tranchées > 2 m de hauteur
Entretien de la plateforme (chimique ou 
mécanique)

Secteurs
végétalisés

Environnement à sensibilité 
forte (résineux, chênes verts, 
bruyères, genêts,…)

Débroussaillement à 4 m à partir du rail en suivant 
le profil du terrain.
Élimination de toute régénération.
Suppression des strates inférieures des arbres de 
bordure

Environnement à sensibilité 
moyenne à faible 
(châtaigniers, robiniers, 
ripisylve, haies,...)

Débroussaillement à 4 m à partir du rail en suivant 
le profil du terrain.
Élimination de toute régénération



ARTICLE 6.5 : MESURES D’ADAPTATION, ALTERNATIVES AU DÉBROUSSAILLEMENT

Par dérogation aux prescriptions particulières énoncées aux articles 6.1 à 6.4, la mise en œuvre du
débroussaillement ou le maintien en état débroussaillé pourra être modulée dans le cadre d'une étude
spécifique réalisée par le gestionnaire ou le propriétaire du réseau, à ses frais.

Cette étude devra être soumise à l'avis de la sous-commission départementale pour la sécurité contre
les incendies de forêts, landes, maquis et garrigues. Elle présentera les mesures alternatives au
débroussaillement envisagées afin d'assurer la sécurité des biens et des personnes avec la même
efficacité.

ARTICLE 7 : CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRE

En cas de mutation, le cédant informe le futur propriétaire de l’obligation de débroussailler et de
maintenir en état débroussaillé. À l’occasion de toute conclusion ou renouvellement de bail, le
propriétaire porte ces informations à la connaissance du preneur.

ARTICLE 8 : CONTRÔLES – SANCTIONS

Les infractions au présent arrêté sont passibles des sanctions pénales prévues aux articles L. 163-5 et
R. 163-3 du code forestier.

Sont habilités à rechercher et à constater les infractions forestières, outre les officiers et agents de
police judiciaire :

• Les agents des services de l’État chargés des forêts, commissionnés à raison de leurs
compétences en matière forestière et assermentés à cet effet,

• Les agents des services de l’Office National des Forêts,
• Les gardes champêtres et les agents de police municipale, 
• Les fonctionnaires et agents publics commissionnés et assermentés, habilités par une
disposition du code de l’environnement à constater les infractions pénales en matière de
chasse, de pêche, de protection de l’eau, des milieux aquatiques, des parcs nationaux ou des
espaces naturels,

• Les agents publics habilités par la loi ou le règlement à effectuer des missions de surveillance,
des inspections ou des contrôles de police administrative, dans les bois et forêts, lorsqu’ils sont
assermentés et habilités par la loi à rechercher et constater des infractions.

• Les gardes des bois et forêts des particuliers, dûment agréés et assermentés, sont habilités à
constater par procès-verbaux les infractions forestières dans les propriétés dont ils ont la garde.

ARTICLE 9 : ABROGATION DE L’ARRÊTÉ ANTÉRIEUR

Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°02-2209 du 2 décembre 2002 relatif à la prévention des
incendies de forêts dans les communes du département de la Lozère et fixant les règles de
débroussaillement sont abrogées.

ARTICLE 10: RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif
de Nîmes, 16 avenue Feuchères 30000 Nîmes, dans un délai de deux mois à compter de sa publication,
de sa notification ou de son affichage.
Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique X Télérecours citoyens Y
accessible par le site internet www.telerecours.fr



ARTICLE 11: EXÉCUTION

La sous-préfète de Florac, la directrice des services du cabinet, le directeur départemental des
territoires, le commandant du groupement de gendarmerie, le directeur départemental des services
d’incendie et de secours, la directrice départementale de la sécurité publique, le directeur de l’agence
départementale Lozère de l’ONF, le directeur interdépartemental des routes du Massif Central, le
directeur interdépartemental des routes de Méditerranée, le directeur de l’Office français de la
Biodiversité, la présidente du Conseil départemental de la Lozère, la directrice du Parc national des
Cévennes et les maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Celui-ci sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Lozère et affiché en mairie
par les soins des maires des communes du département de la Lozère.

La préfète

                 signé

Valérie HATSCH



ANNEXE 1     : MODALITES PRATIQUES DE DEBROUSSAILLEMENT  

Le débroussaillement et le maintien en état débroussaillé des zones mentionnées à l’article 1
correspondent à la réalisation et à l’entretien des opérations suivantes : 

1. Maintien, par les moyens de taille et d’élagage, des premiers feuillages des arbres, arbustes et
végétation basse à une distance minimale de 3 mètres de tout point des constructions et de leurs
toitures et installations. 
Les haies peuvent être maintenues à condition qu’elles soient régulièrement entretenues et à une
distance de 1 mètre des constructions et 3 mètres de toutes autres végétations.

2. La coupe et l’élimination :
- des arbres et arbustes morts, 
- des arbres et arbustes malades 
- des arbres et arbustes dominés sans avenir, c’est-à-dire concurrencés par d'autres arbres qui limitent
leur développement
-  des parties mortes des végétaux maintenus

3. L’espacement des houppiers des arbres et arbustes maintenus d’au moins 2,50 mètres les uns des
autres 

Par dérogation à la disposition précédente, il est possible de maintenir des bouquets d’arbres d’un
diamètre extérieur des houppiers maximal de 15 mètres et des bouquets d’arbustes d’un diamètre
maximal extérieur des houppiers de 3 mètres à condition qu’ils soient espacés de 3 mètres entre eux et
à plus de 20 mètres de toute construction.

4. L’élagage de tous les arbres sur le tiers inférieur de leur hauteur, avec une hauteur d’intervention
plafonnée à 3,5 mètres.

5. La coupe ras de terre de la végétation herbacée et ligneuse basse de plus de 50 cm (voir la définition
en annexe 3).

6. Les arbres ou arbustes remarquables situés près d’une construction peuvent être conservés, sous
réserve d’être mis à distance de 5 m de la végétation environnante pour ne pas subir leur convection et
propager le feu à la construction. Aucune branche ne doit cependant être en contact direct avec la
construction ou la surplomber.

7. L'élimination des arbustes situés sous les arbres qui ont été conservés. Les essences forestières
peuvent être maintenues en nombre limité lorsqu’elles sont nécessaires pour le renouvellement du
peuplement.

8.  Dégagement d’un gabarit de 3,5m de haut sur 4m de large pour les voies d'accès comprises dans le
rayon de 50m, afin de permettre le passage des engins de secours,. 

Le débroussaillement comprend l’élimination ou l'évacuation des rémanents de coupe par le titulaire de
l'obligation. Le produit de la coupe reste au propriétaire du terrain.



Il est recommandé de réaliser ces opérations de débroussaillement en dehors des périodes de 
pollinisation et de reproduction de la faune sauvage.

Sont dispensées des dispositions du présent arrêté les terres agricoles cultivées régulièrement
entretenues, telles que champs cultivés, oliveraies, châtaigneraies à fruits, vergers, plantations de
chênes truffiers, vignes...



ANNEXE 2     : MODALITES DE DEBROUSAILLEMENT DANS LES CAMPINGS AMENAGES, AIRES DE  
CAMPINGS CARS, PARC RESIDENTIELS DE LOISIRS ET AIRES D’ACCUEIL DE GENS DU VOYAGE

Le débroussaillement des terrains susmentionnés est assuré par l'exploitant sur la totalité de l'emprise
du terrain et dans une bande de 50 m autour des limites du terrain. Le débroussaillement s'applique
selon les règles générales prévues en annexe 1.

Les haies de séparation des emplacements, si elles font moins de 2m de hauteur, ne sont pas tenues
d’être situées à une distance de 1 mètre des constructions et 3 mètres de toutes autres végétations.

Par ailleurs, aucune branche ne doit se trouver entre le sol et une hauteur de 3 mètres.

Enfin, il revient à l’exploitant de nettoyer au moins une fois par an et avant la saison estivale les toits des
hébergements de tout résidu végétal et de faire mention de ces travaux d'entretien de la végétation
dans le registre de sécurité.



ANNEXE     3     :  DEFINITIONS RETENUES   

1. Bois - Forêts : Formations végétales, principalement constituées par des arbres ou arbustes
appartenant à des essences forestières dont le couvert apparent est d’au moins 10 % de la surface du
sol, ou quand il s’agit de jeunes tiges, présentant au moins 500 sujets d’avenir bien répartis à l’hectare.
Dans le cas de plantations à grand écartement régulièrement entretenues, la densité est ramenée à 300
sujets à l’hectare.
La superficie est d’au moins 50 ares et la largeur moyenne en cime d’au moins 20 mètres. Cette
définition correspond à celle retenue par l’Inventaire Forestier National pour les formations boisées de
production, les peupleraies et les autres formations boisées ayant essentiellement un rôle de
protection, esthétique, récréatif ou culturel.
Les terrains précédemment en nature de bois – forêt qui ont subi une coupe rase ou dont la végétation
a été détruite, s’ils continuent à bénéficier d’une utilisation forestière, appartiennent toujours à cette
catégorie.
Les bois se distinguent des forêts par leur plus faible superficie.

2. Plantations – Reboisement : Formations végétale d’origine artificielle, faisant partie de la catégorie
des bois – forêt.

3. Landes : Formations végétales non cultivées ni régulièrement entretenues, buissonnantes, souvent
impénétrables, basses et fermées, dont 25 % au moins du couvert végétal est constitué par des
arbustes, arbrisseaux et plantes ligneuses, et qui n’appartiennent pas à la catégorie des bois – forêt. 

4. Maquis – Garrigues : Formations végétales buissonnantes des régions méditerranéennes où dominent
les arbrisseaux et les plantes ligneuses et n’appartenant pas à la catégorie bois – forêt.
Ces formations sont un sous-ensemble des landes dont elles constituent une appellation locale.

5. Massifs forestiers : Les massifs forestiers représentent les X bassins de risque Y relatifs à la protection
du territoire contre les incendies de forêt. Ils sont constitués des territoires comprenant les formations
forestières et subforestières menacées et des territoires agricoles et urbains attenants, formant un
ensemble cohérent en regard du risque d’incendie de forêts.

6- Houppiers     : ensemble des branches, des rameaux et du feuillage d'un arbre.

7- Végétation ligneuse basse : arbustes ligneux spontanés ou plantés de moins de 50 centimètres de
hauteur (lavandes, romarins, cistes…).

8- Arbres : tous les végétaux ligneux spontanés ou plantés de plus de 5 mètres de hauteur.

9- Arbustes     :   tous les végétaux ligneux spontanés ou plantés dont la hauteur est comprise entre 50
centimètres et 5 mètres.

10 – Rémanents : résidus de coupe d'arbres et d'arbustes.
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PREAMBULE 
 

 
&H�UDSSRUW�V¶DSSXLH�VXU�O¶pWXGH�UpDOLVpH�SDU�O¶,1(5,6�SRXU�*(2'(5,6�LQWLWXOpH : 
 
« Etude détaillée des aléas miniers du secteur de Saint-Michel-de-Dèze - Phase informative, 
évaluation et cartographie des aléas mouvements de terrain - 5DSSRUW� G¶pWXGH� ,1(5,6� ±
180698 ± 684604 du 18/12/2019 » 
 
Au fil du texte, les numéros entre crochets [ ] correspondent à des références 
bibliographiques explicitées en fin de rapport, avant les annexes. 
 
1RXV�DWWLURQV� O¶DWWHQWLRQ�VXU� O¶XWLOLVDWLRQ�GX�PRW�© minier » dans ce rapport qui est un terme 
JpQpULTXH�HW�WHFKQLTXH�HW�Q¶D�DXFXQH�VLJQLILFDWLRQ�G¶RUGUH�UpJOHPHQWDLUH�RX�MXridique. 
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1 CADRE ET OBJECTIF 

Les travaux miniers concernés par la présente étude correspondent à ceux menés dans le 
cadre des concessions pour antimoine du Collet-de-Dèze (48SM00081), de la Coupette 
(48SM0009), de Saint-Michel-de-Dèze (48SM0018), de Terraillon (48SM0019) et de la 
concession pour argent de Richaldon (48SM0016). Ces concessions sont situées dans le 
département de la Lozère (48) et concerne le territoire des communes de Saint-Michel-de-
Dèze, Le Collet-de-Dèze, Saint-Hilaire-de-Lavit, Saint-Etienne-Vallée-Française, Saint-
Martin-de-Boubaux, Saint-Germain-de-Calberte et Ventalon-en-Cévennes2.  
 
Les travaux entrepris sur ce secteur�� RQW� GpEXWp� DYDQW� O¶LQVWLWXWLRQ� GHV� SUHPLqres 
concessions en 1822 (Saint-Michel-de-Dèze, Collet-de-Dèze) pour être arrêtés en 1930 
(Richaldon). Les gisements polymétalliques concernés par ces travaux, sont de type filonien 
et concernent notamment OH�SORPE��OH�]LQF��O¶DUJHQW�HW�O¶DQWLPRLQH��/HV�WUDvaux sont répartis 
sur environ 35 sites, répartis sur les sept communes considérées. Parmi ces sites de 
travaux, une quinzaine sont hors titre minier. Ces derniers ont été pris en compte dans le 
cadre de la présente étude. 
 
'¶XQH�PDQLqUH�JpQpUDOH�� WRXWHV� Oes exploitations recensées dans le périmètre de ces sept 
communes ont été étudiées. 
 
$� SDUWLU� GH� OD� V\QWKqVH� GRFXPHQWDLUH� GHV� GRQQpHV� GLVSRQLEOHV� VXU� O¶HPSULVH� GH� OD� ]RQH�
G¶pWXGH�HW�G¶LQYHVWLJDWLRQV�GH� WHUUDLQ��FHWWH�pWXGH�DERXWLW�j� OD�FDUWRJUDSKLH�GHV�DOpas liés à 
O¶HQVHPEOH�GHV�DQFLHQQHV�H[SORLWDWLRQV� FRQQXHV�VXU� O¶HPSULVH�GHV� FRPPXQHV�FRQFHUQpHV��
Ces cartes sont établies sur des fonds topographiques (scan25®) et orthophotographiques 
(BD Ortho®, édition 2016��GH�O¶,*13. 
 

                                                
1 Numéro de référence du titre dans la Base de Données des Sites et Titres Miniers (BDSTM) de GEODERIS 
2 La commune de Ventalon-en-Cévennes D� pWp� FUppH� HQ� ������ ,O� V¶DJLW� GX� UHJURXSHPHQW� GHV� anciennes 
communes de Saint-Andéol-de-Clerguemort et de Saint-Frézal-de-Ventalon 
3 Institut 1DWLRQDO�GH�O¶,QIRUPDWLRQ�*pRJUDSKLTXH�HW�)RUHVWLqUH 
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Figure 1 : Situation géographique des concessions du Collet-de-Dèze, La Coupette, Saint-
Michel-de-Dèze, Terraillon et Richaldon (limites bleues), et des communes étudiées (limites 
rouges) (en vert : limites des autres communes, en noir : limites des autres titres miniers) 

(extrait du scan100® GH�O¶,*1� 
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2 DEFINITION ET METHODOLOGIE 

2.1 Définitions : aléa et risque 

/¶aléa HVW�XQ�FRQFHSW�TXL�FRUUHVSRQG�j�O¶pYHQWXDOLWp�TX¶XQ�SKpQRPqQH�G¶LQWHQVLWp�TXDOLILDEOH�
ou quantifiable, se produise sur un site donné. Dans le domaine du risque minier comme 
GDQV� FHOXL� GX� ULVTXH� QDWXUHO�� O¶DOpD� UpVXOWH� GX� FURLVHPHQW� GH� O¶LQWHQVLWp� G¶XQ� SKpnomène 
UHGRXWp�HW�GH�O¶pYHQWXDOLWp�GH�VD�VXUYHQDQFH��QRPPpH�LFL�SUpGLVSRVLWLRQ��Tableau 1). 
 
 

 

Tableau 1 : Grille de croisement intensité/prédisposition 
 
 
/¶DOpD�HVW�KLpUDUFKLVp��2Q�XWLOLVH�OHV�WHUPHV�© aléa fort », « aléa moyen » et « aléa faible ». 
Cette hiérarchisation peut signifier :  

� TXH�OHV�]RQHV�FRQFHUQpHV�SDU� O¶ « aléa fort ª�VRQW�GDYDQWDJH�SUpGLVSRVpHV�j� O¶DSSDrition 
GH�GpJUDGDWLRQV�HQ�VXUIDFH�TXH�OHV�]RQHV�G¶ « aléa moyen ª�RX�G¶ « aléa faible » ; 

et/ou 

� TXH� OHV� SKpQRPqQHV� VXVFHSWLEOHV� GH� VH� SURGXLUH� GDQV� OHV� ]RQHV� G¶ « aléa fort » sont 
G¶XQe intensité plus élevée TXH�GDQV�OHV�]RQHV�G¶ « aléa moyen ª�RX�G¶ « aléa faible ». 

 
Une zone de risque HVW�GpILQLH�FRPPH�OD�SDUWLH�GH�OD�]RQH�G¶DOpD�GDQV�ODTXHOOH�VH�WURXYH�XQ�
HQMHX�HQ�VXUIDFH��KDELWDWLRQ��LQIUDVWUXFWXUH«�� 
 

2.2 Méthodologie 

Les différentes investigations ont été réalisées dans le cadre méthodologique retenu pour les 
études des anciens sites miniers, conformément aux textes réglementaires. Le déroulement 
GH� O¶pWXGH� GHV� DOpDV� V¶DSSXLH� VXU� OD� GpPDUFKH� pWDEOLH� GDQV� OHV� JXLGHV� PpWKRGRORJLTXHV�
spécifiques [A][B][C][D][E]�� /D� UpDOLVDWLRQ� G¶XQH� pWXGH� GHV� DOpDV� FRPSUHQG� Geux phases 
successives, qui se traduisent chacune par un ou plusieurs documents cartographiques : 
 

9 une phase informative, présente la synthèse des données minières, le 
repositionnement des travaux dans leur environnement et les éléments utiles et 
nécessairHV�j�O¶pYDOXDWLRQ�GHV�DOpDV�UpVLGXHOV��RXYUDJHV�GpERXFKDQW�DX�MRXU��WUDYDX[�
VRXWHUUDLQV�� GpS{WV�� GpVRUGUHV�� HWF���� O¶HQVHPEOH� V¶DSSX\DQW� VXU� XQH� HQTXrWH� GH�
terrain. Le produit de cette phase est une carte informative, positionnant les différents 
éléments sur la BD Ortho® GH�O¶,*1�GDWDQW�GH���16 (Annexe 7) ; 
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9 XQH�SKDVH� G¶pYDOXDWLRQ� GHV� DOpDV��Sur la base des données acquises lors de la 
phase informative, les différents phénomènes potentiellement envisageables, compte 
tenu de la nature des travaux, sont étudiés et évalués à la lumière des paramètres 
VSpFLILTXHV�DX�VLWH��(QILQ��O¶HQYHORSSH�GHV�]RQHV�DIIHFWpHV�SDU�OHV�GLIIpUHQWV�DOpDV�HVW�
reportée sur fond cartographique, dans le cas présent, la BD Ortho® GH�O¶,*1�GDWDQW�
de 2016 (Annexe 8).  

 

2.3 0RGDOLWp�G¶DIIichage des aléas 

/D�PpWKRGH�GH�GpWHUPLQDWLRQ�HW�GH�WUDFp�FRQGXLW�j�FH�TXH��GDQV�OD�]RQH�G¶pWXGH��HQ�GHKRUV�
des zones ainsi déterminées et cartographiées, l'aléa est évalué comme nul. 
 

2.4 Définitions : ouvrages matérialisés/localisés/non localisés 

Les définitions des ouvrages débouchant au jour matérialisés et localisés sont issues de la 
circulaire ministérielle du 6 janvier 2012 (NOR : DEVP1134619C) relative à la prévention des 
risques miniers résiduels, à savoir : 

� un ouvrage « matérialisé » : ouvrage qui a effectivement été retrouvé en surface 
et dont les coordonnées ont pu être relevées au GPS ou dGPS ; 

� un ouvrage « localisé » : RXYUDJH�TXL�Q¶D�SDV�pWp�UHWURXYp�VXU�OH�WHUUDLQ�PDLV�GRQW�
les coordonnées sont connues (archives ou exploitant) et comportant une 
incertitude de positionnement. 

� un ouvrage « non localisé » : RXYUDJH�UpSHUWRULp�GDQV�OHV�DUFKLYHV�TXL�Q¶D�SDV�pWp�
UHWURXYp�VXU�OH�WHUUDLQ�HW�TXL�Q¶D�DXFXQH�FRRUGRQQpH�FRQQXH� 

 
Notons que les positions des ouvrages matérialisés ont été levées avec un dGPS. Leur 
incertitude de localisation est de l¶RUGUH� GH�3 à 5 m, alors que les ouvrages localisés, qui 
Q¶RQW� SDV�pWp� UHWURXYpV�VXU� OH� WHUUDLQ��RQW�XQH� LQFHUWLWXGH�GH� ORFDOLVDWLRQ�SRXYDQW�DWWHLQGUH�
100 m (ouvrages considérés comme non localisés) en lieQ� DYHF� O¶LQFHUWLWXGH� GH�
géoréférencement des plans miniers anciens. 
 

3 CONTEXTE DU SECTEUR D¶ETUDE 

3.1 Contexte géographique et géomorphologique 

Situés globalement à une quinzaine de kilomètres au nord-RXHVW�G¶$OqV��Figure 2), les cinq 
titres miniers (Figure 1) V¶pWHQGHQW� VXU� OH� WHUULWRLUH� GH� sept communes du sud-est de la 
/R]qUH�� HQ� OLPLWH� DYHF� OH� *DUG�� /D� ]RQH� G¶pWXGH� HVW� OLPLWpH au nord, par la Montagne du 
Bougès et le Mont Lozère, au sud-ouest, par la corniche des Cévennes�� j� O¶RXHVW� SDU� le 
causse Méjean, et j�O¶HVW��SDU�OH�EDVVLQ�KRXLOOHU�GH�OD�*UDQG¶&RPEH�HW�OD�IDLOOH�GHV�&pYHQQHV�
GRQQDQW�VXU�OD�YDOOpH�TXL�V¶HQIRQFH�SHX�j�SHX�YHUV�OH�FRXORLU�UKRGDQLHQ�HW�OH�/DQJXHGRF�DX�
sud. 
 
Les sites miniers se situent majoritairement en zones forestières, entre 300 et 500 m 
G¶DOWLWXGH��HW�j�SUR[LPLWp�GH�KDPHDX[�pSDUV� 
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Titre minier Communes concernées Surface (ha) 

Le Collet de Dèze 
Le Collet de Dèze 
Saint-Michel-de-Dèze 
Ventalon-en-Cévennes 

1554 

Saint-Michel-de-Dèze 
Le Collet de Dèze 
Saint-Michel-de-Dèze 
Saint-Hilaire-de-Lavit 

1406 

Le Richaldon 
Le Collet de Dèze 
Saint-Michel-de-Dèze 
Saint-Martin-de-Boubaux 

632,8 

La Coupette Saint-Etienne-Vallée-Française 605,8 

Terraillon 
Saint-Martin-de-Boubaux 
Saint-Etienne-Vallée-Française 
Saint-Germain-de-Calberte 

348,3 

Tableau 2 : Superficie des cinq titres miniers considérés et communes concernées 
 
 

3.2 Identification des secteurs miniers étudiés 

Les principales mines sont listées dans le Tableau 3 ci-après. Toutefois, de nombreux autres 
sites de travaux, parfois hors titre, sont disséminés sur les communes concernées. 
 
 

Mines principales Titres concernés 
Distances par rapport aux villages 

ou hameaux proches 

Le Richaldon 
Le Richaldon 
Le Collet de Dèze 

1,2 km au sud du Collet de Dèze 

La Felgerette 
Saint-Michel-de-Dèze 
Le Collet de Dèze 
Saint-Hilaire-de-Lavit 

1,1 km au SO du Collet de Dèze 
1,3 km au NE de Saint-Michel-de-Dèze 

La Clède Saint-Michel-de-Dèze ����P�j�O¶HVW�GH�6DXYHJDUGH 
Les Bourges Saint-Michel-de-Dèze 500 m au sud de Sauvegarde 

Terraillon ± Le Paillassier Terraillon 370 m j�O¶HVW�GX�3HQGpGLV 
/D�&RXSHWWH�G¶$YpODF La Coupette ����P�j�O¶RXHVW�GH�/D�&RXSHWWH 

Les Longagnes La Coupette ����P�j�O¶HVW�GH�/D�&RXSHWWH 

Tableau 3 : Mines principales et proximité des villages ou hameaux 
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Figure 2 : Situation géographique des concessions concernées par la présente étude 
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3.3 Contexte géologique 

3.3.1 Géologie régionale 

/HV�WHUUDLQV�H[SORLWpV�VRQW�GpFULWV�SRXU�O¶HVVHQWLHO�GDQV�OD�QRWLFH�GH�OD�FDUWH�JpRORJLTXH�GH�OD�
France de Saint-André-de-Valborgne (Figure 3). 
 
Ils appartiennent à un ensemble de schistes épi-métamorphiques azoïques dit schistes des 
Cévennes composés de quartzites, de micaschistes quartzeux et de micaschistes noirs 
parfois carbonatés. Ces micaschistes ont pour origine des sédiments argilo-pélitiques à 
DUpQLWLTXHV� G¶kJH� &DPEULHQ�2UGRYLFLHQ� �qUH� 3DOpR]RwTXH��� 'HV� JQHLVV� YROFDQR-
sédimentaires sont discordant entre les micaschistes (Figure 4). 
 
Le métamorphisme et le plissement important de ces dépôts résultent de plusieurs phases 
tectoniques dont la dernière datant du Carbonifère supérieur, est liée au cycle orogénique 
hercynien (ou varisque). Il résulte de cette phase un plissement et une fracturation 
globalement est-RXHVW��DFFRPSDJQpV�G¶DXWUHV�IUDFWXUDWLRQV�VRXYHQW�QRUG-sud. 
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Figure 3 : Carte géologique et filonienne (BRGM, feuille et notice 911N) 
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Figure 4 ��&DUWH�VWUXFWXUDOH�UpJLRQDOH�GX�VHFWHXU�G¶pWXGH��%5*0��IHXLOOH�HW�QRWLFH����1� 
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3.3.2 Nature et type de minerai 

Les recherches et travaux miniers portent sur les séries filoniennes souvent quartzeuses, 
potentiellement minéralisées en antimoine, plomb, fer, zinc, cuivre, or, arsenic et barytine 
(Tableau 4). 
 
 

Mine Substance Paragénèse Type de travaux 

La Felgerette 
Antimoine (Sb) 
Etain (Sn) 

Stibine 
Mispickel 
Pyrite 
Blende 

Exploitation 

Le Richaldon 

Plomb (Pb) 
Zinc (Zn) 
Antimoine (Sb) 
Argent (Ag) 

Stibine 
Pyrite 
Galène argentifère 
Blende 
Mispickel 
Bournonite 
Boulangérite 

Exploitation 

Terraillon Antimoine (Sb) 

Stibine 
Mispickel 
Pyrite 
Blende 
Scorodite 

Exploitation 

Terraillon-Le Vidaren Antimoine (Sb) 

Stibine 
Pyrite 
Blende 
Marcasite 

Exploitation 

Terraillon-Le 
Paillassier 

Antimoine (Sb) 
Stibine 
Pyrite 
Mispickel 

Exploitation 

Sauvegarde-La Farge 
Plomb (Pb) 
Zinc (Zn) 
Baryum (Ba) 

Galène 
Blende 
Pyrite 

Prospection 

/D�&RXSHWWH�G¶$YHODF Antimoine (Sb) 

Stibine 
Mispickel 
Pyrite 
Marcasite 
Blende 
Valentinite 
Anglésite 

Exploitation 

Tableau 4 : Gîtes minéraux (BRGM, feuille et notice 911N) 
  



 

Page 18 RAPPORT 2020/063DE ± 20OCC22030 

3.3.2.1 Concession de Richaldon 

Sur cette concession, les exploitations ont concerné une série de filons à quartz, barytine et 
carbonates de chaux minéralisés en galène argentifère, antimoine, pyrite et blende. Les 
filons décrits ci-dessous (Figure 5), sont encaissés dans des micaschistes noirs : 

� Le filon de la Grande Mazière a une direction N63°E et un pendage de 40° SE. Sa 
puissance est de 1 à 1,5 m, avec un minerai disposé en lentilles de 0,5 à 1 m 
G¶pSDLVseur, sur une trentaine de mètres de long. 

� Le filon de la Petite Mazière, situé au sud de la Grande Mazière, est orienté NS avec 
un pendage de 60°E ��LO�HVW�PLQpUDOLVp�VXU������P�G¶pSDLVVHXU� 

� Le filon du Hangar (dit aussi du Haugard) est situé à 250 m au NO de la Grande 
Mazière, de direction N28°E et de pendage 56°SE. 

� Le filon du Pontet HVW�VLWXp�j����P�j�O¶HVW�GX�ILORQ�GX�+DQJDU� 

� Le filon Saint-Charles, situé au Sud-Est du filon de la Grande Mazière. Sa direction 
est de N38°E et son pendage de 55° vers le Sud-Est. 

� Le filon de La Fouille, situé dans le prolongement du filon de la Grande Mazière. 
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Figure 5 : Concession du Richaldon ± Situation des principaux filons 
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3.3.2.2 Concession de Saint-Michel-de-Dèze 

Plusieurs informations ont été retrouvées concernant les filons4 (Figure 6) situés sur cette 
concession : 

� Situés à cheval sur les deux concessions du Collet-de-Dèze et de Saint-Michel-de-
Dèze, les filons de La Felgerette (ou filon des anciens ou filon Saint-Jean) et du 
6DOWUH� �SURORQJHPHQW� YHUV� O¶RXHVW� GX� ILORQ� GH� /D� )HOJHUHWWH�� VRQW� PLQpUDOLVpV� en 
antimoine et en plomb sulfuré (Figure 7). Ils sont orientés N40°E avec un pendage de 
45°SE. 

Ce gisement correspond à un ensemble de filons séparés par un système de failles 
décrochantes. 

Le filon de La Felgerette a généralement, une puissance de 1 à 3 m ; dans le quartier 
de la Vignette (Id O-68), le filon a une puissance de 7 m. 

� Le filon des Bourges est minéralisé en plomb. Son orientation est NE avec un 
pendage de 45°SE. 

� Les filons de La Clède et de Cidrac (anciennement Cédrac), distincts, sont 
minéralisés en antimoine. Ils sont orientés N40°E avec un pendage de 70°SE. Le 
filon au toit aurait une puissance de 0,5 m, celui du mur une puissance de 0,5 à 
0,8 m. 
 

                                                
4 Les filons du Grand Vallat sont situés sur la commune de Saint-Hilaire-de-Lavit, à environ 2 km au 
nord-ouest GHV�SULQFLSDX[�ILORQV�H[SORLWpV��$XFXQH�LQIRUPDWLRQ�Q¶D�pWp�UHWURXYpH�FRQFHUQDQW�OHV�ILORQV�
GX�*UDQG�9DOODW��ELHQ�TX¶LOV�VRLHQW�OH�VLqJH�GH�WUDYDX[�GH�UHFKHUFKH��TXDUWLHU�GH�9DOERQQH� 
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Figure 6 : Concession de Saint-Michel-de-Dèze ± Situation des principaux filons 
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Figure 7: Structure filonienne de La Felgerette (BRGM-BSS, plan extrait « 1947-Plan et coupe 
des travaux miniers ») 

 
 

3.3.2.3 Concession de Terraillon 

La minéralisation était très irrégulière, les longueurs minéralisées ne dépassaient pas une 
vingtaine de mètres et la puissance était de 10 à 20 cm. 
 

3.3.3 Terrains de recouvrement 

/HV� WHUUDLQV� GH� UHFRXYUHPHQW� FRUUHVSRQGHQW� j� O¶DOWpUDWLRQ� GHV� WHUUDLQV� PpWDPRUSKLTXHV�
sous-jacents (gneiss, schistes, micaschistes). Les affleurements sont assez nombreux sur le 
VHFWHXU� G¶pWXGH� HW� LOV� SHUPHWWHQW� G¶REVHUYHU� XQH� IDLEOH� pSDLVVHXU� GH� WHUUDLQV� altérés. 
/¶pSDLVVHXU�GHV�WHUUDLQV�altérés à faible cohésion UHWHQXV�VXU� OH�VHFWHXU�G¶pWXGH�j�SDUWLU�GH�
ces observations est de 2 m. 
 

3.4 Contexte hydrologique 

/HV� &pYHQQHV� VRQW� O¶REMHW� G¶pYqQHPHQWV� SOXYLHX[� LPSRUWDQWV� DSSHOpV� © Episodes 
Cévenols ». ,O�V¶DJLW�Ge courtes périodes (quelques heures à 2 ou 3 jours) durant lesquelles 
des précipitations importantes (plus de 200 mm sur la période considérée, mais parfois plus 
de 500 mm) tombent sur les Cévennes et les zones avoisinantes. Ils se produisent 
principalement en automne et peuvent conduire à des inondations. A cette occasion, les 
PRLQGUHV�FRXUV�G¶HDX�HW�WDOZHJV�VH�WUDQVIRUPHQW�HQ�WRUUHQWV� 
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Les travaux liés à la concession de Terraillon concernent le bassin versant du Galeizon, et 
ceux de la concession de la Coupette concernent le bassin versant du Gardon de Mialet. 
3RXU�OH�UHVWH��OHV�WUDYDX[�PLQLHUV�VH�VLWXHQW�GDQV�OH�EDVVLQ�YHUVDQW�GX�*DUGRQ�G¶$OqV� 
 

3.5 Contexte hydrogéologique 

Les propriétés imperméables du substratum schisteux ou granitique confèrent aux 
ressources en eaux souterraines un caractère médiocre. Les sources peuvent être 
QRPEUHXVHV� PDLV� Q¶RIIUHQW� TXH� GHV� GpELWV� PRGHVWHV�� /D� FLUFXODWLRQ� GHV� HDX[� V¶RSqUH� DX�
travers des fractures et fissures des massifs DLQVL�TXH�GDQV�OD�]RQH�G¶DOWpUDWLRQ�VXSHUILFLHOOH. 
 
'¶XQH�PDQLqUH� JpQpUDOH�� OHV� WUDYDX[�PLQLHUV� VRQW� j� O¶RULJLQH�GH� OD� FUpDWLRQ�G¶DTXLIqUHV� GH�
W\SH�SVHXGR�NDUVWLTXHV�HQ� OLDLVRQ�DYHF� OHV�YLGHV�PLQLHUV�FUppV�� O¶LQIUDVWUXFWXUH� des travaux 
miniers��HW� OD�IUDFWXUDWLRQ�GHV�WHUUDLQV� OLpH�j� O¶H[SORLWDWLRQ��/¶HDX est évacuée gravitairement 
SHQGDQW�O¶H[SORLWDWLRQ��JDOHULH�GH�GUDLQDJH��RX�SDU�GHV�SRPSDJHV�DX�IRQG� Après l¶DUUrW�GHV�
pompages, les travaux miniers souterrains ont été HQYDKLV�SDU�OHV�HDX[�G¶LQILOWUDWLRQ��MXVTX¶j�
DWWHLQGUH� XQH� VLWXDWLRQ� G¶pTXLOLEUH�� SDU� H[HPSOH� SDU� GpYHUVHPHQW� GDQV� OH� FRXUV� G¶HDX� TXL�
GUDLQH�OHV�WHUUDLQV�VLWXpV�j�O¶DSORPE�GHV�WUDYDX[�PLQLHUV� 
 
Dans le cadre de la présente étude, nous considérons que la situation hydrogéologique dans 
les anciens travaux miniers est stabilisée au regard de la petite taille des exploitations et de 
O¶DUUrW�DQFLHQ�GH�FHOOHs-ci (avant 1930)��(OOH�Q¶LQIOXHQFHUD�GRQF�SDV�O¶pYDOXDWLRQ�GHV�DOpDV� 
 

4 PHASE INFORMATIVE 

4.1 5HFKHUFKH�G¶LQIRUPDWLRQV 

Cette phase permet de collecter et de valoriser au mieux les informations issues des 
archives relatives à ces exploitations. La démarche a comporté une première étape 
correspondant à la consultation des archives et une seconde étape correspondant à des 
visites sur le terrain. 
 

4.1.1 &RQVXOWDWLRQ�G¶DUFKLYHV 

$ILQ� GH� UDVVHPEOHU� XQ� PD[LPXP� G¶informations concernant les anciennes exploitations 
minières présentes sur le secteur de Saint-Michel-de-Dèze, les archives suivantes ont été 
consultées : 

� Archives Nationales à Pierrefitte-sur-Seine ; 

� $UFKLYHV� GH� OD� 'LUHFWLRQ� 5pJLRQDOH� GH� O¶(QYLURQQHPHQW�� GH� O¶$PpQDJHPHQW� HW� GX�
Logement (DREAL) à Alès ; 

� Archives départementales de la Lozère à Mende, et celles du Gard à Nîmes ; 

� Archives du Monde du Travail de Roubaix (via leur site internet) ; 

� 6LWHV�G¶LQIRUPDWLRQV�ZZZ�LQIRWHUUH�IU��%66�QRWDPPHQW� ; 

� Site de la Bibliothèque Nationale de France (BNF) ; 
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'DQV� OH� FDGUH� G¶XQH� UHFKHUFKH� DSSURIRQGLH� GH� GRQQpHV� VXU� O¶HQVHPEOH� GHV� WLWUHV�PLQLHUV�
étudiés, les mairies des communes concernées ont été contactées. Les données issues de 
la BDSTM5 de GEODERIS ont également été prises en compte. 
 
Les archives consultées sont listées en bibliographie, en fin de rapport et en annexe 2. 
 

4.1.2 Visite sur site  

Des enquêtes de terrain ont été réalisées du 8 au 12 avril 2019, puis du 27 au 29 mai 2019 
et enfin les 22 et 23 août 2019. 
 
Plusieurs témoignages de riverains et de personnes ayant une connaissance des vestiges 
miniers ont été recueillis à cette occasion. 
 
Ces investigations ont également permis de repérer un certain nombre de vestiges liés aux 
anciens travaux miniers (ouvrages débouchant au jour, anciens bâtiments, affleurements, 
KDOGHV��GpVRUGUHV���/H�OHYp�GH�O¶HQVHPEOH�GH�FHV�LQGLFHV�D�pWp�UpDOLVp�j�O¶DLGH�G¶XQ�G*36�GH�
type GEO-XT (GPS différentiel), permettant une précision de localisation minimale GH�O¶RUGUH�
du mètre en post-traitement. Dans le cas présent, sous couvert végétal, une précision de 
O¶RUGUH�GH���j���P�D�pWp�DWWHLQWH� 
 

4.2 +LVWRULTXH�GH�O¶DFWLYLWp�PLQLqUH et description des travaux 

Remarque préalable : Tous les sites de travaux inventoriés ne sont pas systématiquement 
GRFXPHQWpV�HQ�DUFKLYHV��&¶HVW�SDUWLFXOLqUHPHQW� OH� FDV�SRXU� OHV� WUDYDX[�GH� UHFKHUFKHV� qui 
Q¶RQW� SDV� GRQQp� OLHX� j� XQH� H[SORLWDWLRQ� SRVWpULHXUH. Par manque de précision, ils sont 
reportés sur les cartographies en tant que « travaux miniers indifférenciés ». 
On se reportera en annexe 7 pour la localisation des travaux sur les cartes par commune. 
 

4.2.1 Concession du Collet-de-Dèze 

La concession du Collet-de-Dèze pour antimoine, a été instituée en 1822 et annulée en 
1999. Les travaux ont été menés entre 1808, avant O¶LQVWLWXWLRQ�GH�OD�FRQFHVVLRQ, et 1912. 
 
Remarque préalable : les travaux de la mine de Richaldon VH� WURXYHQW� VXU� O¶HPSULVH� GHV�
concessions du Collet-de-Dèze et de Richaldon, instituée en 1860. Ils seront décrits au 
paragraphe concernant la concession du même nom. 
Les travaux de la Felgerette et du Saltre sont situés à cheval sur les concessions du Collet-
de-Dèze et de Saint-Michel-de-Dèze. Ces travaux seront décrits au paragraphe concernant 
la concession de Saint-Michel-de-Dèze. 
 

� Travaux de la Borie (commune du Collet-de-Dèze, à proximité du hameau de la 
Borie) 

Selon le mémoire de thèse de Jean-Marc Rochette de 1984 [35], ces travaux ont porté sur le 
SORPE�� OH�]LQF�HW� O¶DQWLPRLQH��3OXVLHXUV�JDOHULHV, dont une éboulée, sont évoquées dans ce 
document. Aucun SODQ�GH�FHV�WUDYDX[�Q¶D�pWp�UHWURXYp�HQ�DUFKLYHV� 
 

                                                
5 Base de Données des Sites et Titres Miniers de GEODERIS 
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4XHOTXHV� LQGLFHV�SRXYDQW�V¶DSSDUHQWHU�j� FHV� WUDYDX[�RQW été retrouvés lors de nos visites 
sur le terrain. Par manque de précision et de certitude quant à la correspondance, un indice 
de travaux (it21) a été reporté sur la carte informative de la commune du Collet-de-Dèze. 
  

� Travaux du Bouscaras (commune de Saint-Michel-de-Dèze, à proximité du hameau 
Pelorse) 

Selon le mémoire de thèse de Jean-Marc Rochette de 1984 [35], ces travaux ont porté sur le 
plomb, le ]LQF�HW�O¶DQWLPRLQH��8QH�JDOHULH�pERXOpH�HVW�pYRTXpH�GDQV�ce document. Dans les 
DUFKLYHV��GHX[�SODQV��GRQW� O¶XQ�GDWp�GH������ �Figure 8 et Figure 9), reportent cette galerie 
vraisemblablement de recherche (ODJ n°�����&HW�RXYUDJH�Q¶D�SDV�pWp�UHWURXYp�ORUs de nos 
visites sur le terrain et ses caractéristiques ne sont pas précisées dans les archives. 
 

� Travaux de la Vieille Vigne (commune de Saint-Michel-de-Dèze, à proximité du 
KDPHDX�G¶2PEUDV� 

Les deux plans précédents (Figure 8 et Figure 10), reportent une galerie vraisemblablement 
de recherche (ODJ n°41). Cet RXYUDJH�Q¶D�SDV�pWp�UHWURXYp�ORUs de nos visites sur le terrain 
et ses caractéristiques ne sont pas précisées dans les archives. 
 

� Travaux des Rives (commune de Saint-Michel-de-Dèze, à proximité du hameau des 
Rives) 

Les deux plans précédents (Figure 8 et Figure 11), reportent des travaux vraisemblablement 
de recherche, en lien avec trois entrées de galerie (ODJ n°38, ODJ n°39 et ODJ n°40). Ces 
RXYUDJHV�Q¶RQW�SDV�pWp�UHWURXYpV�ORUs de nos visites sur le terrain et leurs caractéristiques ne 
sont pas précisées dans les archives. 
 
 

 

Figure 8: Galeries du Bouscaras, de la Vieille Vigne et travaux des Rives (source DREAL, plan 
de 1909)  
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Figure 9 : Galerie du Bouscaras (source DREAL, plan non daté) 
 
 

 

Figure 10 : Galerie de la Vieille Vigne (source DREAL, plan non daté) 
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Figure 11 : Travaux des Rives (source DREAL, plan non daté) 
 

4.2.2 Concession du Richaldon 

La concession du Richaldon a été instituée en 1860, et annulée en 1999. Les travaux du 
Richaldon se trouvent sur un territoire couvert par les concessions du Richaldon et du Collet-
de-Dèze, instituée en 1822. 
 
Les premiers travaux sur le secteur du Richaldon datant de 1839, ont donc été menés sous 
couvert de la concession du Collet-de-Dèze.  
 
Sur ce secteur, GH�ORQJXHV�SpULRGHV�G¶LQDFWLYLWpV�succédèrent à des SKDVHV�DFWLYHV�MXVTX¶HQ�
1930. 
 
,O�V¶DJLW�G¶XQ�GHV secteurs de travaux les plus importants��&HV�WUDYDX[�RQW�G¶DERUG�porté sur 
les filons de la Grande Mazière et du Hangar (dit aussi du Haugard), puis sur ceux de la 
Petite Mazière, de Saint-Charles, de la Fouille et du Pontet. Ces travaux correspondent à 
quatre puits et vingt-neuf entrées de galeries ainsi que des zones de chantier. Environ 
2500 m de galeries ont été creusés sur le secteur. La profondeur maximale des travaux est 
de 55 m. 
 
Les filons de la Grande Mazière ont été exploités par grattages à ciel ouvert puis en 
souterrain, sur quatre niveaux, sur une hauteur de 160 m à partir de la galerie dH� O¶XVLQH 
(ODJ n°12). %LHQ�TXH� OD�PpWKRGH�G¶H[SORLWDWLRQ�QH�VRLW�SDV�SUpFLVpPHQW�pYRTXpH�GDQV� OHV�
DUFKLYHV�� VHORQ� OHV� SODQV� HW� FRXSHV� GH� WUDYDX[� UHWURXYpV�� O¶H[SORLWDWLRQ� VHPEOH� DYRLU� pWp�
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menée par tranches montantes6 (Figure 12 - notons que les derniers plans disponibles 
GDWHQW�GH������DORUV�TXH�O¶H[SORLWDWLRQ�V¶HVW�WHUPLQpH�HQ������� 
 
 

 

Figure 12 : Travaux du Richaldon (source DREAL, plan de 1871) 
 
 

4.2.3 Concession de Saint-Michel-de-Dèze 

La concession de Saint-Michel-de-Dèze a été instituée en 1822 et retirée et annulée depuis 
1999. Malgré plusieurs abandons, les travaux menés ont été les plus réguliers du secteur, 
tant sur la durée que sur le tonnage extrait. 
Avant 1894, une partie de la production, la plus riche, a été expédiée en $QJOHWHUUH��/¶DXWUH 
partie, plus pauvre, a été traitée à O¶XVLQH�GH�/D�&OqGH�DYDQW�G¶rWUH�HQYR\pH�j�O¶XVLQH�GH�/D�
Felgerette. Après 1894, le minerai était WUDLWp�j�O¶XVLQH�GX�3RQW�GH�6HUYLqUHV� 
 
/HV�GHUQLHUV�WUDYDX[�FRQQXV�GDWHQW�GH�������PDLV�F¶HVW�HQ�������TXH�OD�PDMRULWp�GHV�WUDYDX[�
ont été arrêtés par épuisement du gisement. 
 
  

                                                
6 1RXV�Q¶DYRQV�SDV�UHWURXYp�GH�SUpFLVLRQ�FRQFHUQDQW�O¶pYHQWXHO�UHPEODLHPHQW�GHV�WUDYDX[ 
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Les sites de travaux suivants ont été identifiés : 
 

� Travaux de la Felgerette et du Saltre (communes de Saint-Michel-de-Dèze et du 
Collet-de-Dèze) 

 
,O� V¶DJLW� G¶XQ� GHV� VHFWHXUV� GH� WUDYDX[� OHV� SOXV� LPSRUWDQWV�� ,O� HVW� situé à cheval sur les 
concessions de Saint-Michel-de-Dèze et du Collet-de-Dèze (Figure 13 et Figure 14). 
6XU�FH�VLWH��SOXV�GH������P�GH�JDOHULHV�RQW�pWp�FUHXVpV��DLQVL�TX¶XQ�WUDYHUV-banc de 515 m 
VHUYDQW� G¶H[KDXUH� �WUDYHUV-banc du Gardon, ODJ n°37) Les colonnes minéralisées étaient 
exploitées de manière similaire à celles exploitées au Richaldon (dépilages, a priori par 
tranches montantes sans précision concernant le comblement). 
 
/D�SURIRQGHXU�PD[LPDOH�GHV�WUDYDX[�HVW�G¶XQH�FHQWDLQH�GH�PqWUHV��GHV�FRWHV������P�1*)�j�
+ 417 m NGF). Des chantiers semblent avoir été poussés en montant à faible profondeur (de 
O¶RUGUH�GH����P�GH�SURIRQGHXU�� 
 
Le filon de la Felgerette a été exploré sur 500 m en direction dont 200 m au Sud-Ouest du 
travers-EDQF� G¶DFFqV� GLW� © galerie de la Felgerette » (ODJ n°52). Du côté Sud-Ouest, 
O¶H[SORLWDWLRQ� SDUDvW� DYRLU� pWp� VWRSSpH� VXU� XQ� pWUDQJOHPHQW� GX� ILORQ�� 'X� F{Wp� 1RUG-Est, 
O¶H[SORLWDWLRQ�V¶HVW�arrêtée sur une faille de schistes noirs (dite « faille noire »). 
 
/¶DPRQW�SHQGDJH�D�pWp�HQWLqUHPHQW� GpSLOp� 6XU� O¶DYDO� SHQGDJH�D� pWp� IRQFp� OH� puits Saint-
Louis (ODJ n°67). Ce puits a atteint le toit du filon ayant une puissance de 5 à 6 m à cet 
endroit. Des galeries en allongement ont pWp� FUHXVpHV�� /¶XQH� YHUV� OH� 6XG-Ouest a une 
longueur de 12 P�� O¶DXWUH�� YHUV� OH� 1RUG-Est a une longueur de 13 m. Ce puits a permis 
G¶H[WUDLUH���� tonnes de minerai. 
 
Le filon du Saltre a été suivi vers le Sud-2XHVW�VXU�XQH�TXDUDQWDLQH�GH�PqWUHV��j�SDUWLU�G¶XQ�
travers-banc de 15 m creusé depuis les travaux de La Felgerette. 
 
La galerie des Anglais (ODJ n°69), suivant le filon du mrPH� QRP��D� SHUPLV� G¶H[WUDLUH� ���
tonnes de minerai. Cette galerie a été arrêtée à 70 m du jour. Un sous-niveau a été exploité 
sur les deux derniers mètres. Une petite colonne de minerai a été enlevée entre les deux 
niveaux. Un travers-banc de 340 m pour rejoindre les travaux a donné deux allongements, 
O¶XQ�GH�30 m vers le Sud-2XHVW��O¶DXWUH�GH����P�YHUV�OH�1RUG-Est. 
 
Sur le quartier de la Vignette (ODJ n°68), le filon présente une puissance de 7 m. Une 
tranche de 2 m de large a été dépilée. 
 
Un plan datant de 1947 (Figure 15) indique que la grande majorité des galeries souterraines 
étaient éboulées au moment de la fermeture de la mine. 
 

� Travaux de Gervettis, du Viala et de Saint-Christol (commune de Saint-Michel-de-
Dèze) 

 
&HV� WUDYDX[� VRQW� VLWXpV� j� SUR[LPLWp� GH� O¶H[SORLWDWLRQ� GH� OD� )HOJHUHWWH� HW� GX� 6DOWUH�� Ils 
correspondent à cinq entrées de galerie. Les travaux du Viala et de Saint-Christol (ODJ 
n°70, ODJ n°71, ODJ n°74)�� OHV�SOXV�pORLJQpV�GH� O¶H[SORLWDWLRQ�SULQFLSDOH��QH�VHPEOHQW�SDV�
communiquer avec ces derniers. Les travaux de Gervettis (ODJ n°72 et ODJ n°73), à 
SUR[LPLWp� LPPpGLDWH� GX� VHFWHXU� G¶H[SORLWDWLRQ� SULQFLSDO�� SRXUUDLent communiquer avec 
O¶H[SORLWDWLRQ� GH� OD� )Hlgerette, dont les deux entrées de galerie ont été retrouvées sur le 
terrain. Pour cette raison, une zone potentiellement affectée par des travaux miniers a été 
tracée entre ces ouvrages et les travaux de la Felgerette. 
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� Travaux des Bourges, de la Clède et de Cidrac (commune de Saint-Michel-de-Dèze) 
 
&HV� WUDYDX[� GDWDQW� GHV� SUHPLqUHV� DQQpHV� GH� O¶LQVWLWXWLRQ� GH� OD� FRQFHVVLRQ�� RQW� pWp�
abandonnés en 1895. 
 
Sur le secteur des Bourges, des galeries (ODJ n°81, ODJ n°82, ODJ n°83, ODJ n°84, ODJ 
n°85) DXUDLHQW� pWp� FUHXVpHV� DX� PRPHQW� GH� O¶LQVWLWXWLRQ� GH� OD� FRQFHVVLRQ� VXU� OH� ILORQ� GHV�
Bourges (Figure 16��� $XFXQH� GHVFULSWLRQ� Q¶D� pWp� UHWURXYée dans les archives. Seuls les 
ouvrages ODJ n°81 et ODJ n°82 ont été retrouvés sur le terrain. 
 
Les travaux des secteurs de La Clède (ODJ n°94, ODJ n°95, ODJ n°96) et de Cidrac (ODJ 
n°86, ODJ n°87, ODJ n°88) correspondent à des galeries et des travers-bancs. Leur 
GpYHORSSHPHQW�HVW�GH�O¶RUGUH�GH�����P�dans la direction du filon HW�G¶XQH�GL]DLQH�GH�PqWUHV�
en amont pendage (Figure 16, Figure 17 et Figure 18���/D�SURIRQGHXU�GH�FHV�WUDYDX[�Q¶HVW�
SDV�LQGLTXpH�HW�DXFXQH�GHVFULSWLRQ�Q¶D�pWp�UHWURXYpH�dans les archives. &HV�RXYUDJHV�Q¶RQW�
pas été retrouvés lors des visites sur le terrain. 
 
 

 

Figure 13 : Plan et coupe des travaux de La Felgerette-Le Saltre (BRGM-BSS) 
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Figure 14 : Structure filonienne et coupe des travaux de La Felgerette (BRGM-BSS) 
 
 

 

Figure 15 : Travaux éboulés de la Felgerette (DREAL, plan numérisé « 1947_Plan des galeries 
éboulées ») 
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Figure 16: Travaux des Bourges, de la Clède et de Cidrac (source Archives Nationales, plan 
non daté)

 
 

 

Figure 17 : Travaux de la Clède et des Bourges (source DREAL, plan de 1892) 
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Figure 18 : Travaux de la Clède (source DRAL, plan non daté) 
 
 

� Travaux de Sauvegarde (commune de Saint-Michel-de-Dèze) 
 
Sur ce secteur, la visite sur le WHUUDLQ�D�SHUPLV�G¶LGHQWLILHU�XQH�HQWUpH�GH�JDOHULH��2DJ n°89) 
et de possibles mines à ciel ouvert (CO1) et indice de travaux (it08). Aucun plan reportant 
FHV�WUDYDX[��Q¶D�pWp�UHWURXYp�dans les archives. 
 

� Travaux de Valbonne (commune de Saint-Hilaire-de-Lavit) 
 
/HV� ILORQV� GH� 9DOERQQH� VRQW� PLQpUDOLVpV� GH� SORPE� HW� G¶DQWLPRLQH (Figure 19). Selon les 
archives, ces travaux (ODJ n°90, ODJ n°91, ODJ n°92, ODJ n°93) Q¶RQW�pWp�HQ�DFWLYLWp�TX¶HQ�
1876. $XFXQH�GHVFULSWLRQ�GH�FHV�WUDYDX[�Q¶D�pWp�UHWURXYpH�dans les archives��VHXOH�O¶HQWUpH�
de galerie ODJ n°93 a été retrouvée sur le terrain. 
 

� Travaux Toumet (commune de Saint-Michel-de-Dèze) 
 
Des recherches sont signalées sur ce secteur. Par manque de précision des indices de 
travaux (it06 et it07) sont reportés pour mémoire sur la carte informative. 
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Figure 19 : Travaux de Valbonne (source Archives Nationales, plan non daté) 
 
 

4.2.4 Concession de Terraillon 

La concession de Terraillon a été instituée en 1932 et est retirée depuis 2007. Les travaux 
ont été menés entre 1832 et 1915 de façon discontinue. Le minerai extrait était traité à 
O¶XVLQH�GX�5LFKDOGRQ��La production totale estimée est de 300 tonnes de minerai.  
 
Les travaux menés entre 1832 à 1877 O¶RQW�pWp�j�SHUWH��(Q�HIIHW��VHXOHPHQW�XQH�centaine de 
tonnes de minerai a été extraite. La mine fut alors exploitée par des fermiers qui se sont 
limités à dépiler les quelques lentilles de minerai restantes.  
 
Au moins douze JDOHULHV�G¶H[SORLWDWLRQ�RQW�pWp�UpDOLVpHV��$XFXQ�SXLWV�Q¶HVW�PHQWLRQQp�dans 
les archives. 
 
Les travaux les plus développés semblent avoir été effectués sur le Vidaren (ou Vidalin), 
mais ont aussi concerné Le Paillassier (ou Pallaissier) et Les Faysses. 
 

� Travaux du Vidaren (communes de Saint-Etienne-Vallée-Française, Saint-Germain-
de-Calberte, de Saint-Martin-de-Boubaux) 

Deux filons orientés NE-SO ont été exploités. La minéralisation était très irrégulière, les 
longueurs minéralisées ne dépassaient pas une vingtaine de mètres et la puissance 10 à 
20 cm. Ces filons ont été recoupés par des travers-bancs ouverts à flanc de coteau (ODJ 
n°98 et ODJ n°99). Deux travers-bancs ont aussi été percés DX�ERUG�GX�*DOHL]RQ�PDLV�Q¶RQW�
jamais été terminés. Une autre galerie a été creusée au sud de ce secteur. Ces ouvrages 
non localisés sont symbolisés sur les cartographies par des indices de travaux (it12, it13 et 
it14) pour mémoire. 
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� Travaux du Paillassier (commune de Saint-Martin-de-Boubaux) 

'H������j�������O¶H[SORLWDWLRQ�Q¶D�SRUWp�TXH�VXU�/H�3DLOODVVLHU��8QH�OHQWLOOH�GH�PLQHUDL�\�D�pWp�
exploitée. Elle présentait une vingtaine de mètres de hauteur pour une quarantaine de 
mètres de longueur, avec une épaisseur variable atteignant 40 cm, correspondant à 140 
tonnes de minerai. Un ouvrage débouchant au jour (ODJ n°97) a été observé sur le terrain. 
Plusieurs autres ouvrages sont mentionnés dans les archives. Par manque de précision 
concernant la position de ces ouvrages, des indices (it10 et it11) ont aussi été reportés sur 
les cartographies. /¶LQGLFH� LW��� FRUUHVSRQG�j� XQH� HQWUpH� GH�JDOHULH� QRQ� ORFDOLVpH��/¶LQGLFH�
it11 correspond à trois entrées de galerie non localisées. 
(Q�������XQH�WHQWDWLYH�GH�UHSULVH�V¶HVW�Wrès rapidement terminée.  
 

� Travaux des Fraysses (commune de Saint-Martin-de-Boubaux) 

Sur ce secteur, deux galeries auraient été creusées. Par manque de précision, deux indices 
de travaux (it15 et it16) ont été reportés pour mémoire. 
 
 

 

Figure 20 : Travaux de Terraillon (source DREAL, plan non daté) 
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Figure 21 : Travaux du Paillassier (ou Pallaissier) et de Vidaren (ou Vidalin) (source DREAL, 
plan de 1871) 

 
 

 

Figure 22 : Coupe des travaux de Terraillon (source Archives Nationales, plan de 1891) 
 
 

4.2.5 Concession de la Coupette 

La concession de La Coupette a été instituée en 1845 et est déchue depuis 2007. Les 
travaux de recherche ont démarré en 1842. /¶H[SORLWDWLRQ�D�pWp�menée entre 1845 et 1850. 
Tous les travaux ont été stoppés en 1852. Le minerai était traité sur place à la Coupette. 
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Treize galeries auraient été creusées. AXFXQ�SXLWV�Q¶HVW�LQYHQWRULp� Les secteurs de travaux 
suivants ont été identifiés : 
 

� Travaux de la &RXSHWWH�G¶$YpODF (commune de Saint-Etienne-Vallée-Française) 

Ce secteur a été exploité entre 1845 et 1850. Un extrait des archives du service des mines 
décrit « les exploitants ont suivi le filon principal sur 200 m environ et en ont extrait une boule 
assez importante de minerai » [23]. /HV�WUDYDX[�V¶pWDJHQW�VXU���QLYHDX[�WUqV�UDSSURFKpV et 
instables [52] [53] (Figure 23 et Figure 24)�� $XFXQ� RXYUDJH� GpERXFKDQW� DX� MRXU� Q¶D� pWp�
retrouvé sur le terrain (ODJ n°100 à ODJ n°105). 
On estime à au moins 15 tonnes la quantité de minerai extrait. 
 
 

 

Figure 23 ��7UDYDX[�GH�/D�&RXSHWWH�G¶$YpODF��%5*0-BSS) 
 
 

  

Figure 24 ��7UDYDX[�GH�/D�&RXSHWWH�G¶$YpODF��'5($/� 
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� Travaux des Longagnes (commune de Saint-Etienne-Vallée-Française)  

Sur ce secteur, deux SHWLWHV�OHQWLOOHV��GRQW�XQH�GH���P�G¶DOORQJHPHQW��RQW�pWp�H[SORLWpHV�SDU�
le biais de deux galeries de 32 et 37 m de long (Figure 23 et Figure 24) (ODJ n°106 à ODJ 
n°112). $XFXQ�GH�FHV�RXYUDJHV�Q¶D�pWp�UHWURXYp�VXU�OH�WHUUDLQ� 
 
 

 

Figure 25 : Position des travaux des Longagnes (Archives Nationales, plan de 1842) 
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Figure 26 : Travaux des Longagnes (DREAL, Plan de 1999) 
 
 

4.2.6 Travaux hors-titre 

6XU� OD�]RQH�G¶pWXGH��quatorze secteurs de travaux ont été menés hors-titre. Ils sont décrits 
dans les lignes suivantes. 
 

� Travaux de Sambuget (commune de Ventalon-en-Cévennes - Saint-Andéol-de-
Clerguemort)  

Ces travaux de recherche, situés à proximité du hameau de Sambuget, portent sur 
O¶DQWLPRLQH��8Q� pFULW� GDWDQW� GH������ >��@� IDLW�PHQWLRQ�GH�© mines G¶DQWLPRLQH en plusieurs 
endroits, surtout près de Saint-Budget ; mais elles ne sont pas exploitées ; probablement 
SDUFH�TX¶LO�Q¶\�D�SRLQW�GH�FKHPLQ�SRXU�WUDQVSRUWHU� OHV�PLQHUDLV ». Aucune autre information 
Q¶D�pWp�UHWURXYpH�dans les archives, ni sur le terrain. Par manque de précision, un indice de 
travaux (it02) a été reporté sur la cartographie de la commune de Ventalon-en-Cévennes, 
pour mémoire. 
 

� Travaux de Loubreyrou (communes de Ventalon-en-Cévenne - Saint-Frézal-de-
Ventalon et du Collet-de-Dèze) 

Ces travaux, situés à proximité du hameau de Loubreyrou, portent sur le filon du même nom, 
minéralisé en antimoine. Ce filon, situé en dehors de la concession du Collet-de-Dèze, serait 
le plus important du secteur [34]. Les premiers travaux, ayant repris une ancienne galerie 
dont la date de creusement est inconnue, auraient été menés à partir de 1889.  
 
Les travaux correspondent DX�FUHXVHPHQW�G¶XQH�JDOHULH�LQIpULHXUH��VLWXpH�© sur la rive droite 
GX� *DUGRQQHW�� DX� FRQIOXHQW� GX� UXLVVHDX� GH� O¶+HUP », ayant recoupé le filon à 26 m de 
O¶HQWUpH. Le filon de 1,5 à 2 m de puissance aurait été suivi sur 48 P��SHUPHWWDQW�O¶H[WUDFWLRQ�
de 70 tonnes de minerai. Cet ouvrage (ODJ n°�����Q¶D�SDV�pWp�UHWURXYp�VXU�OH�WHUUDLQ� 
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Deux galeries de recherches supérieures (ODJ n°117 et ODJ n°������ G¶environ 18 m de 
longueur et de direction N230°E [34] ont été retrouvées lors de la visite sur le terrain.  
 

� Travaux de Felgeirolles (commune de Ventalon-en-Cévennes - Saint-Frézal-de-
Ventalon) 

Ces travaux, situés à 200 m au Nord-Ouest du filon de Loubreyrou, portent sur un filon 
G¶DQWLPRLQH�GH���j�����P�GH�SXLVVDQFH��Ce dernier aurait été « suivi en allongement par une 
galerie longue de 12 m » [34]. Par manque de précision, un indice de travaux (it05) a été 
reporté sur les cartographies, pour mémoire. 
 

� 7UDYDX[� G¶(O]LqUH (commune de Ventalon-en-Cévennes - Saint-Andéol-de-
Clerguemort) 

&HV� WUDYDX[�� VLWXpV� j� SUR[LPLWp� GX� KDPHDX� GH� /DX]DV�� SRUWHQW� VXU� XQ� ILORQ� G¶DQWLPRLQH�
« situé en rive gauche du ruisseau de Ladrech, dans la parcelle 124 section B de la 
commune de Saint-Andéol-de-Clerguemort ª��G¶XQH�SXLVVDQFH�GH���P�>��@��&H�GHUQLHU�DXUDLW�
été suivi par une galerie sur 14 m de longueur. Cette dernière correspond probablement à 
O¶HQWUpH�GH�galerie (ODJ n°116) retrouvée sur le terrain. 
 

� Travaux de Pénens-basse (commune de Ventalon-en-Cévennes - Saint-Frézal-de-
Ventalon) 

Ces travaux de recherche, situés à proximité du hameau de Pénens-basse, concernent un 
ILORQ� G¶DQWLPRLQH�� 8Q� WUDYHUV-banc de 10 m de ORQJ�� Q¶D\DQW� SDV� DWWHLQW� OH� ILORQ� DXUDLW� pWp�
FUHXVp�>��@��&HV�WUDYDX[�Q¶RQW�SDV�pWp�UHWURXYpV�VXU�OH�WHUUDLQ��3DU�PDQTXH�GH�SUpFLVLRQ��XQ�
indice de travaux (it04) a été reporté sur les cartographies, pour mémoire. 
 

� Travaux de Prentigarde (commune de Saint-Germain-de-Calberte) 

$XFXQ�GRFXPHQW�G¶DUFKLYH�QH�VLJQDOH�FHV�WUDYDX[��1pDQPRLQV��deux entrées de galerie sont 
matérialisées sur le terrain. Nous les avons reportés (ODJ n°113 et ODJ n°114) sur la 
cartographie de la commune de Saint-Germain-de-Calberte, à proximité du hameau de 
Prentigarde. 
 

� Travaux de Rouveret (commune de Saint-Michel-de-Dèze) 

$XFXQ� GRFXPHQW� G¶DUFKLYH� QH� VLJQDOH� FHV� WUDYDX[�� Néanmoins, une galerie de 3 m de 
longueur avec deux attaques latérales a été retrouvée sur le terrain (ODJ n°15). Nous 
O¶DYRQV�UHSRUWpH�VXU�Oes cartographies. 
 

� Travaux de la Combe de Ferrière (commune de Saint-Michel-de-Dèze) 

$XFXQ� GRFXPHQW� G¶DUFKLYH� QH� VLJQDOH� FHV� WUDYDX[�� 1pDQPRLQV�� GHV� WpPRLJQDJHV� ORFDX[�
évoquent une ancienne exploitation de fer à la Combe-de-Ferrière. Pour mémoire, un indice 
de travaux (it09) a été reporté sur les cartographies, à proximité du hameau de la Combe 
Ferrière. 
 

� Travaux du Masranet (commune de Saint-Etienne-Vallée-Française) 

La thèse de Jean-Marc Rochette [35] indique la présence de travaux pour antimoine, sous 
IRUPH� G¶une attaque sur ce secteur. Dans ce document, ces travaux sont rattachés à la 
FRQFHVVLRQ�GH� OD�&RXSHWWH��1pDQPRLQV��pWDQW�HQ�GHKRUV�GH� O¶HPSULVH�GH� OD� FRQFHVVLRQ�� j�
plus de 1600 m au nord du titre minier de la Coupette, nous les avons classés hors titre. 
Cette attaque Q¶a pas été retrouvée sur le terrain. Par manque de précision, un indice de 
travaux (it17) a été reporté sur les cartographies, pour mémoire. 
 
Remarque : une demande en concession datant de 1844 [5] fait mention de « travaux de 
recherches situés entre Espinassous et le MasUDQHW��«��GpMj�pERXOpV�HQ����� ». 
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� Travaux du Mas Amalric (commune de Saint-Etienne-Vallée-Française) 

Une demande en concession datant de 1832 [5] fait mention de travaux sous forme 
G¶DWWaques (Figure 27). Ces WUDYDX[�GH� UHFKHUFKH� SUREDEOHPHQW� GH� IDLEOH�H[WHQVLRQ�� Q¶RQW�
pas été retrouvés sur le terrain. Les ouvrages ODJ n°120 et ODJ n°121 ont été reportés sur 
les cartographies. 
 
 

 

Figure 27 : Position des travaux du Mas Malric (source DREAL, plan datant de 1832) 
 
 

� Travaux du Mas Baumelle (commune de Saint-Etienne-Vallée-Française) 

Une archive datant de 1907, fait PHQWLRQ� GH� OD� GpFRXYHUWH� G¶XQ� JvWH� G¶DQWLPRLQH� HW� GH� OD�
UpDOLVDWLRQ�G¶XQH�WUDQFKpH�GH����P�GH�ORQJXHXU�SRXU���P�GH�ODUJHXU��&HV�WUDYDX[�Q¶RQW�SDV�
été retrouvés sur le terrain. Par manque de précision, un indice de travaux (it03) a été 
reporté sur les cartographies, pour mémoire. 
 

� Travaux du Mas Huc (commune de Saint-Martin-de-Boubaux) 

6XU�FH�VHFWHXU�� O¶DQWLPRLQH�DXUDLW�pWp�H[SORLWp�GH�IDoRQ�DUWLVDQDOH�HW� LOOLFLWH��j� OD�ILQ�GX�;,;e 
VLqFOH�� 8Q� WpPRLJQDJH� ORFDO� pYRTXH� XQH� JDOHULH� GH� PRLQV� G¶XQ� PqWUH� GH� KDXW� HW� G¶XQH�
vingtaine de mètres GH�ORQJXHXU��&HV�WUDYDX[�Q¶RQW�SDV�pWp�UHWURXYpV�ORUV�GH�QRV�YLVLWHV�VXU�
le terrain. Par manque de précision, un indice de travaux (it18) a été reporté sur les 
cartographies, pour mémoire. 
 

� 7UDYDX[�GH�O¶$UJHQWLqUH (commune de Saint-Etienne-Vallée-Française) 

Selon un témoignage local, une galerie était pénétrable « par le passé ª��&HW�RXYUDJH�Q¶D�
pas été retrouvé sur le terrain, néanmoins, des indices semblent corroborer un 
emplacement. Par manque de précision, un indice de travaux (it20) a été reporté sur les 
cartographies. 
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� Site de Canfielgous (commune de Saint-Etienne-Vallée-Française) 

Une demande de concession pour plomb argentifère, datant de 1853 [5] signale un 
affleurement, sans préciser si des travaux ont été menés. Par manque de précision, un 
indice de travaux (it19) a été reporté sur les cartographies. 
 

4.3 Production 

Peu de données sont disponibles concernant la production sur les différents secteurs de 
travaux. Aucune information de tonnage extrait sur le site du Richaldon7��O¶XQ�GHV�GHX[�VLWHV�
les plus importants avec la Felgerette�� Q¶D� pWp� UHWURXYp�� /HV� LQIRUPDWLRQV� GH� WRQQDJH�
retrouvées sont listées ci-dessous. 
 
Sur le site de la Felgerette/Le Saltre (concessions du Collet-de-Dèze et de Saint-Michel-de-
Dèze), entre 1889 et 1948, environ 31 000 tonnes de minerai ont été extraites. 
 
6XU�OHV�VLWHV�G¶$Yplac et des Longagnes (concession de la Coupette), entre 1845 et 1850, 15 
tonnes de minerai ont été extraites. 
 
Sur les sites du Paillassier, du Vidaren et des Faysses (concession de Terraillon), entre 1832 
et 1894, 240 tonnes de minerai ont été extraites.  
 

4.4 Etat actuel des sites de travaux 

4.4.1 Ouvrages débouchant au jour 

Au total, 144 ouvragHV� GpERXFKDQW� DX� MRXU� RQW� pWp� LQYHQWRULpV� VXU� O¶HQVHPEOH� GH� OD� ]RQH�
G¶pWXGH��,O�V¶DJLW�G¶HQWUpHV�GH galeries ou de travers-banc (123) et de puits (21).  
 
Remarque : au lieu-dit « Sambuget » (it02), il y aurait plusieurs galeries hors titre sans 
pouvoir déterminer le nombre exact. De plus, G¶DXWUHV�VLWHV�RQW�IDLW� O¶REMHW�GH� WUDYDX[�VDQV�
pouvoir préciser leur localisation. &¶HVW�SDU�H[HPSOH� OH�FDV�au Richaldon, proche du Coutal 
(it01), La Combe Ferrière (it09), Masranet (it17), Canfielgous (it19).  
 
Parmi les ouvrages inventoriés, 36 sont matérialisés sur le terrain, 89 sont localisés et 19 
Q¶RQW�SX�rWUH�ORFDOLVpV� 
 
Les diamètres des puits sont compris entre 1 m et 5 m et leur profondeur entre 10 à 60 m. Ils 
ont pour la plupart, été foncés au rocher. Le nombre de recettes, quand il est connu, est 
compris entre 1 et 5. 
 
Les entrées de galerie présentent des sections comprises entre 1 m2 et 15 m2. Elles sont 
pour la plupart, maçonnées ou creusées au rocher. 
 
Les photographies des ouvrages observés sur le terrain sont présentées en annexe 3. 
 
Entre 1998 et 2005, des travaux de mise en sécurité concernant les ouvrages débouchant 
DX� MRXU� RQW� pWp�PHQpV� VXU� OD� ]RQH� G¶pWXGH [30] [31] [33] (Annexe 4) dans le cadre de la 
procédure de retrait de la concession. 

                                                
7 La seule information disponible concernant la production sur ce secteur concerne la galerie 
souterraine dite Felgade inférieure de laquelle une lentille de 5 m de long DXUDLW�SHUPLV�G¶H[WUDLUH����
tonnes de minerai 
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4.5 Dépôts de surface 

La consultation des DUFKLYHV�HW� OHV� LQYHVWLJDWLRQV� GH� WHUUDLQ�RQW� SHUPLV� G¶LGHQWLILHU� dix-huit 
GpS{WV� GH� VXUIDFH� VXU� O¶HQVHPEOH� GH� OD� ]RQH� G¶pWXGH (Annexe 5). Seuls les contours des 
dépôts V5 (dépôt DDIE 48_0008_A_T1), V18 et V19 (dépôt DDIE 48_0018_A_T1) ont été 
tracés ; les autres dépôts, diffus, sont reportés par un symbole ponctuel sur les 
cartographies. 
 

4.6 Désordres 

6XU�O¶HQVHPEOH�GH�OD�]RQH�G¶pWXGH��dix désordres de surface ont été inventoriés. Parmi eux, 
sept ont été observés sur le terrain, trois sont issus de descriptions en archives (Annexe 6). Il 
V¶DJLW�H[FOXVLYHPHQW�G¶HIIRQGUHPHQWV�ORFDOLVpV�GRQW�OH�GLDPqWUH�Q¶H[FqGH�SDV���P� 
 
Le désordre D03 ne coUUHVSRQG�SDV�j�XQ�RXYUDJH�FRQQX��QpDQPRLQV��O¶DEVHQFH�GH�SODQ�VXU�
FH�VHFWHXU�HQ�SDUWLFXOLHU��GXUDQW�XQH�VRL[DQWDLQH�G¶DQQpHV, pourrait le justifier.  
 
Les désordres D08 et '���SRXUUDLHQW�V¶DSSDUHQWHU�j�GHV�HQWUpHV�GH�JDOHULH� 
 

4.6.1 Installations de surface 

Nous avons inventorié huit installations de surface. Sur le quartier de la Felgerette, les 
bâtiments de la machine et de la forge ont été démantelés. Nous les avons reportés pour 
mémoire sur les cartographies (B04 et B05). Deux de ces anciennes installations situées sur 
le quartier de Richaldon ont été reconverties en entrepôt (B01) et en habitation (B02). 
&HUWDLQV�Q¶RQW�SDV�pWp�UHWURXYpV�VXU�OH�WHUUDLQ��%���QRWDPPHQW���G¶DXWUHV�VRQW�HQ�UXLQHV��%�� 
± Photo 21 en annexe 3). Nous avons reporté ces installations sur les cartographies.  
 

4.6.2 Gaz de mine et feux souterrains 

/D� V\QWKqVH� GHV� GLIIpUHQWV� GRFXPHQWV� G¶DUFKLYHV� Q¶D� SDV� SHUPLV� G¶LGHQWLILHU� G¶pYHQWXHOV�
éléments relatifs à des feux souterrains qui se seraient déclarés sur les sites étudiés ou 
HQFRUH�j�GHV�pPDQDWLRQV�GH�JD]�WR[LTXHV�SHQGDQW�RX�DSUqV�OHV�SpULRGHV�G¶H[SORLWDWLRQ� 
 

4.6.3 Eléments environnementaux 

Dans le cadre de O¶LQYHQWDLUH�UpDOLVp�FRQIRUPpPHQW�j� la DDIE8, le secteur du Collet-de-Dèze 
a été classé en C-9 [H] en raison de la présence du dépôt n°48_0018_A_T1 (V19). Ce dépôt, 
G¶XQ�YROXPH�VLJQLILFDWLI� �!�� 000 m3) avait été classé en raison du risque potentiel sur les 
eaux superficielles (sape des matériaux par le ruisseau circulant le long du dépôt, présence 
potentielle de sulfures). 8QH� pWXGH� G¶RULHQWDWLRQ� D� GRQF� pWp�PHQpH�� /H� UDSSRUW� produit en 
2018 [G] préconise des mesures de gestion (information du public sur la présence du dépôt 
HW�OLPLWDWLRQ�G¶DFFqV�aux résidus fins).  

                                                
8 'LUHFWLYH� HXURSpHQQH� VXU� OHV� GpFKHWV� GH� O¶LQGXVWULH�H[WUDFWLYH : inventaire des sites concernés par 
GHV�GpS{WV�SRXYDQW�SUpVHQWHU�GHV�LPSDFWV�VDQLWDLUHV�HW�HQYLURQQHPHQWDX[�DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH����GH�OD�
directive 2006/21/CE 
9 6HFWHXU� VXVFHSWLEOH� GH� SUpVHQWHU� XQ� ULVTXH� SRXU� O¶HQYLURQQHPHQW� VDQV� SRXU� DXWDQW� FRQVWLWXHU� XQ�
ULVTXH�JUDYH�LGHQWLILp�FRPSWH�WHQX�GHV�GRQQpHV�GLVSRQLEOHV��8QH�pWXGH�G¶RULHQWDWLRQ��&����SULRULWDLUH��
C- : non prioritaire) est nécessaire afLQ�G¶DSSUpFLHU�OH�QLYHDX�GH�ULVTXH�pYHQWXHO� 
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4.7 Cartographie informative 

Les résultats de la phase informative sont représentés sur les cartes informatives par 
commune, en annexe 7.  
 

4.7.1 6\VWqPH�G¶LQIRUPDWLRQ�JpRJUDSKLTXH 

Toutes les informations recueillies ont été compilées afin de constituer le SIG permettant 
G¶pODERUHU�OD�FDUWH�LQIRUPDWLYH�� 
 
Les données, référencées dans le système géodésique RGF93 et projeté en coordonnées 
Lambert 93, se composent de plusieurs couches cartographiques : 

� Les données minières : 
o Les emprises de travaux miniers souterrains digitalisés à partir des plans de 

travaux miniers calés ; 
o Les travaux de surface (tranchées et/ou fouilles) ; 
o Les ouvrages débouchant au jour (puits, entrées de galerie ou travers-banc) ; 
o Les indices de travaux miniers ; 
o Les zones de dépôts ; 
o Les désordres ; 
o Les exhaures ; 
o Les zones potentiellement affectées par des travaux miniers ; 
o /HV�YHVWLJHV�HQ�OLHQ�DYHF�O¶DQFLHQQH�DFWLYLWp�PLQLqUH ; 

� Les fonds cartographiques : 
o La BD Ortho® GH�O¶,*1 ; 
o Le Scan25® GH�O¶,*1 ; 
o Les cartes géologiques du BRGM ; 

� Les limites administratives : 
o Les limites de communes ; 
o Les limites des titres miniers. 

 

4.7.2 Incertitude de localisation 

� Incertitudes sur la position des ouvrages et du désordre 

Pour chaque ouvrage positionné, une incertitude de localisation a pu être évaluée. Cette 
incertitude atteint au maximum 50 m SRXU�OHV�RXYUDJHV�SRVLWLRQQpV�j�O¶DLGH�G¶DQFLHQV�SODQV�
miniers. Elle est de 5 m pour les ODJ ou désordres levés au dGPS. Cette incertitude de 
SRVLWLRQQHPHQW� LQWqJUH� O¶LQFHUWLWXGH� GX� support cartographique utilisé (ici la BD Ortho® de 
O¶,*1�� 
 

� Incertitude sur la position des dépôts et des mines à ciel ouvert (travaux de surface) 

&HV� pOpPHQWV� VRQW� UHSUpVHQWpV� VXU� OD� FDUWH� LQIRUPDWLYH� VRXV� OD� IRUPH� G¶XQH� HPSULVH�
représentant leurs contours, ou sous forme ponctuelle (symbole sur les cartographies) pour 
les dépôts de petites dimensions qui sont souvent par ailleurs diffus et les travaux de 
surface. Ces travaux de surface sont de petites tailles et difficiles à observer ; ils 
V¶DSSDUHQWHQW�j�GHV�JUDWWDJHV�SOXV�TX¶j�GH�UpHOOHV�PLQHV�j�FLHO�RXYHUW��/HV�FRQWRXUV�RQW�pWp�
dessinés à partir des observations de terrain ou positionnés à partir des plans miniers. Les 
FRQWRXUV�GHV�GpS{WV�9���HW�9���VRQW� LVVXV�GH�O¶LQYHQWDLUH�'',(�WDQGLV�TXH�OH�GpS{W�9���D�
été délimité au dGPS dans le cadre de la présente étude. Le positionnement dGPS reste 
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DSSUR[LPDWLI� �LO�QH�V¶DJLW�SDV�G¶XQ� OHYp�SUpFLV�GHV�FRQWRXrs). Une incertitude de localisation 
de 5 m y est attribuée. Celle-ci est intégrée au tracé du dépôt proposé sur la carte 
informative. 
 

� Incertitude sur la position des indices de travaux 

(Q�O¶DEVHQFH�G¶LQIRUPDWLRQ�SUpFLVH�VXU� OD�FDUWRJUDSKLH�GH�FHUWDLQV�WUavaux, seul un symbole 
SRQFWXHO� D� pWp� UHSRUWp� VXU� OHV� FDUWRJUDSKLHV�� GH� PDQLqUH� LQGLFDWLYH�� /¶LQFHUWLWXGH� GH�
localisation de ces indices est généralement importante ; elle peut dépasser la centaine de 
mètres si la position est issue de récits retrouvés en archives. 
 

� Incertitudes sur la localisation des travaux miniers 

/¶LQFHUWLWXGH�JOREDOH� VXU� OD� ORFDOLVDWLRQ�GHV� WUDYDX[�PLQLHUV� LVVXV�GH�SODQV�GH�PLQHV�HVW� OD�
somme des incertitudes suivantes : 

� O¶LQFHUWLWXGH� LQWULQVqTXH� DX� SODQ� G¶DUFKLYH� : LO� V¶DJLW� GH� O¶LPSUpFLVLRQ� GX� WUDFp� GX�
FRQWRXU� GHV� WUDYDX[� TXL� FRPSRVHQW� OH� SODQ�� (OOH� HVW� QRWDPPHQW� OLpH� j� O¶pFKHOOH� GX�
GRFXPHQW�PDLV� OD�GDWH� G¶pWDEOLVVHPHQW�� OD�TXDOLWp�GX� GHVVLQ� HW� GHV� WUDFpV� SHXYHQW�
pJDOHPHQW�HQWUHU�HQ�MHX�GDQV�O¶DSSUpFLDWLRQ�GH�O¶LQFHUWLWXGH�LQWULnsèque ; 

� O¶LQFHUWLWXGH� liée à la reproduction du plan, qui est fonction du moyen de 
UHSURGXFWLRQ�HPSOR\p�SRXU� O¶pWXGH��3DU�H[HPSOH��SKRWRJUDSKLHU�XQ�SODQ�HQJHQGUHUD�
une incertitude plus grande que de le scanner ; 

� O¶LQFHUWLWXGH� liée au géoréférencement du plan, F¶HVW�j�GLUH�j� O¶RSpUDWLRQ�GH�FDODJH�
GX� SODQ� SDU� UDSSRUW� DX� VXSSRUW� FDUWRJUDSKLTXH�� /¶LQFHUWLWXGH� GHV� SRLQWV� GH� UHSqUH�
communs au plan et au support a notamment une grande importance. La répartition 
et le nombre de points de calage conditionnent également fortement cette incertitude 
(des points de calages non répartis uniformément sur le plan engendrent une 
incertitude plus importante sur les secteurs de travaux éloignés des points de 
calage) ; 

� HQILQ�O¶LQFHUWLWXGH�liée à la précision même du support cartographique (Scan 25®, 
BD Ortho® «���$LQVL�O¶LQFHUWLWXGH�FRUUHVSRQGDQW�j�OD�%'�2UWKR® GH�O¶,*1�DQQpH������
est estimée à 1 m. 

 
/¶LQFHUWLWXGH�GH�JpRUpIpUHQFHPHQW�YDULH�HQWUH����HW�����P��(OOH�HVW�SUpFLVpH�GDQV�OH�Tableau 
5 
 

4.7.3 Représentation des travaux miniers 

Remarque préalable : toutes les enveloppes de travaux intègrent les différentes incertitudes 
définies ci-avant. 
 

4.7.3.1 Travaux souterrains avérés sur la base des plans miniers 

/HV�SODQV�SHUWLQHQWV�RQW�IDLW�O¶REMHW�G¶XQ�JpRUpIpUHQFHPHQW�DILQ�G¶rWUH�LQWpJUpV�DX�6,* , avec 
HW�OHV�SRLQWV�UHOHYpV�DX�G*36�ORUV�GH�O¶HQTXrWH�GH�WHUUDLQ. Les ouvrages relevés aux dGPS 
ainsi que les repères visuels (angle de maison, routes par exemple) ont été utilisés comme 
points de calage dans le but de réduire au maximum O¶LQFHUWLWXGH�GH�ORFDOLVDWLRQ�GH�FKDTXH�
plan de travaux. 
 
Les principaux plans géoréférencés sont listés dans le Tableau 5. Les enveloppes des 
travaux ont ensuite été digitalisées. La cartographie des zones de travaux dépend 
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principalePHQW� GHV� SODQV� G¶DUFKLYHV� JpRORFDOLVpV� DLQVL� TXH� GHV� GHVFULSWLRQV� GH� WUDYDX[�
retrouvées dans les archives (procès-YHUEDX[� GH� YLVLWHV�� UpFDSLWXODWLIV� G¶H[SORLWDWLRQ��� 6RQW�
concernés les secteurs de La Felgerette, Les Bourges, Le Richaldon, Saint-Christol, La 
Clède, Gervettis, Cidrac, Bouscaras, Vieille Vigne, Valbonne, Les Rives, Le Paillassier, Le 
Vidaren, Le Viala, /RQJDJQHV��0DV�$PDOULF��OD�&RXSHWWH�G¶$YpODF.  
 

4.7.3.2 Zone potentiellement affectée par des travaux miniers 

Une zone de ce type a été définie. Elle est située sur la concession de Saint-Michel-de-
Dèze, entre les secteurs de Gervettis et de la Felgerette. En effet, de par leur proximité, les 
travaux de Gervettis (ODJ n°72 et ODJ n°73) pourraient communiquer avec le secteur 
principal de la Felgerette. Sur la carte informative de la commune de Saint-Michel-de-Dèze, 
cette zone est reportée en jaune avec un contour en ligne discontinue. 
 

4.7.3.3 Travaux miniers non cartographiés 

Plusieurs zones de travaux miniers sont décrites en archives sans aucun élément de 
localisation. Ces zones sont symbolisées par un indice de travaux, pour mémoire, sur les 
cartographies : 
 

� Secteur du Richaldon : A proximité du lieu-dit Coutal, sur la commune du Collet-de-
Dèze, des travaux auraient été menés, mais aucune information précise n ¶D� pWp�
retrouvée. Pour mémoire, un indice de travaux (it01) a été reporté sur les 
cartographies. 

 
� Secteur de Sauvegarde : Au sud du hameau de Sauvegarde, sur la commune de 

Saint-Michel-de-Dèze, un indice de travaux (it08) a été reporté pour mémoire, en lien 
avec une donnée de la BSS10. 

 
� Secteur de Mas Huc : A proximité immédiate des ruines de Mas Huc, sur la 

commune de Saint-Martin-de-Boubaux, une galerie de recherche aurait été creusée. 
Par manque de précision, un indice de travaux (it18) a été reporté sur les 
cartographies. 

 
� Secteur de Toumet : 'HV�UHFKHUFKHV�VRQW�VLJQDOpHV�j� O¶(VW�GX�KDPHDX�GH�7RXmet, 

sur la commune de Saint-Michel-de-Dèze. Par manque de précision des indices de 
travaux (it06 et it07) sont reportés pour mémoire sur la carte informative. 
 

� Secteur de Felgeirolles : Au Nord-Ouest du filon de Loubreyrou, sur la commune de 
Ventalon-en-Cévennes, des recherches auraient été menées. Par manque de 
précision, un indice de travaux (it05) a été reporté sur les cartographies. 

 
� Secteur le Paillassier : Selon les archives, plusieurs galeries auraient été creusées 

sur ce secteur situé sur la commune de Saint-Martin-de-Boudaux. Par manque de 
précision, des indices de travaux (it10 et it11) ont été reportés sur les cartographies. 

 
� Secteur Sambuget : A proximité du hameau Sambuget, sur la commune de Ventalon-

en-Cévennes, des travaux de recherche pour antimoine auraient été menés. Par 
manque de précision, un indice de travaux (it02) a été reporté sur les cartographies. 

 

                                                
10 Banque de Données du Sous-Sol du BRGM 
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� Secteur La Borie : A proximité du lieu-dit « La Borie », sur la commune du Collet-de-
Dèze, quatre galeries auraient été mises en sécurité. Par manque de précision quant 
à leur localisation, un indice de travaux (it21) a été reporté sur les cartographies. 
 

� Secteur Le Vidaren : A proximité du ruisseau le Galeizon, entre les communes de 
Saint-Etienne-Vallée-Française et Saint-Martin-de-Boubaux, trois galeries auraient 
été creusées. Par manque de précision, des indices de travaux (it12, it13 et it14) ont 
été reportés sur les cartographies. 

 
� Secteur Les Fraysses : A proximité du lieu-dit « Les Fraysses » sur la commune de 

Saint-Martin-de-Boubaux, deux galeries auraient été creusées. Par manque de 
précision, deux indices de travaux (it15 et it16) ont été reportés sur les cartographies. 
 

� Secteur de Pénens-basse : A proximité du hameau de Pénens-Basses, sur la 
commune de Ventalon-en-Cévennes, des travaux de recherche pour antimoine 
auraient été menés. Par manque de précision, un indice de travaux (it04) a été 
reporté sur les cartographies 

 
� Secteur de La Combe Ferrière : Au Sud-Est de hameau de la Combe Ferrière, sur la 

commune de Saint-Michel-de-Dèze, des indices de recherches sont visibles sur le 
terrain. Par manque de précision, un indice de travaux (it09) a été reporté sur les 
cartographies. 
 

� Secteur de Masranet : A proximité du hameau le Masranet, sur la commune de Saint-
Etienne-Vallée-Française, une attaque de galerie est indiquée en archives. Par 
manque de précision, un indice de travaux (it17) a été reporté sur les cartographies. 
 

� Secteur de Mas Baumelle �� $� O¶RXHVW� GX� ERXUJ� GH� 6DLQW-Etienne-Vallée-Française, 
des travaux de recherche auraient été menés. Par manque de précision, un indice de 
travaux (it03) a été reporté sur les cartographies. 

 
� 6HFWHXU�GH�O¶Argentière : A proximité du hameau GH�O¶$UJHQWLqUH�VXU� OD�FRPPXQH�GH�

Saint-Etienne-Vallée-Française, une galerie de recherche aurait été creusée. Par 
manque de précision, un indice de travaux (it20) a été reporté sur les cartographies. 
 

� Secteur de Canfilgous : A proximité du hameau de Canfilgous, sur la commune de 
Saint-Etienne-Vallée-Française, un affleurement est signalé, sans plus de précision. 
Pour information, un indice de travaux (it19) a été reporté sur les cartographies. 

 

. 
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ID 
Nom du fichier numérique du 

plan 

Titre minier 
ou site de 
travaux 

Descriptif Echelle Date 
Lieu 

G¶DUFKLYDJH 
Référence 

archive 
Incertitude de 

géoréférencement (m) 
Format 

(scan/photo) 

1 
0001_Le Richaldon_DSCN9339 

Richaldon 
Plans de travaux 
souterrains du Richaldon 

1/5000 1877 
Archives 

Nationales 
F-14-3892 15 (points de calage : ouvrages 

débouchant au jour levés au 
G*36�HW�EkWLPHQW�GH�O¶DQFLHQQH�
usine encore existant pour les 
plans 1 et 3) 

Photo 

2 1871_Le 
Richaldon_HPSCANNER0399 

1/1000 
1871 DREAL Casier 2-1-5 

Scan 

3 1871_Le 
Richaldon_HPSCANNER0403 

1/1000 Scan 

4 
0002_Le Collet-de-
Dèze_HPSCANNER0377 

Le Collet-de-
Dèze 

Plan des travaux 
souterrains du Collet-de-
Dèze et de Saint-Michel-
de-Dèze 

1/2500 - DREAL Casier 2-2-2 
30 (par manque de précision 
des travaux reportés sur ce 
plan) 

Scan 

5 

0003_Saint-Michel-de-
Dèze_HPSCANNER0420 

Saint-
Michel-de-

Dèze 

Plan des travaux 
souterrains de la 
Felgerette 

1/1000 1967 DREAL Casier 2-2-1 

10 (points de calage : ouvrages 
débouchant au jour levés au 
dGPS et bâtiments encore 
existants) 

Scan 

6 

1892_La Clède_DSCN1391 
Plan des travaux 
souterrains de La Clède 
et de Cidrac 

1/2500 1892 DREAL Casier 2-2-2 
30 à 50 (par manque de 
précision des travaux reportés) 

Photo 

7 
0001_La 
Felgerette_HPSCANNER0418 

Plan des travaux 
souterrains de la 
Felgerette 

- - DREAL Casier 2-2-1 

10 (points de calage : ouvrages 
débouchant au jour levés au 
dGPS et bâtiments encore 
existants) 

Scan 

8 0007_Valbonne_DSCN9316 + Les 
Bourges-Cidrac-La 
Clède_DSCN9317 + La 
Felgerette_DSCN9318 

1/10000 1877 AN F-14-3892 
50 (par manque de précision 
des travaux reportés) 

Photo 

9 1947_La Felgerette_Fiche 
BSS002CHTA_pX2 

Plan et coupe des 
travaux souterrains de la 
Felgerette 

- 1947 DREAL 
Fiche 

BSS002CHTA 
20 (quelques points de calage 
levés au dGPS) 

Fichier pdf 

10 
1947_La 
Felgerette_HPSCANNER0379 

1/2000 1947 DREAL Casier 2-2-2 

10 (points de calage : ouvrages 
débouchant au jour levés au 
dGPS et bâtiments encore 
existants) 

Scan 

11 
0001_Le 
Vidaren_HPSCANNER0390 

Terraillon 

Plan des travaux 
souterrains de Vidaren 

1/10000 - DREAL Casier 2-1-2 
50 (par manque de précision 
des travaux reportés et non 
retrouvés sur le terrain) 

Scan 

12 

0002_Terraillon_HPSCANNER0421 
Plan de localisation des 
travaux de Terraillon 

1/1000 - DREAL Casier 1-1-4 

100 (par manque de précision, 
les ouvrages de ce plan sont 
associés à des indices de 
travaux) 

Scan 

  



 

Page 50 RAPPORT 2020/063DE ± 20OCC22030 

ID Nom du fichier numérique du plan 
Titre minier 
ou site de 
travaux 

Descriptif Echelle Date 
Lieu 

G¶DUFKLYDJH 
Référence 

archive 
Incertitude de 

géoréférencement (m) 
Format 

(scan/photo) 

13 

1832_La 
Coupette_HPSCANNER0396 

La Coupette 
Plan de situation des 
ODJ de La Coupette 

1/10000 1832 DREAL Casier 2-1-2 

50 (par manque de précision, les 
ouvrages de ce plan sont 
associés à des indices de 
WUDYDX[��VDXI�VL�O¶RXYUDJH�D�pWp�
retrouvé sur le terrain et levé au 
dGPS) 

Scan 

14 
1842_Le Mas Malric_DSCN9402 Mas Amalric 

Plan de situation des 
travaux du Mas Amalric 

1/10000 1842 AN F-14-8028 
30 (par manque de précision des 
travaux reportés) 

Photo 

Tableau 5 : Principaux plans géoréférencés 
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5 PHASE D¶EVALUATION DES ALEAS 

5.1 Identification des aléas retenus et écartés 

Les LQIRUPDWLRQV� V\QWKpWLVpHV� GDQV� FH� UDSSRUW� QRXV� SHUPHWWHQW� G¶LGHQWLILHU� OHV� GLIIpUHQWV�
DOpDV�PRXYHPHQWV�GH�WHUUDLQV�TXL�VRQW�UHWHQXV�SRXU�OD�GHX[LqPH�SKDVH�GH�O¶pWXGH ��O¶DQDO\VH�
détaillée des aléas. 
 
Cette évaluation a été menée sur la base du guide méthodologique et de la note GEODERIS 
[A][B][C][D][E]. 
 

5.1.1 Aléas retenus 

/HV�DOpDV�UHWHQXV�VXU�OH�VHFWHXU�G¶pWXGH�VRQW�O¶© effondrement localisé », le « tassement » et 
les « mouvements de pente sur matériaux meubles ». 
 
Chacun de ces aléas a été évalué à la lumière des informations collectées lors de la phase 
informative. 
 

5.1.2 Aléas écartés 

Les aléas effondrement généralisé, affaissement progressif et mouvement de pentes 
rocheuses Q¶RQW� SDV� pWp� UHWHQXV� GDQV� OH� FDGUH� GH� OD� SUpVHQWH� pWXGH� FRPSWH-tenu des 
caractéristiques des travaux souterrains (aucune exploitation partielle inventoriée, travaux 
majoritairement peu profonds, de faibles extensions latérales), des dépôts et grattages 
inventoriés (pas de parois suffisamment raides). 
 
Les aléas échauffement et feux Q¶RQW�SDV�pWp�UHWHQXV��/¶KLVWRULTXH�GHV�H[SORLWDWLRQV�Q¶D�SDV�
UpYpOp�G¶pYpQHPHQW�GH� W\SH� LQFHQGLH�DX�VHLQ�GHV� WUDYDX[�PLQLHUV� VRXWHUUDLQV� �FRPPH�DX[�
DIIOHXUHPHQWV� HW� VXU� OHV� GpS{WV��� OHV� IRUPDWLRQV� H[SORLWpHV� HW� OHXU� HQFDLVVDQW� Q¶pWDQW� SDV�
VXMHWV�j�O¶pFKDuffement. 
 
/¶DOpD� émission de gaz de mine a été écarté, compte tenu des substances exploitées 
(polymétallique), et du faible volume des vides. Néanmoins, comme toute cavité souterraine 
QRQ� YHQWLOpH�� OHV� WUDYDX[�PLQLHUV� VRQW� VXVFHSWLEOHV� GH� FRQWHQLU� GH� O¶DLr désoxygéné ou du 
dioxyde de carbone à des teneurs pouvant présenter un risque par exemple en cas de 
pénétration dans les travaux miniers. Le document GEODERIS [F], relatif aux préconisations 
de gestion en zone à risque potentiel, comporte une synthèse des caractéristiques des 
différents gaz liés à la mine et leur dangerosité en fonction des teneurs observées. Les 
préconisations contenues dans ce document V¶DSSOLTXHQW�DXVVL�DX[ sites pour lesquels un 
aléa émission de gaz de PLQH�Q¶HVW�SDV�MXVWLILp� 
 

5.1.3 Aléas non étudiés 

/¶H[SORLWDWLRQ� G¶XQ� JLVHPHQW� PLQLHU� SHXW� IDLUH� UHGRXWHU� OD� SUpVHQFH� pYHQWXHOOH� G¶pOpPHQWV�
indésirables tels des métaux dans les eaux et les sols à proximité immédiate des ouvrages 
miniers tels des dépôts observés et/ou recensés. 
 
/¶LPSDFW�HQYLUonnemental lié aux anciennes exploitations minières est pris en compte dans 
OH� FDGUH� GH� OD� PLVH� HQ� °XYUH� GH� O¶LQYHQWDLUH� GHV� GpFKHWV� LVVXV� GH� O¶LQGXVWULH� H[WUDFWLYH�
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UpDOLVp�VXU� O¶HQVHPEOH�GX�WHUULWRLUH�PpWURSROLWDLQ�HQ�DSSOLFDWLRQ�GH�O¶DUWLFOH����GH�OD�GLUective 
européenne 2006/21/CE (inventaire dit « DDIE »). Dans ce cadre, ce secteur a été considéré 
et il a été classé en C- en raison de la présence du dépôt n°48_018_A_T1 (V19) sur la 
commune de Saint-Michel-de-Dèze [H]. 8QH�pWXGH�G¶RULHQWDWLRQ�D�HQVXLWH�pté menée [G] et 
des préconisations de gestion formulées (cf. § 4.7.3). 
 

5.2 (YDOXDWLRQ�GH�O¶DOpD�Hffondrement localisé 

Un effondrement localisé se caractérise par O¶apparition soudaine en surface d¶un cratère 
d¶effondrement dont O¶extension horizontale (diamètre) varie généralement de quelques 
mètres à plusieurs dizaines de mètres (Figure 28). La profondeur du cratère dépend 
principalement de la profondeur et des dimensions des travaux souterrains. 
 
Les effondrements localisés peuvent se produirH� j� O¶aplomb de trois types de travaux 
miniers : 
 

9 Les puits et descenderies sub-verticales 

L¶effondrement localisé est généré par la mobilisation des remblais au sein de la colonne de 
O¶RXYUDJH et/ou la rupture de la tête de O¶RXYUDJH. Cet aléa est à évaluer seulement pour les 
21 puits inventoriés�� SXLVTX¶DXFXQH� GHVFHQGHULH� VXE-YHUWLFDOH� Q¶D� pWp� LQYHQWRULpH� VXU� OH�
VHFWHXU�G¶pWXGH. 
 

9 Les galeries isolées et/ou les zones de travaux situées à faible profondeur 

6XU� O¶HQVHPEOH�GHV�VLWHV�pWXGLpV��GHV�WUDYDX[�RQW�pWp�PHQpV�j�IDLEOH�SURIRQGHXU��dans des 
terrains parfois peu résistants�� /¶HIIRQGUHPHQW� ORFDOLVp� HVW� GRQF� UHWHQX� j� O¶DSORPE� GHV�
galeries isolées et des travaux situés à faible profondeur. 
 

9 Les zones potentiellement affectées par des travaux miniers 

,O� V¶DJLW� GH� WUDYDX[� GRQW� OHV� FDUDFWpUistiques sont très mal connues ou pour lesquels la 
ORFDOLVDWLRQ�Q¶HVW�SDV�FODLUHPHQW�LGHQWLILpH��'DQV�OH�FDV�SUpVHQW��une zone de ce type a été 
définie. 
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Figure 28 ��6FKpPDWLVDWLRQ�GHV�SURFHVVXV�j�O¶RULJLQH�GHV�effondrements localisés 
 
 

5.2.1 Effondrement localisé lié aux puits 

'HX[�SULQFLSDX[�SKpQRPqQHV�SHXYHQW�rWUH�REVHUYpV�j�O¶DSORPE�G¶XQ�SXLWV : mobilisation des 
remblais au sein de la colonne du puits et rupture de la tête de puits (Figure 28). 
 

� 0RELOLVDWLRQ�GHV�UHPEODLV�DX�VHLQ�GH�OD�FRORQQH�GH�O¶RXYUDJH 

Le remblai déversé au sein de la colonne GH� O¶RXYUDJH� peut évoluer par compaction 
naturelle, par remDQLHPHQW� HQ� SUpVHQFH� G¶HDX� RX� HQFRUH� SDU� FRPEOHPHQW� GHV� YLGHV�
UpVLGXHOV�� (Q� IRQFWLRQ� GH� OD� YLWHVVH� GX� PRXYHPHQW�� LO� SHXW� V¶DJLU� GH� WDVVHPHQW� RX� GH�
coulissage de remblais. Mais le mécanisme le plus brutal est le débourrage soudain du 
matériau qui migre dans les recettes ou infrastructures non obturées et connectées au puits. 
/D�UXSWXUH�G¶DQFLHQV�SODQFKHUV�SHXW�pJDOHPHQW�FRQGXLUH�DX�GpERXUUDJH�EUXWDO�GHV�UHPEODLV�
provoquant un effondrement localisé.  

Source DGPR 
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� 5XSWXUH�GH�OD�WrWH�GH�O¶RXYUDJH 

Pour les ouvrages miniers dRQW� OD�SDUWLH�VRPPLWDOH�Q¶HVW�SDV� UHPEOD\pH��GRQW� OHV� UHPEODLV�
RQW�GpERXUUp�RX�GRQW�OD�SUpVHQFH�G¶XQ�YLGH�DX�VHLQ�GH�OD�FRORQQH�H[LVWH��OH�SKpQRPqQH�TXL�
peut se produire est la rupture du revêtement ou de la structure de maintien / fermeture mise 
en place HQ�WrWH�GH� O¶RXYUDJH��/HV�FRQVpTXHQFHV�G¶XQ� WHO�SKpQRPqQH�VRQW�FRPSDUDEOHV�j�
FHOOH�G¶XQ�HIIRQGUHPHQW�ORFDOLVp� 
 

5.2.1.1 Evaluation de la prédisposition 

Lors de la phase informative, 21 puits ont été inventoriés. Selon les informations disponibles, 
la profondeur de ces ouvrages varie entre 10 et 60 m. Un maximum de cinq recettes a été 
LGHQWLILp�VXU�O¶2'-�Q�����TXDUWLHU�GHV�WUDYDX[�GH�/D�)HOJHUHWWH�. 
 
/H� WUDLWHPHQW�Q¶HVW� FRQQX�TXH�SRXU�GHX[�SXLWV : ODJ n°01 et ODJ n°02 sur le quartier de 
Richaldon, commune du Collet-de-Dèze. Ces ouvrages respectivement de 10 et 25 m de 
profondeur et QH� SRVVpGDQW� TX¶XQH� VHXOe recette, ont été remblayés. Ces deux ouvrages 
sont les seuls puits à avoir été retrouvés sur le terrain. Ils sont matérialisés par une 
dépression à leur aplomb.  
 
Parmi OHV����DXWUHV�SXLWV��GRQW� OH�WUDLWHPHQW�HVW� LQFRQQX�� OH�SOXV�SURIRQG�HVW� O¶RXYUDJH�2DJ 
n°67, sur le quartier de La Felgerette, commune du Collet-de-Dèze. Il présente une 
profondeur de 60 m et possède cinq recettes. 
 
Remarque : la remontée des eaux ou le battement de la nappe étant la phase la plus critique 
pour la mobilisation des remblais, un puits remblayé aura une prédisposition importante si le 
QLYHDX� G¶HDX� Q¶HVW� SDV� VWDELOLVp�� 6XU� O¶HQVHPEOH� GX� VHFWHXU� G¶pWXGH�� OD� VLWXDWLRQ�
hydrogéologique est aFWXHOOHPHQW� VWDELOLVpH� HW� Q¶LQIOXHQFHUD� GRQF� SDV� OH� QLYHDX� GH�
prédisposition. 
 
Nous avons retenu une prédisposition : 

� Peu sensible pour les puits Q¶D\DQW� TX¶XQH� VHXOH� UHFHWWH (ODJ n°01, ODJ n°02 et 
ODJ n°04) ; 

� Sensible SRXU�OHV�SXLWV�GH�SOXV�G¶XQH�UHFHWWH RX�SRXU�OHVTXHOV�O¶LQIRUPDWLRQ�Q¶HVW�SDV�
disponible. 

 

5.2.1.2 (YDOXDWLRQ�GH�O¶LQWHQVLWp 

/¶LQWHQVLWp�GH� O¶HIIRQGUHPHQW�HVW� SULQFLSDOHPHQW� WULEXWDLUH�GH� OD�JpRPpWULH�HW� GX� YROXPH�GH�
O¶RXYUDJH�HW�GH�OD�QDWXUH�GHV�WHUUDLQV�GH�VXUIDFH� 
 
'¶XQH�PDQLqUH� JpQpUDOH�� OD� PRELOLVDWLRQ� GHV� UHPEODLV� HVW� G¶LQWHQVLWp� SOXV� LPSRUWDQWH� VL� OH�
puits possède un grand diamètre. La rupture de la tête de puits peut également conduire à 
des effondrements conséquents si le volume pouvant accepter le matériau éboulé au sein du 
puits est élevé. Enfin, O¶H[WHQVLRQ� ODWpUDOH�GH� O¶HIIRQGUHPHQW�DXJPHQWH�avec O¶pSDLVVHXU�GHV�
terrains meubles ou altérés. 
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/¶DQDO\VH�GH�OD�GLPHQVLRQ�PD[LPDOH�GX�F{QH�G¶HIIRQGUHPHQW�HVW�KDELWXHOOHPHQW�HVWLPpH�HQ�
FRPELQDQW� OH� GLDPqWUH� GH� O¶Ruvrage, le volume disponible dans la colonne du puits et 
O¶pSDLVVHXU�GHV� WHUUDLQV�non cohésifs en surface HVWLPpH�j���P�VXU� O¶HQVHPEOH�GX�VHFWHXU�
G¶pWXGH� (cf. § 3.3.3). Dans le cas présent, lHV�GRFXPHQWV�G¶DUFKLYHV�LQGLTXHQW�GHV�GLDPqWUHV�
de 3 m et 5 m pour les ODJ n°01 et ODJ n°���UHVSHFWLYHPHQW��$XFXQH� LQGLFDWLRQ�Q¶D�pWp�
retrouvée pour les autres puits. Forfaitairement, un diamètre de 2 m a été retenu pour 
O¶HQVHPEOH�GHV�SXLWV�GRQW�OHV�GLPHQVLRQV�QH�VRQW�SDV�FRQQXHV�� 
 
$LQVL�� OH� GLDPqWUH� GX� F{QH� G¶HIIRQGrement est inférieur à 10 m. Nous retenons donc une 
intensité modérée��FRUUHVSRQGDQW�j�XQ�GLDPqWUH�GX�F{QH�G¶HIIRQGUHPHQW�FRPSULV�HQWUH���HW�
10 m. 
 

5.2.1.3 (YDOXDWLRQ�GX�QLYHDX�G¶DOpD 

3DU� FURLVHPHQW� GH� OD�SUpGLVSRVLWLRQ� DYHF� O¶LQWHQVLWp�� QRXV� DYRQV� retenu les niveDX[�G¶DOpD�
effondrement localisé suivants : 

� Faible pour les puits ODJ n°01, ODJ n°02 et ODJ n°04 ; 
� Moyen pour les autres puits. 

 

5.2.2 Effondrement localisé lié aux galeries 

Le principal phénomène redouté correspond à la chute du toit des galeries de recherche, 
travers-bancs, galeries de niveau ou recoupes, lorsque ces ouvrages se trouvent à faible 
SURIRQGHXU��&HWWH�UXSWXUH�GX�WRLW�HQJHQGUH�OD�FUpDWLRQ�G¶XQH�FORFKH�GH� fontis qui se propage 
plus ou moins rapidement vers la surface. En fonction de critères géométriques et de la 
nature des matériaux composant le toit et le recouvrement, le fontis peut se stabiliser et ne 
pas atteindre la surface ± RQ�SDUOH�DORUV�G¶auto-comblement par foisonnement. 
 
A contrario il peut se propager vers les terrains affleurants et provoquer au sein de ceux-ci la 
FUpDWLRQ�EUXWDOH�G¶XQ�HQWRQQRLU�TXL�PDUTXH�OD�VXUIDFH��Figure 29). Les paramètres qui influent 
sur le volume mobilisé en surface sont identiques au cas des puits : volume souterrain 
disponible, capacité de foisonnement des matériaux lors de la remontée du fontis, nature et 
épaisseur des terrains affleurant. 
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Figure 29 : 6FKpPD�GH�SULQFLSH�GH�OD�UHPRQWpH�G¶XQ�IRQWLV 
 
 

5.2.2.1 Evaluation de la prédisposition 

3RXU� pYDOXHU� OD� SUpGLVSRVLWLRQ�G¶DSSDULWLRQ� GX�SKpQRPqQH�G¶HIIRQGUHPHQW� ORFDOLVp� DX�GURLW�
G¶XQH�JDOHULH��LO�FRQYLHQW�GH�SUHQGUH�HQ�FRPSWH�OHV�IDFWHXUV�VXLYDQWV : 
 

x la présence de vides à faible profondeur ; 
x les caractéristiques des travaux (pendage, dimensions, etc.) ; 
x OD�QDWXUH�GH�O¶HQFDLVVDQW�HW�GX�UHFRXYUHPHQW ; 
x les phénomènes déjà observés en surface. 

 
6XU� O¶HQVHPEOH�GHV�VLWHV�PLQLHUV�pWXGLpV�� OHV�JDOHULHV�FRUUHVSRQGHQW�j�GHV JDOHULHV�G¶DFFqV�
depuis la surface, à des galeries principales et/ou de roulage, mais aussi à des galeries de 
recherche isolées. 
 
A noter que certaines galeries débouchant au jour ont été obturées, remblayées ou 
foudroyées (Annexe 4). 
 
6XU�O¶HQVHPEOH�GX�Vecteur minier, peu de données concernant les dimensions de ce type de 
JDOHULHV�RQW� pWp� UHWURXYpHV�GDQV� OHV�GRFXPHQWV�G¶DUFKLYHV��1pDQPRLQV��SDU�H[SpULHQFH�HW�
G¶DSUqV� OHV�SODQV�G¶H[SORLWDWLRQ�� OHV� FRXSHV�GH� WUDYDX[�HW� OHV�TXHOTXHV�JDOHULHV� LQVSHFWpHV�
sur le terrain, nous supposons que ce W\SH�G¶ouvrages ont des hauteurs comprises entre 1,5 
et 2 m et des largeurs moyennes de 2 m. 

Notons également que plusieurs désordres ont été observés en tête de galerie ou dans le 
prolongement de celles-ci. Ils sont situés j�O¶DSORPE�de la portion située à moins de 10 m de 
profondeur.  
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Même si les terrains encaissants paraissent relativement résistants (formations de type 
micaschistes, schistes, gneissiques), ils sont généralement fracturés. Il est donc exclu TX¶XQ�
banc suffisamment épais et résistant soit présent pour bloquer une remontée de voûte au 
GURLW�GH�O¶HQVHPEOH�GHV�JDOHULHV�  

Dans ce contexte, OHV�HIIRQGUHPHQWV� ORFDOLVpV�j�O¶DSORPE�GH�FH�W\SH�G¶RXYUDJH�QH�SHXYHQt 
être écartés. Pour déterminer la hauteur limite de rePRQWpH�GX�SKpQRPqQH�G¶HIIRQGUHPHQW�
localisé induit par la rupture du toit des galeries situées à faible profondeur, un calcul 
volumétrique11 de montée de cloche a été appliqué ici. 
 
Le modèle de calcul utilisé prend en compte les paramètres suivants : 

� caractéristiques géométriques des galeries isolées exploitées (vides résiduels 
OLpV�DX[�JDOHULHV�HW�GHVFHQGHULHV���'¶H[SpULHQFH��XQ�UD\RQ�GH�IRQWLV�pJDO�j������RX�
100 % du rayon maximal possible a été retenu ; 

� coefficient de foisonnement des matériaux (capacité/aptitude à augmenter le 
volume après remaniement) : 1,3 à 1,4��YDOHXUV�UHSUpVHQWDWLYHV�GHV�VFKLVWHV�G¶DSUqV�
GTR12.  

� angle de talus naturel �SHQWH�j�O¶pTXLOLEUH�GHV�PDWpULDX[�pERXOpV� : 35 à 50°. 

(QILQ��SDU�DSSURFKH�VpFXULWDLUH�HW�GX�IDLW�GH� O¶DEVHQFH�GH�GRQQpHV�SUpFLVHV�VXU� O¶HQVHPEOH�
GH� O¶H[SORLWDWLRQ�� OH� UHPEOD\DJH�D�pWp� FRQVLGpUp�FRPPH�HIIHFWLI�XQLTXHPHQW� VXU� OHV�SDUWLHV�
des galeries foudroyées, obturées ou remblayées. 

/HV� VLPXODWLRQV� UpDOLVpHV� HQ� IDLVDQW� YDULHU� O¶HQVHPEOH� GHV� SDUDPqWUHV� OLVWpV� FL-dessus, 
représentatifs du contexte minier et géologique du secteur étudié, conduisent à des hauteurs 
de remontée de fontis de 25 mètres��HW�j�O¶DEVHQFH�G¶DXWR-comblement pour la remontée de 
fontis à moins de 10 m de profondeur (Figure 30). 

  

                                                
11 9RLU�eYDOXDWLRQ�GX�ULVTXH�G¶DSSDULWLRQ�G¶XQ�IRQWLV�HQ�VXUIDFH��&��'LGLHU�HW�5��6DOPRQ��,QHULV��-1**��
2004. 
12 Guide des Terrassements Routier. LCPC ± SETRA, 2000. 
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Figure 30 ��5pSDUWLWLRQ�GHV������VLPXODWLRQV��RUGRQQpHV��SRXU�O¶pYDOXDWLRQ�GHV�KDXWHXUV�GH�
remontée de fontis (abscisses) 

 
 
Ainsi, nous retenons, à partir de ces données, une prédisposition : 
 

� Sensible pour les portions de galerie situées à moins de 10 m de profondeur, 
� Peu sensible pour les portions de galerie situées entre 10 et 25 m de profondeur, 
� Nulle au-delà de 25 m de profondeur. 

 
Nous avons déclassé le niveau de prédisposition sur les parties de galerie connues pour 
avoir été remblayées/foudroyées sur le tronçon situé à moins de 10 m de profondeur. 
 

5.2.2.2 (YDOXDWLRQ�GH�O¶LQWHQVLWp 

/¶LQWHQVLWp� GX� SKpQRPqQH� G¶HIIRQGUHPHQW� ORFDOLVp� HVW� OLpH� aux dimensions du cratère 
VXVFHSWLEOH�G¶DSSDUDvWUH�DX�MRXU��&HOXL-FL�HVW�LVVX�GH�O¶pYDVHPHQW�G¶XQH�FRORQQH�YLGH�IRUPpH�
autour de la galerie par éboulement des terrains. La dimension de la section de cette 
colonne est directement liée à la largeur de la galHULH�DLQVL�TX¶j�OD�QDWXUH�HW�j�OD�TXDOLWp�GHV�
terrains de surface. 
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6XU�O¶HQVHPEOH�GH�OD�]RQH�G¶pWXGH��OHV�JDOHULHV�RQW�XQH�ODUJHXU�PR\HQQH�GH���P��/¶pSDLVVHXU�
des terrains peu cohérents HVW�UHWHQXH�j���P�VXU�O¶HQVHPEOH�GX�VHFWHXU��,O�HVW�JpQpUDOHPHQW�
adPLV�TXH�OH�UD\RQ�GX�FUDWqUH�SRWHQWLHO�G¶XQ�HIIRQGUHPHQW�ORFDOLVp�VXU�JDOHULH�HVW�GpILQL�SDU�
la formule suivante [B] : 
 

R = Rcloche + hc x cot Į 
Avec : 
 
Rcloche : rayon de la cloche de fontis (1/2 de la largeur de la galerie) 
Hc : épaisseur des terrains peu cohésifs en surface (2 m) 
Į : angle de talus naturel (45° forfaitairement). 
 
$LQVL��OH�UD\RQ�G¶XQ�IRQWLV�HVWLPp�SDU�FHWWH�IRUPXOH�HVW�GH���P��/¶LQWHQVLWp�GHV�HIIRQGUHPHQWV�
localisés potentiels au droit des galeries est donc au plus modérée. 
 

5.2.2.3 Evaluation de O¶DOpD�HIIRQGUHPHQW�ORFDOLVp 

3DU� FURLVHPHQW� GH� OD� SUpGLVSRVLWLRQ� DYHF� O¶LQWHQVLWp�� QRXV� DYRQV� UHWHQX OHV� QLYHDX[� G¶DOpD�
effondrement localisé suivants : 
 

� Moyen pour les tronçons de galerie non comblés situés à moins de 10 m de 
profondeur 

� Faible pour les tronçons de galerie comblés situés à moins de 10 m de profondeur ; 
� Faible pour les tronçons de galerie situés entre 10 et 25 m de profondeur ; 
� Nulle pour les tronçons de galerie situés à plus de 25 m de profondeur. 

 

5.2.3 Effondrement localisé lié aux chantiers G¶H[SORLWDWLRQ� VXE-
verticaux 

5.2.3.1 Phénomènes redoutés 

/RUVTXH� GHV� WUDYDX[� G¶H[SORLWDWLRQ� VXE-verticaux ont été réalisés trop près de la surface, 
GDQV� GHV� ]RQHV� G¶DOWpUDWLRQ� SRWHQWLHOOH� GHV� WHUUDLQV�� RQ SHXW� V¶DWWHQGUH� j� OD� UXSWXUH� GH� OD�
dalle de terrain résiduelle formant le « pilier couronne ª��/HV�HIIRUWV�WUDQFKDQWV�V¶DSSOLTXDQW�
au niveau des épontes peuvent dépasser la résistance au cisaillement des terrains et mettre 
en péril la stabilité du toit laissé en place dans les travaux souterrains. Une telle rupture peut 
VH�WUDGXLUH�UHODWLYHPHQW�VRXGDLQHPHQW�SDU�O¶DSSDULWLRQ�G¶XQH�UXSWXUH�IUDQFKH�GHV�WHUUDLQV�HQ�
surface en forme de « gouttière ª��VHORQ�O¶D[H�GX�FKDQWLHU�H[SORLWp� 
 

5.2.3.2 Evaluation de la prédisposition 

Pour évaluer la prédisposition à ce type de rupture il convient de prendre en compte : 

� la présence de phénomènes répertoriés sur le site dans des configurations 
identiques ��$XFXQ�HIIRQGUHPHQW�GH�FH�W\SH�Q¶D�pWp�UHFHQVp�SHQGDQW�RX�DSUqV�OHV�
travaux miniers étudiés ici ; 

� les caractéristiques des filons : Les secteurs concernés présentent des gisements 
GLVSDUDWHV�� FRUUHVSRQGDQW� j� GHV� OHQWLOOHV� PLQpUDOLVpHV� �GH� O¶RUGUH� G¶XQ� PqWUH�
G¶pSDLVVHXU��DX[�JpRPpWULHV�SDUIRLV�FRPSOH[HV�HW�GHV�pSRQWHV�PDVVLYHV ; 
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� la profondeur des travaux : A la Felgerette, la profondeur maximale des travaux 
est de 100 m, et sur la concession du Richaldon, les travaux ne dépassent pas 
55 m de profondeur ; 

� le volume des vides résiduels ��&HWWH� LQIRUPDWLRQ�Q¶HVW�SDV�GLVSRQLEOH��PDLV� OHV�
dimensions des chantiers reportés sur les plans anciens semblent faibles. 

 

La profondeur seuil pour de tels phénomènes est difficile à appréhender ��G¶H[SpULHQFH��
elle ne peut pas excéder 50 m [A]. Cette profondeur maximale semble trop sécuritaire au 
regard des spécificités des exploitations étudiées ici : petites lentilles minéralisées, 
épontes massives, deux critères défavorables vis-à-vis de mécanismes de cisaillement 
GpYHORSSpV� VXU� GH� JUDQGHV� pSDLVVHXUV� GH� UHFRXYUHPHQW�� /¶H[WHQVLRQ� SUpFLVH� GHV�
dépilages et leur profondeur ne sont pas disponibles pour tous les secteurs. 

 

Nous proposons de retenir forfaitairement les mêmes profondeurs seuils que pour 
O¶pYDOXDWLRQ� GH� OD� SUpGLVSRVLWLRQ� DX[� HIIRQGUHPHQWV� ORFDOLVpV� VXU� JDOHULHV�� $LQVL�� QRXV�
avons retenu les niveaux de prédisposition suivants : 

� Sensible SRXU� O¶HQVHPEOH des chantiers sub-verticaux dont les voies de tête se 
situent à moins de 10 m de profondeur ; 

� Peu sensible SRXU� O¶HQVHPEOH�GHV�FKDQWLHUV�VXE-verticaux dont les voies de tête 
situent entre 10 et 25 m de profondeur ; 

� Nulle au-delà. 
 

5.2.3.3 Evaluation de O¶LQWHQVLWp 

Par nature, ces événements sont généralement soudains et peuvent affecter des zones 
allongées en surface dans la direction du filon (alignées sur le toit des chantiers souterrains) 
VRXV�IRUPH�G¶HIIRQGUHPHQW�PDVVLI�DYHF�GHV�ERUGV�G¶DUUDFKHPHQW�Vub-verticaux. La largeur 
GH�FHV�HIIRQGUHPHQWV�YDULH�VHORQ�O¶pSDLVVHXU�GX�JLVHPHQW�H[FDYp�HW� OD�IRUPH�GHV�pSRQWHV��
Notons également que la topographie marquée accentue les largeurs des effondrements 
�YHUV�O¶DPRQW��DX�PRPHQW�GH�OHXU�RXYHUWXUH�HQ�VXUIDFH� 
 
Faute de données précises et de désordres de ce type observés, une intensité forfaitaire de 
niveau modérée a été retenue. 
 

5.2.3.4 (YDOXDWLRQ�GX�QLYHDX�G¶DOpD 

3DU�FURLVHPHQW�GH�OD�SUpGLVSRVLWLRQ�DYHF�O¶LQWHQVLWp��QRXV�DYRQV�UHWHQX OHV�QLYHDX[�G¶DOpD�
effondrement localisé suivants : 

� Moyen pour les chantiers sub-verticaux dont la profondeur de la voie de tête est 
située à moins de 10 m de profondeur ; 

� Faible pour les chantiers sub-verticaux dont la voie de tête est située entre 10 et 25 
m de profondeur ; 

� Nulle au-delà. 
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5.2.4 Evaluation de O¶DOpD� HIIRQGUHPHQW� ORFDOLVp� OLp� DX[� ]RQHV�
potentiellement affectées par des travaux miniers 

/D�SOXSDUW�GHV�WUDYDX[�PLQLHUV�VXU�OD�]RQH�G¶pWXGH�RQW�pWp�LGHQWLILpV�HW�ORFDOLVpV�VXU�OD�EDVH�
de plans de mines puis recalés avec plus ou moins de précision en fonction des repère levés 
sur le terrain. 
4XHOTXHV�VLWHV�Q¶RQW�WRXWHIRLV�SDV�SX�rWUH�SUpFLVpPHQW� ORFDOLVpV�PDOJUp� OHV�GHVFULSWLRQV�HW�
OHV�GRQQpHV�G¶DUFKLYH�GpFULYDQW�O¶KLVWRULTXH�HW�OHV�FRQILJXUDWLRQV�GH�WUDYDX[��JDOHULHV�LVROpHV��
recherches�� ]RQHV� G¶H[SORLWDWLRQ� DQFLHQQHV��� &HV� WUDYDX[� RQW� pWp� GpILQLV� HQ� ]RQH�
SRWHQWLHOOHPHQW� DIIHFWpHV� SDU� GHV� WUDYDX[� PLQLHUV�� ,O� V¶DJLW� G¶XQH� ]RQH� VLWXpH� HQWUH� OHV�
travaux Gervettis et La Felgerette. 
 
$LQVL�� XQ� QLYHDX� G¶DOpD� IRUIDLWDLUH� GH� QLYHDX� faible a été attribué à cette zone de travaux 
potentiels. 
 
Remarque : aucun aléa effondrement localisé Q¶D�pWp�UHWHQX�VXU�OHV�LQGLFHV�GH�WUDYDX[. 
 

5.2.5 (YDOXDWLRQ�GH�O¶DOpD�WDVVHPHQW�OLp�DX[�GpS{WV 

/H� SKpQRPqQH� GH� WDVVHPHQW� VH� PDQLIHVWH� SDU� OD� UpGXFWLRQ� GH� YROXPH� G¶XQH� FRXFhe de 
matériaux, du fait notamment du réarrangement des particules qui la constituent et de la 
GLPLQXWLRQ�GH�VD�SRURVLWp��&H�SKpQRPqQH�SHXW�VH�GpFOHQFKHU�VRXV�O¶DFWLRQ�GH�SHUWXUEDWLRQV�
H[WpULHXUHV��DSSOLFDWLRQ�G¶XQH�VXUFKDUJH��EDWWHPHQW�GH�QDSSH�G¶HDX��VROOLFLWDWLRQV�YLEUDWRLUHV��
HWF���RX�VRXV�O¶HIIHW�GX�SRLGV�GHV�WHUUDLQV� 
 
Dans le cadre GH� O¶DSUqV-mine, on parle de tassement lorsque les mouvements du sol ne 
UpVXOWHQW�SDV�GH� O¶H[WUDFWLRQ�GX�PLQHUDL� �HW�GRQF�GH� OD� FUpDWLRQ�GH�YLGHV� VRXWHUUDLQV��PDLV�
V¶H[SOLTXHQW� SDU� OD� FRPSDFWLRQ� G¶XQ� PDVVLI� PHXEOH� �DPDV� GH� PDWpULDX[� JUDQXODLUHV�� RX�
affecté LQGLUHFWHPHQW�SDU�OHV�WUDYDX[�VRXWHUUDLQV��WHUUDLQV�IRXGUR\pV��HIIRQGUpV��«�� 
 
Remarque : au-dessus des travaux miniers les plus superficiels, il pourrait être envisagé un 
DOpD� WDVVHPHQW�� PDLV� QRXV� YHUURQV� TXH� FHV� ]RQHV� VRQW� GpMj� FRXYHUWHV� SDU� O¶DOpD�
effoQGUHPHQW� ORFDOLVp� PDMRUDQW�� /¶DOpD� WDVVHPHQW� VXU� WUDYDX[� VRXWHUUDLQV� Q¶HVW� GRQF� SDV�
cartographié. 
 
Parmi les 18 dépôts recensés, seuls les contours de V18, V19 et V05 ont été définis. Les 
autres, intégrés à la végétation, diffus et non cartographiables, sont reportés sur la carte 
informative, par un symbole ponctuel. 
 
3DUPL�OHV�GpS{WV�UHFHQVpV��DXFXQ�FDV�GH�WDVVHPHQW�Q¶D�pWp�SRUWp�j�QRWUH�FRQQDLVVDQFH��2Q�
QRWHUD�TXH�O¶DEVHQFH�GH�EkWLPHQWV��G¶LQIUDVWUXFWXUHV�RX�G¶DFWLYLWpV�KXPDLQHV�DX�GURLW�GH�FHV�
zones ne pHUPHW�SDV�O¶REVHUYDWLRQ�RX�OH�VXLYL�GH�FH�W\SH�GH�SKpQRPqQH� 
 
Faute de données plus détaillées, nous proposons de définir forfaitairement une aléa 
tassement de niveau faible pour les seuls dépôts aux contours définis (V18, V19 et V05). Ce 
niveau est issu dX�FURLVHPHQW�G¶XQH�SUpGLVSRVLWLRQ�peu sensible avec une intensité limitée. 
 
$XFXQ�DOpD�WDVVHPHQW�Q¶D�pWp�UHWHQX�SRXU�OHV�15 autres dépôts. 
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5.2.6 (YDOXDWLRQ�GH�O¶DOpD�PRXYHPHQW�GH�SHQWH�GH�PDWpULDX[�PHXEOHV 

5.2.6.1 Phénomènes redoutés 

Les instabilités de pente constituent le type de désordres le plus couramment observé sur 
les ouvrages de dépôts ou versants, édifiés ou creusés avec ou dans des matériaux 
meubles (roche très altérée, sol, remblai anthropique, résidus). Ces instabilités regroupent 
en réalité des phénomènes distincts, dont les principaux sont : les glissements, les 
mouvements superficiels et les coulées. 
 
(Q� O¶DEVHQFH�GH�GpS{W�GH�JUDQGH�KDXWHXU�� OHV�SKpQRPqQHV�GH�JOLVVHPHQW�RQW�pWp�pFDUWpV��
La nature rocheuse des matériaux et la configuration des dépôts ne permet par ailleurs pas 
G¶HQYLVDJHU�GH�SKpQRPqQH�GH�FRXOpH� 
 
Seuls les mouvements superficiels peuvent être envisagés. Ces phénomènes ne sont 
pas associés à l¶existence G¶XQH surface de rupture bien définie : ce peut-être des 
reptations de sols ou matériaux par modification de leur comportement mécanique en 
présence d¶eau, ou encore du ravinement G¶XQH pente par l¶eau. Dans le cadre des 
observations menées lors de la DDIE, des indices de sape par les écoulements et des 
traces de ravinement ont été constatées sur le dépôt V19. Comme le dépôt V19, le dépôt 
9��� HVW� pJDOHPHQW� ORQJp� SDU� XQ� WDOZHJ� VXVFHSWLEOH� G¶HQWUDLQHU� XQH� pURVLRQ� Nous 
retiendrons donc cet aléa sur ces deux dépôts. 
 

5.2.6.2 Evaluation de la prédisposition 

Les facteurs qui contribuent à augmenter la prédisposition GH�O¶DOpD�PRXYHPHQW�GH�SHQWH�GH�
matériaux meubles, sont les suivantes : 

� O¶H[LVWHQFH�G¶LQGLFHV�G¶DQFLHQV�PRXYHPHQWV��HQFRUH�YLVLEOHV�VXU� OH� WHUUDLQ�RX�GpFULWV 
dans les archives, dans un secteur proche présentant des caractéristiques 
JpRORJLTXHV�HW�G¶H[SORLWDWLRQ similaires ; 

 
� OD� SUpVHQFH�GH�VLJQHV� WUDGXLVDQW� O¶DFWLYLWp�GHV�PRXYHPHQWV�GpMj� LQLWLpV� �ILVVXUHV�GH 

GpFRPSUHVVLRQ��ERXUUHOHWV�HQ�SLHG��DUEUHV�SHQFKpV��ULJROHV��UDYLQHV«��� 
 

� la nature des matériaux constituant le talus : nature et granulométrie des matériaux, 
existence de discontinuités stratigraphiques ou tectoniques. $� WLWUH� G¶H[HPSOH�� Oa 
présence de matériaux contenant une proportion importante de particules fines 
augmentera la prédisposition du site à être affecté par des SKpQRPqQHV�G¶pURVLRQ�HW�
de ravinement ; 

 
� la topographie, le pendage et la morphologie de la pente ; 

  
� O¶pYHQWXHOOH� PRGLILFDWLRQ�� G¶RULJLQH� QDWXUHOOH� RX� DQWKURSLTXH�� GHV� FRQGLWLRQV 

hydrauliques locales (affaiblissement de la butée de pied en cas de crues sévères 
G¶XQ� FRXUV� G¶HDX� HQ� SLHG� G¶XQH� SHQWH�� DOWpUDWLRQ� GX� GLVSRVLWLI� GH� GUDLQDJH� RX�
G¶DPpQDJHPHQW� GHV� pFRXOHPHQWV�� FUpDWLRQ� GH� EDVVLQV� GH� GpFDQWDWLRQ�� UXSWXUH� GH�
canalisation, drains bouchés, canaux de ruissellement rempOLV�SDU�GHV�pERXOLV«��� 

 
� O¶H[LVWHQFH�GH� IDFWHXUV�DJJUDYDQWV� WHOV�TXH� O¶DEVHQFH�GH� YpJpWDOLVDWLRQ� DGDSWpH� HQ�

VXUIDFH�� O¶H[LVWHQFH�SRVVLEOH�GH� VROOLFLWDWLRQV�G\QDPLTXHV� �VpLVPHV�� YLEUDWLRQV«��� OH�
développement de certaines activités humaines (VTT, moto-cross, surcharge en bord 
GH�FUrWH«��� 
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� OD�SUpVHQFH�G¶DQFLHQV�WUDYDX[�PLQLHUV�VRXWHUUDLQV�DX�GURLW�GH�OD�SHQWH��VXVFHSWLEOH�GH�
VH�URPSUH�HW�G¶HQJHQGUHU�OD�GpVWDELOLVDWLRQ�GH�FHOOH-ci. 

 
/¶H[LVWHQFH�GH� UpDPpQDJHPHQWV� �FRXYHUWXUH��YpJpWDOLVDWLRQ��VRXWqQHPHQWV�� UHSUofilages de 
SHQWHV«��SHXW�HQ�UHYDQFKH�GLPLQXHU�OD�SUpGLVSRVLWLRQ� 
 

Dans le cas présent, la présence défavorable des talwegs longeant pour partie les dépôts 
V05 et V19 est contrebalancée par la végétalisation des dépôts. Une prédisposition sensible 
est cependant retenue, le phénomène étant localement avéré. 
 

5.2.6.3 (YDOXDWLRQ�GH�O¶LQWHQVLWp 

/H� SDUDPqWUH� SULQFLSDO� SRXU� O¶pYDOXDWLRQ� GH� O¶LQWHQVLWp� HVW� OH� YROXPH� GH� PDWpULDX� PLV� HQ�
mouvement. Parmi les principaux facteurs susceptibles de jouer sur ce volume, on citera : la 
nature et la granulométrie des matériaux constituant la pente, sa hauteur, son pendage et sa 
PRUSKRORJLH�� O¶LQWHQVLWp� GHV� UXLVVHOOHPHQWV� SUpYLVLEOHV�� O¶H[LVWHQFH� RX� QRQ� GH� PHVXUHV�
G¶DPpQDJHPHQW��FRXYHUWXUH��HQJD]RQQHPHQW��HWF��� 
 
Dans le cas présent, les hauteurs des talus sont réduites (quelques mètres) et les 
écoulements marginaux (les écoulements sont localisés essentiellement en périphérie des 
dépôts et les débits attendus sur les dépôts sont faibles). En conséquence, une intensité 
limitée est retenue. 
 

5.2.6.4 (YDOXDWLRQ�GX�QLYHDX�G¶DOpD 

&RPSWH� WHQX� G¶XQH� LQWHQVLWp� OLPLWpH� HW� G¶XQH� SUpGLVSRVLWLRQ� VHQVLEOH�� OH� SKpQRPqQH� HVW�
UHWHQX�DYHF�XQ�QLYHDX�IDLEOH�VXU�OHV�GpS{WV�9���HW�9����3RXU�OHV�DXWUHV�GpS{WV��O¶DOpD�HVW�QXO� 
 

5.3 Cartographie des aléas 

La FDUWRJUDSKLH�GH�O¶DOpD�GRLW�QpFHVVDLUHPHQW�SUHQGUH�HQ�FRPSWH : 

� O¶H[WHQVLRQ�ODWpUDOH�SRVVLEOH�GHV�GpVRUGUHV�HQ�VXUIDFH��/¶H[SpULHQFH�PRQWUH�HQ�HIIHW�
TXH� OHV� SKpQRPqQHV� UHGRXWpV� QH� VH� OLPLWHQW� SDV� j� O¶DSORPE� VWULFW� GHV� VHFWHXUV�
souterrains « sensibles » ni aux limites H[DFWHV�GHV�GpS{WV�HW�GHV�2'-�j�O¶RULJLQH�GHV�
aléas, mais peuvent déborder, parfois très largement, sur des terrains adjacents ; 

� les incertitudes inhérentes au géoréférencement des plans miniers disponibles et à la 
géolocalisation des ouvrages débouchant au jour (calage des plans miniers sur un 
fond topographique). 
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5.3.1 &DUWRJUDSKLH�GH�O¶DOpD�HIIRQGUHPHQW�ORFDOLVp 

Remarque préalable �� OHV� GLIIpUHQWV� W\SHV� G¶HIIRQGUHPHQWV� ORFDOLVpV� DQDO\VpV� RQW� pWp�
reportés sur la même carte en gardant un affichage distinct pour : 

� les effondrements localisés sur puits ; 
� les effondrements localisés sur galeries isolées et travaux souterrains. 

 

5.3.1.1 &DUWRJUDSKLH�GH�O¶DOpD�OLp�DX[�SXLWV 

/H�UD\RQ�GH�OD�]RQH�G¶DOpD�HVW�GpILQL�j�SDUWLU�GX�FHQWUH�GX�SXLWV�HW�FRPSUHQG��Figure 31) : 

9 Le rayon du puits : « rp » 

Remarque �� IRUIDLWDLUHPHQW�� XQ� GLDPqWUH� GH� ��P� D� pWp� UHWHQX� SRXU� O¶HQVHPEOH� GHV�
puits dont les dimensions ne sont pas connues. 

9 /¶LQFHUWLWXGH�JOREDOH�GH�ORFDOLVDWLRQ�GHV�SXLWV���© I » 

Remarque �� FHWWH� YDOHXU� V¶DMRXWH� DX� UD\RQ� Up�� HW� SUHQG� HQ� FRPSWH� O¶LQFHUWLWXGH� GX�
support cartographique, dans le cas présent, la BD Ortho® GH� O¶,*1�� PDLV� DXVVL�
O¶LQFHUWLWXGH� VXU� OD� ORFDOLVDWLRQ�GHV�SXLWV��(OOH� YDULH�HQWUH� 6 et 51 P�VHORQ� O¶RXYUDJH�
considéré. 

9 /D�PDUJH�G¶LQIOXHQFH : « E » 

Remarque �� FHWWH� YDOHXU� HVW� UHODWLYH� j� O¶H[WHQVLRQ� ODWpUDOH� GX� F{QH� G¶HIIRQGUHPHQW�
attendu ; elle est égale à 2 m 
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Figure 31 ��&DUWRJUDSKLH�GH�O¶DOpD�HIIRQGUHPHQW�ORFDOLVp��HQ�YHUW��OLp�j�XQ�SXLWV��VRXUFH�,1(5,6� 
 
 

5.3.1.2 &DUWRJUDSKLH�GH�O¶DOpD�HIIRQGUHPHQW�ORFDOLVp�VXU�JDOHULHs et zones 
de travaux 

� Galeries 

8Q� UDLVRQQHPHQW� LGHQWLTXH� DX�SUpFpGHQW�� SHUPHW� GH�GpILQLU� OHV�PDUJHV� GH� OD� ]RQH�G¶DOpD�
relative à un effondrement localisé de type fontis aux galeries isolées sur la portion située 
entre la surface et une profondeur seuil (ici 25). Ces marges sont définies à partir du tracé 
des cavités issu du calage des plans miniers et comprend (Figure 32) : 

9 O¶HPSULVH�GH�OD�]RQH�GH�WUDYDX[� 
9 O¶LQFHUWLWXGH�JOREDOH�GH�ORFDOisation des galeries : « I », 

Remarque ��HOOH�HVW� LVVXH�GH�O¶LQFHUWLWXGH�GX�SODQ�VXU� ODTXHOOH�VH�WURXYH�FHW�RXYUDJH�
(incertitude intrinsèque, incertitude liée à la reproduction du plan, incertitude liée à 
O¶RSpUDWLRQ�GH�FDODJH�HW�LQFHUWLWXGH�GX�IRQG�%'�2UWKR�GH�O¶,*1���/HV�YDOHXUV�GH�FHWWH�
incertitude varient de 6 à 51 m. 

9 OD� PDUJH� G¶LQIOXHQFH FRUUHVSRQGDQW� j� O¶H[WHQVLRQ� ODWpUDOH� PD[LPDOH� G¶XQ� IRQWLV� HQ�
UHODWLRQ�DYHF� O¶pSDLVVHXU�GHV� WHUUDLQV�SHX�FRKpUHQWV�GH� VXUIDFH��/D� YDOHXU�GH� FHWWH�
marge est probablement GH� O¶RUGUH�G¶XQ�PqWUH� FRPPH� SUpFLVp�GDQV� OH�SDUDJUDSKH�
SUpFpGHQW����P�GH�WHUUDLQ�SHX�FRKpUHQWV�j�����G¶DQJOH�GH�WDOXV�QDWXUHOV�GHV�WHUUDLQV�� 
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Figure 32 ��5HSUpVHQWDWLRQ�VFKpPDWLTXH�GH�OD�FDUWRJUDSKLH�GH�O¶DOpD�HIIRQGUHPHQW�localisé (en 
vert) lié à la présence de travaux de type galerie isolée 

 
 

� Chantiers sub-verticaux 

(Q� WKpRULH�� OD� FDUWRJUDSKLH� GHV� ]RQHV� G¶DOpD� HIIRQGUHPHQW� ORFDOLVp� GH� FH� W\SH� HVW�
directement liée à la trace du contact filon/éponte en surface (Figure 33). 
 
Dans le cas présent, nous ne disposons pas des représentations des voies de tête et 
rarement des projections en surface des filons minéralisés. Ainsi, compte tenu de la sub-
YHUWLFDOLWp�GHV�QLYHDX[�H[SORLWpV�� OHV�]RQHV�G¶DOpD�VHURQW�IRUIDLWDLUHPHQW� WUDFpHV�j� O¶DSORPE�
immédiat des voies de base connues et à faible profondeur (corrigé des incertitudes de 
position des travaux). 
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Figure 33 ��=RQDJH�WKpRULTXH�GH�O¶DOpD�HIIRQGUHPHQW�ORFDOLVp�SDU�UXSWXUH�GH�SLOLHU�FRXURQQH 
 
 

5.3.2 &DUWRJUDSKLH�GH�O¶DOpD�WDVVHPHQW�VXr dépôts 

/D� FDUWRJUDSKLH� GH� O¶DOpD� WDVVHPHQW� VXU� GpS{WV� FRQFHUQH� O¶HPSULVH� H[DFWH� GHV� GpS{WV� j�
ODTXHOOH� V¶DMRXWH� O¶LQFHUWLWXGH� Ge localisation retenue à 5 m dans le cas présent. Nous 
FRQVLGpURQV� TX¶LO� Q¶\� D� SDV� GH� PDUJH� G¶H[WHQVLRQ� ODWpUDOH� SXLVTXH� OHV� WDVVHPHQWV� VH�
manifestent au droit exact des dépôts. 
 
Remarque �� O¶H[WHQVLRQ�OLPLWpH�GX�GpS{W�FRQFHUQp�QH�SHUPHW�SDV�GH�GLVVRFLHU� OD�SODWHIRUPH�
VRPPLWDOH� GHV� IODQFV� GH� GpS{W� TXH� O¶RQ� SRXUUDLW� H[FOXUH� GH� O¶DOpD� WDVVHPHQW�� $LQVL�� WRXWH�
O¶HPSULVH�GX�GpS{W�VRXPLV�j�O¶DOpD�HVW�cartographiée en tassement. 
 

5.3.3 Cartographie de O¶DOpD�PRXYHPHQW�GH�SHQWH�GH�PDWpULDX[�PHXEOHV 

/¶DOpD�HVW� WUDFp�DYHF�XQH�PDUJH�GH���P�SDU� UDSSRUW�j� O¶HPSULVH�GHV�GpS{WV�� ,O�Q¶D�SDV�pWp�
ajouté de marge aval compte tenu de la faible hauteur des talus et du rôle prépondérant des 
écoulements longeant les dépôts V19 et V05, qui constituent de fait des limites 
G¶pSDQFKHPHQW� 
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6 CONCLUSION 

Le district minier de Saint-Michel-de-Dèze se situe sur les sept communes suivantes situées 
dans le département de la Lozère : Saint-Michel-de-Dèze, Le Collet-de-Dèze, Saint-Hilaire-
de-Lavit, Saint-Etienne-Vallée-Française, Saint-Martin-de-Boubaux, Saint-Germain-de-
Calberte, Ventalon-en-Cévennes13. 
 
/D�SKDVH�LQIRUPDWLYH�D�SHUPLV�G¶LQYHQWRULHU�VXU�OH�VHFWHXU�G¶pWXGH�144 ouvrages débouchant 
au jour de type, puits et entrée de galerie, 19 dépôts et 10 désordres. 
 
/RUV�GH�OD�SKDVH�G¶pYDOXDWLRQ�GHV�DOpDV��LO�D�pWp�UHWHQX��Tableau 6) : 

� O¶DOpD�HIIRQGUHPHQW�ORFDOLVp�DYHF�GHV�QLYHDX[�IDLEOH et moyen, au droit des ouvrages 
débouchant au jour et des travaux souterrains situés à moins de 25 m de profondeur ; 

� O¶DOpD�WDVVHPHQW�DYec un niveau faible, en lien avec les dépôts V18, V19 et V05 ; 

� O¶DOpD�PRXYHPHQW�GH�SHQWH�GH�PDWpULDX[�PHXEOHV�DYHF�XQ�QLYHDX�IDLEOH�VXU�9���HW�
V19. 

 
$XFXQ�DOpD�Q¶D�pWp�UHWHQX�SRXU� OHV�WUDYDX[�VLWXpV�j�SOXV�GH�25 m de profondeur, ainsi que 
sur les indices de travaux correspondant aux ouvrages non localisés. 
 
/HV�HQYHORSSHV�G¶DOpD�FRQFHUQHQW� OHV�sept communes FRQFHUQpHV�SDU� O¶pWXGH. Les terrains 
concernés sont peu urbanisés, de type agricole, montagneux avec des zones boisées. Selon 
la BD Ortho® GH� O¶,*1� DQQpH� ��16, deux habitations de la commune de Collet-de-Dèze 
(quartier du Richaldon) et une habitation de la commune de Saint-Michel-de-Dèze (quartier 
du Saltre) sont en aléa effondrement localisé de niveau moyen et deux habitations de la 
commune de Saint-Michel-de-Dèze (quartiers de Cidrac et de la Clède et quartier du Saltre) 
sont situées en aléa effondrement localisé de niveau faible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

                                                
13 La commune de Ventalon-en-Cévennes D� pWp� FUppH� HQ� ������ ,O� V¶DJLW� GX� UHJURXSHPHQW� GHV� DQFLHQQHV�
communes de Saint-Andéol-de-Clerguemort et de Saint-Frézal-de-Ventalon 
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Phénomène 
attendu 

Détails sites / travaux / 
configurations 

Prédisposition Intensité Aléa 

Effondrement 
localisé lié aux puits 

SXLWV�DYHF�SOXV�G¶XQH�UHFHWWH Sensible Modérée Moyen 

puits avec une recette seulement Peu sensible Modérée Faible 

Effondrement 
localisé lié aux 
galeries et aux 
travaux sub-

verticaux 

à moins de 10 m de profondeur Sensible Modérée Moyen 

entre 10 et 25 m de profondeur Peu sensible Modérée Faible 

à plus de 25 m de profondeur - - - 

Tronçons de galeries entre 0 
et 10 m de profondeur 

comblées 

Peu sensible Modérée Faible 

Effondrement localisé sur zones potentiellement 
affectées par des travaux miniers 

Peu sensible Modérée Faible 

Tassement lié aux 
dépôts V18, V19, V05 Peu sensible Limitée Faible 

Mouvement de pentes 
de matérieux meubles V19, V05 Sensible Limitée Faible 

Tableau 6 ��6\QWKqVH�GHV�DOpDV�UHWHQXV�VXU�OH�VHFWHXU�G¶pWXGH 
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[G] GEODERIS (2������(WXGH�G¶RULHQWDWLRQ�&- sur la région Occitanie ± Synthèse des études 
HIIHFWXpHV�VXU�OHV�VHFWHXUV�GH�3DGHUQ�������$UERXVVDV��)RQG�G¶$JXLOOH��$QLDQH-La Boissière 
(34), Arrigas, Deux-Jumeaux et Saint-Hippolyte, Saint-Florent, La Valette (30), Collet-de-
Dèze et Villefort-Génolhac (48), document référencé S2018/110DE ± 18LRO24010 ; 
 
[H] GEODERIS (�������,QYHQWDLUH�GHV�GpS{WV�LVVXV�GHV�H[SORLWDWLRQV�PLQLqUHV�VHORQ�O¶DUWLFOH�
20 de la Directive 2006/21/CE. Synthèse des résultats, document référencé N2012/009DE-
12NAT2120. 
 

7.2 Archives 

7.2.1 Documents de archives nationales 

>�@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp�)�������� ; 
 
>�@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp�)�������� ; 
 
>�@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp�)�������� ; 
 
>�@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp�)�������� ; 
 
>�@�&DUWRQ�G¶DUFhives, référencé F/14/8028 ; 
 
>�@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp�)�������� ; 
 
>�@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp�)�������� ; 
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>�@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp�)�������� ; 
 
>�@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp�)�������� ; 
 
>��@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp�F/14/8321 ; 
 

7.2.2 Documents des archives Départementales de la Lozère 

[11] Monographie en ligne de la commune de Saint-Andéol-de-Clerguemort, 18 mai 1874, 
Cote 1 T 682-134 ; 
 
>��@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp��-3079 ; 
 
>��@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp���6��� ; 
 
>��@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp���6��� ; 
 
>��@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp���6��� ; 
 
>��@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp���6��� ; 
 
>��@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp���6���-1 ; 
 
>��@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp���6��� ; 
 
>��@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFé 8 S 81 ; 
 
>��@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp�����-���� ; 
 
>��@�&DUWRQ�G¶DUFKLYHV��UpIpUHQFp�����-���� ; 
 

7.2.3 Documents des archives de la DREAL 

[22] Fiches LRO_48SM0008, Concessions du Collet-de-Dèze et de Saint-Michel-de-Dèze ; 
 
[23] Fiches LRO_48SM0009, Concession de La Coupette ; 
 
[24] Fiches LRO_48SM0016, Concession de Richaldon ; 
 
[25] Fiches LRO_48SM0018, Concession de Saint-Michel-de-Dèze ; 
 
[26] Fiches LRO_48SM0019, Concession de Terraillon ; 
 
[27] Casier 1-1-���'HPDQGH�G¶DXWRULVDWLRQ�G¶DPRGLDWLRQ�Ges concessions ; 
 
[28] Casier 1-1-���5HFKHUFKH�GH�PLQHV�G¶DQWLPRLQH ; 
 
[29] Casier 2-1-2, Concessions de Terraillon et de La Coupette ; 
 
[30] Casier 2-1-5, Concession de Richaldon ; 
 
[31] Casier 2-1-9, Concessions de Terraillon et de La Coupette ; 
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[32] Casier 2-2-1, Concession du Collet-de-Dèze ; 
 
[33] Casier 2-2-2, Concessions du Collet-de-Dèze et de Saint-Michel-de-Dèze ; 
 

7.2.4 Documents du BRGM 

[34] Thèse de M Guy Roger, « Relations entre quelques gisements filoniens et leurs terrains 
encaissants ; contrôle et sources de la minéralisation », 1971 (BSS, fiche 
BSS002CHSX_Gîte minier Loubreyrou Sb_2Documents) ; 
 
[35] Thèse de M. Jean-Marc Rochette, « Niveaux volcaniques et minéralisations 
antimonifères en Cévennes », 1984 (BSS, fiche BSS002CHWX_Gîte minier La Coupette 
d'Avelac Sb_2Documents ; 
 
[36] Rapport BRGM RR-38943-FR (1996), « Concession du Collet et de Saint-Michel-de-
Dèze » ; 
 
[37] Fiche BSS002CHSX, Gîte minier de Loubreyrou ; 
 
[38] Fiche BSS002CHTA, Gîte minier de La Felgerette-Filon Jean (Collet-de-Dèze) ; 
 
[39] Fiche BSS002CHTB, Gîte minier du Richaldon ; 
 
[40] Fiche BSS002CHTC, Gîte minier de Paillassier ; 
 
[41] Fiche BSS002CHTD, Gîte minier de Vidaren ; 
 
[42] Fiche BSS002CHWX, Gîte minier de La Coupette d'Avelac ; 
 
[43] Fiche BSS002PXNG, Galerie minière du Le Mas Huc ; 
 
[44] Fiche BSS002PXNH, Galeries minières de Longagnes ; 
 
[45] Fiche BSS002PXNL, Gîte minier du Mas Ranet ; 
 
[46] Fiche BSS002PXNM, Galerie minière des Rives ; 
 

7.2.5 Documents fournis par les mairies 

[47] Mairie de Saint-Etienne-Vallée-Française : rapport DRIRE LRO, Concession de la 
Coupette (1998) ; 
 
[48] Mairie de Saint-Etienne-Vallée-Française : rapport DRIRE LRO, Concession de 
Terraillon (1998) ; 
 
[49] Mairie de Saint-Martin-de-%RXEDX[� �� GRVVLHU� SURMHW� G¶(53� VXU� OD�PLQH�G¶DQWLPRLQH�GH�
Terraillon-Galerie de la Ferrière. 
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Annexe 1 
 

Terminologie / glossaire 
 

Extrait du Guide Général des Plans de Prévention  
des Risques naturels prévisibles (PPR), du guide PPRM  

et de la circulaire du 6 janvier 2012 relative  
à la prévention des risques miniers résiduels 
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Aérage 
Ventilation des cavages par circulation libre ou forcée de l'air grâce à l'aération mise en 
°XYUH� 
 
Affaissement progressif 
7\SH�G¶LQVWDELOLWp�SRXYDQW�VXUYHQLU�DX-GHVVXV�G¶XQH�H[SORLWDWLRQ�SDU�FKDPEUHV�HW�SLOLHUV�RX�
par dépilage. Il se traduit par la formation en surface d'une cuvette de quelques dizaines à 
quelques centaines de mètres de diamètre. Au centre de la cuvette les terrains descendent 
verticalement. Sur les bords, les terrains se mettent en pente avec un étirement sur les 
bords extérieurs (ouverture de fractures, fentes de tension) et un raccourcissement sur les 
bords intérieurs (apparition de bourrelets, fractures de compression, etc.). 
 
Aléa 
3KpQRPqQH�QDWXUHO�G
RFFXUUHQFH�HW�G¶LQWHQVLWp�GRQQpH��/¶DOpD� FRUUHVSRQG�j� OD�SUREDELOLWp�
TX¶XQ�SKpQRPqQH�GRQQp�VH�SURGXLVH��DX�FRXUV�G¶XQH�SpULRGH�GH� UpIpUHQFH��HQ�DWWHLJQDQW�
une intensité qualifiable ou quantifiable. /D� FDUDFWpULVDWLRQ� G¶XQ� DOpD� UHSRVH� GRQF� VXU� OH�
FURLVHPHQW� GH� O¶LQWHQVLWp� SUpYLVLEOH� GX� SKpQRPqQH� DYHF� VD� SUREDELOLWp� G¶RFFXUUHQFH�
(prédisposition) (extrait du guide PPRM). 
 
Banc 
Niveau de roche de même grain, couleur, aspect, dureté, etc. (épaisseur allant du 
décimètre à plusieurs mètres). 
 
BD ORTHO 
Orthophotographie numérique (photographie numérique aérienne corrigée pour être 
superposable à une carte). La précision de ce support cartographique est estimée à 3 m. 
 
BD TOPO 
La BD TOPO, pour Base de Données TOPOgraphiques, est une base de données plutôt 
TX¶XQH� UHSUpVHQWDWLRQ�JUDSKLTXH� �FDUWRJUDSKLH��GX� WHUULWRLUH�� /HV� YRLHV�GH�FLUFXODWLRQ� VRQW�
notamment représentées par leur axe, ce qui amoindrit la lisibilité (la voirie est 
habituellement mise en évidence). 
La base de données offre une description exhaustive des thèmes qui la composent avec 
XQH�SUpFLVLRQ�PpWULTXH��/¶H[DFWLWXGH�GHV�GRQQpHV�HQ�SODQ�HVW�FRPSULVH�HQWUH�����P�HW���P��
La base comprend notamment les voies de circulation ferrées et routières, les bâtiments, 
O¶DOWLPpWULH��O¶K\GURJUDSKLH��HWF� 
 
Bure 
Puits qui relie deux étages de la mine et qui ne débouche pas en surface. 
 
Chambres et piliers 
&¶HVW�XQH�PpWKRGH�G¶H[SORLWDWLRQ�PLQLqUH�TXL�FRQVLVWH�j�UpDOLVHU�XQ�FUHXVHPHQW�HQWUHFURLVp�
délimitant de proche en proche, des massifs résiduels de plus en plus petits ; principe dont 
O¶XVDJH� D� FRQVDFUp� O¶DSSHOODWLRQ� GH� © méthode par chambres et piliers » correspondant 
respectivement aux tronçons de galeries et aux massifs résiduels. Elle laisse subsister des 
vides au fond. 
 
Chantier 
'pVLJQH�WRXW�HPSODFHPHQW�GH�OD�PLQH�R��V¶HIIHFWXH�XQH�RSpUDWLRQ�G¶H[SORLWDWLRQ� 
 
Comblement 
Remplissage d'une cavité au moyen de matériaux d'apport. 
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Concession 
Périmètre dans lequel un industriel est autorisé à rechercher et exploiter une ressource 
naturelle relevant du code minier (charbon, minerai de fer, bauxite, potasse, sel, etc.). 
 
Couche 
Dépôt sédimentaire de nature homogène. Selon sa composition (présence de métaux, de 
charbon, etc.), elle peut être exploitée. 
 
Découverte 
Morts terrains ou stériles enlevés au-dessus de la masse exploitable pour ouvrir une 
exploitation à ciel ouvert. 
 
Dépilage 
Reprise d'exploitation d'un pilier de masse pour réduire sa section en vue d'un foudroyage 
ultérieur ou d'une reprise à ciel ouvert d'un ancien cavage. Ce terme est parfois utilisé pour 
GpVLJQHU� XQH� H[SORLWDWLRQ� WRWDOH�� 'DQV� OH� FDV� G¶XQH� H[SORLWDWLRQ� ILORQLHQQH�� FH� WHUPH�
FRUUHVSRQG�j�O¶HQOqYHPHQW�GX�PLQHUDL� 
 
Descenderie 
Galerie inclinée servant d'accès au gisement ou reliant deux niveaux différents dans la 
mine. 
 
Désordres 
Expression des effets directs et indirects d'un phénomène naturel sur l'intégrité et le 
fonctionnement des milieux. Ils sont caractérisés par différents indicateurs :  

- physiques : désordres hydrauliques (érosion de berges), géologiques, etc. ;  
- socio-économiques : dysfonctionnements liés aux atteintes des services publics (eau 

potable, électricité. gaz, hôpitaux, etc.) ;  
- humains : population isolée, etc. 

 
Effondrement brutal 
Dans certains cas, la ruine de l'édifice minier ne se fait pas progressivement mais on 
REVHUYH� O¶HIIRQGUHPHQW� HQ� EORF� GH� O
HQVHPEOH� GHV� WHUUDLQV� FRPSULV� HQWUH� OH� IRQG� HW� OD�
surface. 
L'effondrement de la surface se produit alors de manière dynamique, en quelques 
secondes. 
Une forte secousse sismique est ressentie. Les bords de la zone affectée sont plus abrupts 
que dans le cas de la cuvette d'affaissement, des crevasses ouvertes y apparaissent. 
Pour qu'un effondrement brutal se produise, deux conditions au moins doivent être 
remplies : 

- les travaux du fond doivent être très fragiles (fort taux de défruitement, piliers 
élancés) : ceci constitue le critère géométrique ;  

- un banc épais et résistant doit exister dans le recouvrement. La rupture de ce banc 
qui protégeait les piliers du poids des terrains déclenche le processus 
d'effondrement. Ceci constitue le critère géologique. 

 
Effondrement localisé 
&¶HVW� O
DSSDULWLRQ� VRXGDLQH� HQ� VXUIDFH� G¶XQ� FUDWqUH� G¶HIIRQGUHPHQW� GRQW� O¶H[WHQVLRQ�
horizontale varie généralement de quelques mètres à quelques dizaines de mètres de 
diamètre. 
/HV� GLPHQVLRQV� GH� O¶HIIRQGUHPHQW� ORFDOLVp� GpSHQGHQW� GH� O
LPSRUWDQFH� GX� YLGH� HW� GH� OD�
nature des terrains qui le séparent de la surface. Selon le mécanisme initiateur de 
O¶HIIRQGUHPHQW� ORFDOLVp�� RQ� SHXW� GLVWLQJXHU� OH� IRQWLV�� O¶HIIRQGUHPHQW� GH� WrWH� GH� SXLWV��
O¶HIIRQGUHPHQW�SDU�UXSWXUH�GH�SLOLHUV�LVROpV��HWF�  
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Encaissant 
'pVLJQH�OD�URFKH�GDQV�ODTXHOOH�OH�JLVHPHQW�V¶HVW�PLV�HQ�SODFH� 
 
Ennoyage 
/RUVTXH� O¶DFWLYLWp� PLQLqUH� V¶DUUrWH� GpILQLWLYHPHQW� dans les mines maintenues à sec par 
pompage, les travaux miniers sont progressivement noyés par les différentes arrivées 
G¶HDX[�G¶LQILOWUDWLRQV�TXL�pWDLHQW�MXVTX¶DORUV�SRPSpHV� 
 
Eponte 
Surface séparant le minerai du stérile. Par extension, terrains stériles au contact du minerai. 
 
Etage 
Correspond aux différents niveaux d'exploitation de la mine reliés aux puits. 
 
Exhaure 
/RUV�GH�O¶H[SORLWDWLRQ�PLQLqUH��OHV�HDX[�G¶LQILOWUDWLRQV�VRQW�pYDFXpHV�SDU�JUDYLWp�RX�FROOHFWpHV�
aux points les plus bas des travaux et rHMHWpHV�j� OD�VXUIDFH��&HV�UHMHWV�G¶HDX[�V¶DSSHOOHQW�
O¶H[KDXUH� 
 
Faille 
Cassure de terrain avec déplacement relatif des parties séparées. En pratique, ce terme 
désigne le plus souvent des accidents verticaux ou à pendage fort. 
 
Fendue ou descenderie 
Voie inFOLQpH�SHUPHWWDQW�O¶DFFqV�DX�JLVHPHQW�GHSXLV�OD�VXUIDFH� 
 
Filon 
Remplissage d'une fracture recoupant des roches de nature variée (roches encaissantes). 
Le matériel de ce remplissage peut avoir été déposé par des circulations de fluides 
hydrothermaux (filons hydrothermaux) ou être de nature magmatique ou sédimentaire. 
/¶pSDLVVHXU�G¶XQ�ILORQ�SHXW�YDULHU�GH�TXHOTXHV�FHQWLPqWUHV�j�TXHOTXHV�PqWUHV� 
 
Fontis 
(IIRQGUHPHQW� ORFDOLVp� TXL� UpVXOWH� GH� O¶HIIRQGUHPHQW� GX� WRLW� G¶XQH� FDYLWp� VRXWHUUDLQH� SHX�
profonde. 
 
Foudroyage 
Opération consistant à laisser s'affaisser les matériaux du toit, lors de l'enlèvement du 
soutènement 
 
Front de masse ou front de taille 
Limite de la masse exploitée constituée par de la roche crue. 
 
Galeries de service (ou de subsurface) 
Galeries techniques à faible profondeur (moins de 50 m) mettant en liaison un puits avec un 
autre accès pour remplir différents services : permettre au personnel de descendre au fond 
SDU� GHV� pFKHOOHV� RX� j� XQ� QLYHDX� GH� UHFHWWH� QRQ� HQFRPEUp� SDU� O¶H[WUDFWLRQ�� OLHU� un 
FRPSDUWLPHQW�GH�UHWRXU�G¶DLU�j�XQ�IR\HU�G¶DpUDJH�H[WpULHXU��pYDFXHU� OHV�HDX[�GX�IRQG�YHUV�
des aqueducs de dimensions inférieures à elle ou inversement alimenter le fond en eau à 
partir de tels aqueducs, etc. 
 
Géoréférencement, géolocalisation 
$FWLRQ�G¶Dttribuer à un lieu sur une carte ou dans une base de données une position dans 
un système de coordonnées (altitude, longitude, latitude). 
 



 

Page 80 RAPPORT 2020/063DE ± 20OCC22030 

Gisement 
Désigne le lieu où sont concentrées des substances exploitables (minerai) en quantité 
suffisante pour être extraites. Le gisement comprend généralement des zones minéralisées 
et des zones stériles. 
 
Intensité d'un phénomène 
Expression d'un phénomène, évaluée ou mesurée par ses paramètres physiques. 
/¶LQWHQVLWp�GX�SKpQRPqQH�FDUDFWpULVH� O¶DPSOHXU�GHV�GpVRUGUHV�DWWendus en surface en cas 
GH�GpFOHQFKHPHQW�G¶XQ�pYqQHPHQW�UHGRXWp��SDU�H[HPSOH�OH�GLDPqWUH�DWWHQGX�G¶XQ�IRQWLV�� 
 
Mur 
Eponte située au-dessous du minerai. 
 
Nivellement 
Ensemble des opérations consistant à mesurer des différences de niveaux pour déterminer 
des altitudes. 
 
Pendage 
$QJOH�GX�SODQ�PR\HQ�GX�JLVHPHQW�DYHF�O¶KRUL]RQWDOH� 
 
Phénomène 
0DQLIHVWDWLRQ� HQ� VXUIDFH� UpVXOWDQW� G¶XQH� LQVWDELOLWp� HIIHFWLYH�� 'DQV� OH� FDGUH� GHV�
PRXYHPHQWV�GH� WHUUDLQ�� LO�SHXW�V¶DJLU�GH� O¶DIIDLVVHPHQW��GH� O¶HIIRQGUHPHQW� ORFDOLVp� (fontis), 
GH� O¶HIIRQGUHPHQW� HQ� PDVVH� RX� JpQpUDOLVp�� GX� WDVVHPHQW�� GX� JOLVVHPHQW�� HWF�� 1H� SDV�
confondre avec risque. 
 
Pilier 
Volume de minerai non abattu et participant au soutènement du chantier. 
 
Puissance 
(SDLVVHXU� G¶XQH� FRXFKH� GH�PLQHUDL� �� GLVWDQFH� perpendiculaire aux épontes (entre toit et 
mur). 
 
Puits 
Voie de pénétration dans le gisement, verticale, partant de la surface, comportant des 
DFFURFKDJHV��GRQQDQW�DFFqV�j�GLIIpUHQWV�pWDJHV�GµXQH�PLQH�HW�SHUPHWWDQW�GH�OHV�GHVVHUYLU��
Un puits assure normalement la totalité ou plusieurs des services suivants : extraction, 
circulation du personnel, transport du matériel, descente du remblai, aérage (entrée ou 
UHWRXU�GµDLU���H[KDXUH��HWF� 
3RXU�O¶DpUDJH�GHV�WUDYDX[��GHX[�SXLWV�pWDLHQW�IRQFpV�j�SUR[LPLWp�O¶XQ�GH�O¶DXWUH��O¶XQ�VHUYDLW�j�
O¶HQWUpH�GH�O¶DLU�IUDLV��O¶DXWUH�DX�UHWRXU�G¶DLU��3RXU�UHQIRUFHU�O¶DpUDJH�QDWXUHO��OH�SXLWV�GH�UHWRXU�
GµDLU�pWDLW�JpQpUDOHPHQW�UDFFRUGp�j�XQ�YHQWLODWHXU�VLWXp�j�OD�VXUIDFH��/H�SXLWV�G¶HQWUpH�G¶DLU�
pWDLW� GpYROX� j� O¶H[WUDFWLRQ� HW� DX� WUDQVSRUW� GX� SHUVRQQHO� WDQGLV�TXH� OH� SXLWV� GH� UHWRXU�G¶DLU�
servait à la descente du matériel. 
3RXU�OHV�pWXGHV�G¶DOpDV�PLQLHUV��LO�FRQYLHQW�GH�GLVWLQJXHU�� 

x puits matérialisé : puits qui a effectivement été retrouvé en surface et dont les 
coordonnées ont pu être relevées au GPS ; 

x puits localisé : SXLWV�TXL�Q¶D�SDV�pWp�UHWURXYp�VXU�OH�WHUUDLQ�PDLV�GRQW�OHV�FRRUGRQQpHV�
sont connues (archives ou exploitant) et comportant une incertitude de 
positionnement ; 

x puits non localisé : puits répertorié dans les archives qXL�Q¶D�SDV�pWp� UHWURXYp�VXU� OH�
WHUUDLQ�HW�TXL�Q¶D�DXFXQH�FRRUGRQQpH�FRQQXH ; 

x SXLWV�G¶H[KDXUH�RX�G¶pSXLVHPHQW : SXLWV�GRQW�OH�U{OH�FRQVLVWDLW�j�pYDFXHU�O¶HDX�SRPSpH�
dans la mine.  
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Prédisposition 
4XDOLILFDWLRQ�G¶XQ�VLWH�j�SDUWLU�GH� O¶pYDOXDWLRQ�HW� OD�pondération des paramètres favorables 
DX�GpFOHQFKHPHQW�G¶XQ�PpFDQLVPH�G¶LQVWDELOLWp�HW�j� OD�VXUYHQDQFH�G¶XQ�SKpQRPqQH�SRXU�
une période de temps donnée. 
 
Recette 
Lieu où se trouvent les dispositifs assurant la manutention des produits et du matériel et la 
circulation du personnel aux abords du puits, à chaque niveau. 
 
Recouvrement 
Désigne les terrains présents au-dessus d'une exploitation souterraine 
 
Remblayage 
$FWLRQ�PDQXHOOH��SQHXPDWLTXH�RX�K\GUDXOLTXH�GH�FRPEOHU�OHV�YLGHV�ODLVVpV�SDU�O¶H[SORLWDWLRQ�
par apport de matériaux 
 
Risque minier 
1RWLRQ� WHFKQLTXH�� pFRQRPLTXH� HW� VRFLDOH�� GpILQLH� SDU� OH� FURLVHPHQW� G¶XQ� DOpD� PLQLHU� HW�
G¶HQMHX[�KXPDLQV��pFRQRPLTXHV�RX�HQYLURQQHPHQWDX[�(définition extraite de la circulaire du 
6 janvier 2012 relative à la prévention des risques miniers résiduels). 
 
Sol 
Désigne le plancher de la galerie dans les configurations de travaux pentés (exploitations 
filoniennes) 
 
Stériles 
Terrains inexploitables ou morts terrains dégagés pour permettre l'exploitation à ciel ouvert. 
 
Taille 
ChantiHU�G¶H[SORLWDWLRQ� 
 
Taux de défruitement 
5DSSRUW�VXUIDFLTXH�GH�OD�SDUW�GH�PLQHUDL�DEDWWX�VXU�FHOXL�HQ�SODFH�LQLWLDOHPHQW��,O�V¶H[SULPH�
en pourcentage. 
 
Titre Minier 
Désigne tout droit ou titre, de recherche (de prospection) ou d'exploitation délivré 
FRQIRUPpPHQW� DX� FRGH�PLQLHU�� /H� WLWUH�PLQLHU� HVW� DFFRUGp�SRXU�XQ� W\SH� G¶pOpPHQW�GRQQp�
ainsi que pour une période donnée et sur un périmètre donné. 
 
Toit 
3DUWLH�VXSpULHXUH�G¶XQH�JDOHULH��'DQV� OHV�H[SORLWDWLRQV�SHQWpHV�� LO�V¶DJLW�GH� O¶pSRQWH�VLWXpH�
au-dessous du minerai. 
 
Traçage 
Creusement d'une galerie dans un gisement minier, en vue de sa reconnaissance ou de 
son exploitation ultérieure. 
 
Travers-banc 
Galerie de mine principale dans le stérile pour rejoindre la veine (en recoupant les bancs). 
 
Topographie 
Techniques de la mesure puis de la représentation sur un plan ou une carte des formes et 
GpWDLOV� YLVLEOHV� VXU� OH� WHUUDLQ�� TX¶LOV� VRLHQW� QDWXUHOV� �QRWDPPHQW� OH� UHOLHI�� RX� DUWLILFLHOV�
(comme les bâtiments, les routes, etc.). 
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Veine 
Terme employé pour désigner la couche de charbon. 
 
Verse 
7DV�GH�VWpULOHV�SURYHQDQW�GH�O¶H[SORLWDWLRQ�HW�GX�WUDLWHPHQW�GX�PLQHUDL��V\QRQ\PH�GH�KDOGH�
ou terril). 
 
Voie 
Terme désignant une galerie. 
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Annexe 2 
 

Liste des archives consultées 
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Annexe 3 
 

Planches photographiques 
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Concession de La Coupette 
 

 

Photo 1 : Quartier de Longagnes - HQYLURQQHPHQW�GH�O¶2'-�Q���� localisé (pas de trace sur le 
terrain) 

 

 

Photo 2 : Quartier de Longagnes - HQYLURQQHPHQW�GH�O¶2'-�Q���� 
  



 

Page 92 RAPPORT 2020/063DE ± 20OCC22030 

Concession de Saint-Michel-de-Dèze 
 

 

Photo 3 : Quartier La Felgerette - galerie principale de La Felgerette (ODJ n°52) 
 
 

 

Photo 4 : Quartier La Felgerette - galerie en travers-banc (ODJ n°53) 
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Photo 5 : Quartier La Felgerette ± désordre D1 
 
 

 

Photo 6 : Quartier La Felgerette ± ODJ n°55 
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Photo 7 : Quartier La Felgerette ± ODJ n°54 
 
 

 

Photo 8 : Quartier Valbonne ± galerie de Valbonne 3 (ODJ n°93) 
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Photo 9 : Quartier La Clède ± ODJ n°123 
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Photo 10 : Quartier La Clède ± ODJ n°124 
 
 

 

Photo 11 : Quartier Le Viala ± environnement de la galerie des Anglais (ODJ n°69) 
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Photo 12 : Quartier Gervettis ± galerie de Gervettis 2 (ODJ n°73) 
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Photo 13 : Quartier Gervettis ± galerie de Gervettis 1 (ODJ n°72) 
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Photo 14 : Quartier Les Bourges ± galerie les Bourges 2 (ODJ n°82) 
 
 

 

Photo 15 : Quartier Les Bourges ± galerie les Bourges 1 (ODJ n°81) 
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Photo 16 : Quartier Les Bourges ± désordre D07 
 
 

 

Photo 17 : Quartier La Clède ± ODJ n°80 
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Photo 18 : Quartier Sauvegarde ± galerie de Sauvegarde (ODJ n°89) 
 
 

 

Photo 19 : Quartier La Felgerette ± désordre D05 
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Photo 20 : Quartier La Felgerette ± désordre D06 
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Photo 21 : Quartier La Clède ± ancienne installations en ruine (B06) 
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Concession de Terraillon 
 

 

Photo 22 : Quartier Le Paillassier ± tête de la galerie de la Ferrière (ODJ n°97) 
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Photo 23 : Quartier La Paillassier ± fond de la galerie de la Ferrière (ODJ n°97) 
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Concession du Collet-de-Dèze 
 

 

Photo 24 : Quartier La Felgerette ± ODJ n°45 
 
 

 

Photo 25 : Quartier Felgerette ± travers-banc Léopold (ODJ n°37) 
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Photo 26 : Quartier Felgerette ± ODJ n°44 
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Photo 27 : Quartier La Felgerette ± ODJ n°46 
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Photo 28 : Quartier La Felgerette ± désordre D04 
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Photo 29 : Quartier La Felgerette ± galerie de drainage (ODJ n°48) 
 
 

 

Photo 30 : Quartier Felgerette ± ODJ n°49 
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Concession du Richaldon 
 

 

Photo 31 : Quartier Richaldon ± ODJ n°05 
 
 

 

Photo 32 : Quartier Richaldon ± ODJ n°02 
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Photo 33 : Quartier Richaldon ± puits de la Fouille (ODJ n°01) 
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Photo 34 : Quartier Richaldon ± désordre D10 
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Photo 35 : Quartier Richaldon ± désordre D03 
 
 

 

Photo 36 : Quartier Richaldon ± HQYLURQQHPHQW�GH�O¶2'-�Q��� 
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Photo 37 : Quartier Richaldon ± travers-banc inférieur du Hangar (ODJ n°10) 
 
 

 

Photo 38 : Quartier Richaldon ± ODJ n°11 
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Photo 39 : Quartier Richaldon ± ODJ n°21 
 
 

 

Photo 40 : Quartier Richaldon ± HQYLURQQHPHQW�GH�O¶2'-�n°22 
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Photo 41 : Quartier Richaldon ± ODJ n°29 
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Photo 42 : Quartier Richaldon ± ODJ n°129 
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Travaux hors titre 
 

 

Photo 43 : Quartier Prentigarde ± ODJ n°113 
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Photo 44 : Quartier Prentigarde - ODJ n°114 
 

  



 

RAPPORT 2020/063DE ± 20OCC22030 Page 121 

 
 

 

Photo 45 : Quartier Rouveret ± ODJ n°115 
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Photo 46 : Quartier Elzière ± ODJ n°116 
 
 

 

Photo 47 : Quartier Loubreyrou ± ODJ n°117 
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Photo 48 : Quartier Loubreyrou ± ODJ n°118 
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Annexe 4 
 

Tableau des ouvrages débouchant au jour 
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Id 1RP�GH�O¶RXYUDJH Type Commune Concession Quartier Rôle Matérialisé / localisé Source Incertitude Commentaire 

122 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 

Position indiquée par le 
propriétaire du terrain 

07 
Galerie de 
Maronfle 

GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 Ouvrage foudroyé 

06 
Galerie Saint-

Charles 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Matérialisé dGPS 5 Ouvrage obturé par une grille 

05 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage obturé (Photo 31 en 
annexe 3) 

04 Puits Elgerette PUITS 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 

Ce puits avait une profondeur 
de 28 m 

03 Puits Joseph PUITS 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 -14 

02 Puits PUITS 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Aérage Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage remblayé. Ce puits 
avait une profondeur de 25 m 

(Photo 32 en annexe 3) 

01 Puits de la Fouille PUITS 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Aérage Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage remblayé. Ce puits 
avait une profondeur de 10 m 

(Photo 33 en annexe 3) 

15 
Galerie de la 

Grande Mazière 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 - 

14 
Travers-banc 

Joseph 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 - 

129 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage partiellement 
remblayé (Photo 42 en 

annexe 3) 

13 
Travers-banc de la 

Grande Fouille 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Recherche Localisé Archives 15 - 

12 
Travers-banc de 

O¶XVLQH 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Matérialisé BD Ortho 5 
Ouvrage ouvert situé dans 

une propriété privée 

11 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage obturé (Photo 38 en 
annexe 3) 

10 
Travers-banc 

inférieur du Hangar 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Matérialisé dGPS 5 
Ouvrage obturé (Photo 37 en 

annexe 3) 

09 
Travers-banc du 

Pontet 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 - 

08 
Travers-banc 
supérieur du 

Hanger 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 
(QYLURQQHPHQW�GH�O¶2'-�Q����
sur la Photo 36 en annexe 3 

23 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richalon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 Ouvrage foudroyé 

22 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 

Ouvrage foudroyé. 
Environnement de cet ODJ en 

Photo 40 en annexe 3 

21 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage obturé (Photo 39 en 
annexe 3) 

20 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 - 

19 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 - 

  

                                                
14 'DQV�OHV�WDEOHDX[��OH�WLUHW�VLJQLILH�O¶DEVHQFH�G¶LQIRUPDWLRQ 
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Id 1RP�GH�O¶RXYUDJH Type Commune Concession Quartier Rôle Matérialisé / localisé Source Incertitude Commentaire 

18 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 - 

17 
Galerie Canovas 

ou du Pontet 
supérieur 

GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Recherche Localisé Archives 15 - 

16 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Recherche Localisé Archives 15 - 

31 
Galerie Elgerette 

supérieure 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Recherche Localisé Archives 15 - 

30 
Galerie de Felgade 

inférieure 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Recherche Localisé Archives 15 - 

29 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage ouvert partiellement 
remblayé (Photo 41 en 

annexe 3) 

28 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Recherche Localisé Archives 15 - 

27 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Recherche Localisé Archives 15 - 

26 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Recherche Localisé Archives 15 - 

25 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
Le Richaldon Le Richaldon Recherche Localisé Archives 15 - 

24 
Galerie de Felgade 

supérieure 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Recherche Localisé Archives 15 Ouvrage foudroyé 

37 
Travers-banc du 

Gardon ou Léopold 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Collet-de-
Dèze 

La Felgerette Exhaure Matérialisé dGPS 5 
Ouvrage obturé. Il servait 
G¶H[KDXUH (Photo 25 en 

annexe 3) 

33 
Galerie de la 

Source 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Exploitation Localisé Archives 15 - 

32 
Galerie Elgerette 

inférieure 
GALERIE 

Le Collet-de-
Dèze 

Le Richaldon Le Richaldon Recherche Localisé Archives 15 - 

119 Galerie GALERIE 
Le Collet-de-

Dèze 
- Loubreyrou Recherche Localisé Archives 50 - 

it08 
Galeries de la 

Borie 
GALERIE 

Le-Collet-de-
Dèze 

Le Collet-de-
Dèze 

La Borie Recherche Non localisé - - 
Indice de travaux it08. Ces 
quatre ouvrages avaient été 

obturés 

103 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette 

La Coupette-
G¶$OH\UDF 

Recherche Localisé Archives 30 - 

102 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette 

La Coupette-
G¶$OH\UDF 

Recherche Localisé Archives 30 Ouvrage foudroyé 

101 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette 

La Coupette-
G¶$OH\UDF 

Recherche Localisé Archives 30 Ouvrage foudroyé 

100 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette 

La Coupette-
G¶$OH\UDF 

Recherche Localisé Archives 30 
Cet ouvrage avait été obturé 
par une grille avec lucarne 

111 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette Les Longagnes Recherche Localisé Archives 10 - 

110 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette Les Longagnes Recherche Localisé Archives 30 

Ouvrage obturé par un mur 
béton avec lucarne 

109 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette Les Longagnes Recherche Localisé Archives 30 - 

108 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette Les Longagnes Recherche Localisé Archives 30 

Ouvrage obturé par un mur 
béton avec lucarne 
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Id 1RP�GH�O¶RXYUDJH Type Commune Concession Quartier Rôle Matérialisé / localisé Source Incertitude Commentaire 

107 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette Les Longagnes Recherche Localisé Archives 30 - 

106 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette Les Longagnes Recherche Localisé Archives 10 

(QYLURQQHPHQW�GH�O¶2'-�VXU�OD�
Photo 1 en annexe 3 

105 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette 

La Coupette- 
G¶$OH\UDF 

Recherche Localisé Archives 30 - 

104 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette 

La Coupette- 
G¶$OH\UDF 

Recherche Localisé Archives 30 - 

112 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
La Coupette Les Longagnes Recherche Localisé Archives 10 

(QYLURQQHPHQW�GH�O¶2'-�VXU�OD�
Photo 2 en annexe 3 

121 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
- Mas Malric Recherche Localisé Archives 30 - 

120 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
- Mas Malric Recherche Localisé Archives 30 - 

98 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
Terraillon Le Vidaren Recherche Localisé Archives 50 

Cet ouvrage avait été obturé 
par une grille avec lucarne 

99 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
Terraillon Le Vidaren Recherche Localisé Archives 50 Ouvrage foudroyé 

It13 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
Terraillon Le Vidaren Recherche Non localisé - - 

Indice de travaux : travers-
banc 

It14 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
Terraillon Le Vidaren Recherche Non localisé - - Indice de travaux : galerie 

It17 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
- Masranet Recherche Non localisé - - 

Indice de travaux : galerie 
(attaque) 

It20 Galerie GALERIE 
Saint-Etienne-

Vallée-Française 
- Argentière Recherche Non localisé - - Indice de travaux : galerie 

114 Galerie GALERIE 
Saint-Germain-

de-Calberte 
- Prentigarde Recherche Matérialisé dGPS 5 

2XYUDJH�RXYHUW�G¶XQH�GL]DLQH�
de mètres de longueur (Photo 

44 en annexe 3) 

113 Galerie GALERIE 
Saint-Germain-

de-Calberte 
- Prentigarde Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage obturé (Photo 43 en 
annexe 3) 

93 
Galerie de 
Valbonne 3 

GALERIE 
Saint-Hilaire-de-

Lavit 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Valbonne Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage ouvert et ennoyé 
(émergence) (Photo 8 en 

annexe 3) 

92 
Galerie de 
Valbonne 2 

GALERIE 
Saint-Hilaire-de-

Lavit 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Valbonne Recherche Localisé Archives 30 - 

91 
Galerie de 
Valbonne 1 

GALERIE 
Saint-Hilaire-de-

Lavit 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Valbonne Recherche Localisé Archives 30 - 

90 Puits de Valbonne PUITS 
Saint-Hilaire-de-

Lavit 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Valbonne Aérage Localisé Archives 30 - 

97 
Galerie de la 

Ferrière 
GALERIE 

Saint-Martin-de-
Boubaux 

Terraillon Le Paillassier Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage de 25 m de longueur, 
fermé par une grille pouvant 
V¶RXYULU�IDFLOHPHQW (Photo 22 

et 23 en annexe 3) 

It18 Galerie Mas Huc GALERIE 
Saint-Martin-de-

Boubaux 
- Mas Huc Recherche Non localisé - - 

Indice de travaux : galerie de 
1 m de haut et une vingtaine 

de mètres de longueur 

It12 Galerie GALERIE 
Saint-Martin-de-

Boubaux 
Terraillon Le Vidaren Recherche Non localisé - - 

Indice de travaux : travers-
banc 

It10 Galerie GALERIE 
Saint-Martin-de-

Boubaux 
Terraillon Le Paillassier Recherche Non localisé - - Indice de travaux : galerie 
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Id 1RP�GH�O¶RXYUDJH Type Commune Concession Quartier Rôle 
Matérialisé / 

localisé 
Source Incertitude Commentaire 

It11 Galeries GALERIE 
Saint-Martin-de-

Boubaux 
Terraillon Le Paillassier Recherche Non localisés - - Indice de travaux : 3 galeries 

It15 Galerie GALERIE 
Saint-Martin-de-

Boubaux 
Terraillon Les Fraysses Recherche Non localisé - - Indice de travaux : galerie 

It16 Galerie GALERIE 
Saint-Martin-de-

Boubaux 
Terraillon Les Fraysses Recherche Non localisé - - Indice de travaux : galerie 

39 
Galerie des Rives 

2 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Le Collet-de-Dèze Les Rives Recherche Localisé Archives 30 - 

38 
Galerie des Rives 

1 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Le Collet-de-Dèze Les Rives Recherche Localisé Archives 30 - 

36 Galerie Bouscaras GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Le Collet-de-Dèze Bouscaras Recherche Localisé Archives 30 - 

35 Cheminée n°2 PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Le Collet-de-Dèze La Felgerette Aérage Localisé Archives 10 

Ce puits avait une profondeur 
de 10 m 

34 Cheminée n°1 PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Le Collet-de-Dèze La Felgerette Aérage Localisé Archives 10 

Ce puits avait une profondeur 
de 10 m 

47 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Le Collet-de-Dèze La Felgerette Exploitation Localisé Archives 10 Ouvrage foudroyé 

46 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Le Collet-de-Dèze La Felgerette Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage ouvert sur 1 m puis 
muré (Photo 27 en annexe 3) 

45 Travers-banc GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Le Collet-de-Dèze La Felgerette Exploitation Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage obturé (Photo 24 en 
annexe 3) 

44 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Le Collet-de-Dèze La Felgerette - Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage obturé (actuellement 
ouvert sur 0,5 m puis bouché) 

(Photo 26 en annexe 3) 

43 Puits PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Le Collet-de-Dèze La Felgerette Aérage Localisé Archives 10 - 

42 
Galerie du niveau 

341 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Le Collet-de-Dèze La Felgerette Exploitation Localisé Archives 10 - 

41 
Galerie Vieille 

Vigne 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Le Collet-de-Dèze Vieille Vigne Recherche Localisé Archives 30 - 

40 
Galerie des Rives 

3 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Le Collet-de-Dèze Les Rives Recherche Localisé Archives 30 - 

55 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette Exploitation Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage obturé. Il 
correspondrait à une 

dynamitière (Photo 6 en 
annexe 3) 

54 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette Exploitation Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage obturé (Photo 7 en 
annexe 3) 

53 Travers-banc GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette Exploitation Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage foudroyé (Photo 4 en 
annexe 3) 

52 
Galerie de la 

Felgerette 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

La Felgerette Exploitation Matérialisé dGPS 5 
Ouvrage foudroyé à 10 m. 

obturé par un mur avec une 
lucarne (Photo 3 en annexe 3) 

51 Puits PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette - Localisé Archives 10 - 

50 Puits Chassagne PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette Exploitation Localisé Archives 10 

Ce puits avait une profondeur 
de 20 m 

49 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Le Collet-de-Dèze La Felgerette Exhaure Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage ouvert (Photo 30 en 
annexe 3) 

48 
Galerie de 
drainage 

GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Le Collet-de-Dèze La Felgerette Exhaure Matérialisé dGPS 10 

Ouvrage ouvert, éboulé à 5 m 
(Photo 29 en annexe 3) 
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Id 1RP�GH�O¶RXYUDJH Type Commune Concession Quartier Rôle 
Matérialisé / 

localisé 
Source Incertitude Commentaire 

63 Puits du Saltre PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette Exploitation Localisé Archives 10 

Ce puits avait une profondeur 
de 10 m 

62 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette - Localisé Archives 10 - 

61 Puits PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette - Localisé Archives 10 

Ce puits avait une profondeur 
de 10 m 

60 Puits PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette - Localisé Archives 10 

Ce puits avait une profondeur 
de 10 m 

59 Puits PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette - Localisé Archives 10 

Ce puits avait une profondeur 
de 10 m 

58 Puits PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette Aérage Localisé Archives 10 

Ce puits avait une profondeur 
de 10 m 

57 
Galerie inférieure 

des Vignettes 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

La Felgerette - Localisé Archives 10 - 

56 
Galerie supérieure 

des Vignettes 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

La Felgerette - Localisé Archives 10 - 

71 
Galerie du Viala 

Haut 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Le Viala Recherche Localisé Archives 10 - 

70 
Galerie du Viala 

Bas 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Le Viala Recherche Localisé Archives 10 - 

69 
Galerie des 

Anglais 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

La Felgerette Exploitation Localisé Archives 10 
(QYLURQQHPHQW�GH�O¶2'-�VXU�OD�

Photo 11 en annexe 3 

68 
Puits Saint Louis 

n°2 
PUITS 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

La Felgerette Exploitation Localisé Archives 10 
Ce puits avait une profondeur 

de 10 m 

67 
Puits Saint Louis 

n°1 
PUITS 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

La Felgerette Exploitation Localisé Archives 10 
&¶HVW�OH�SXLWV�OH�SOXV�SURIRQG�
GH�OD�]RQH�G¶pWXGH��DYHF�XQH�

profondeur de 60 m 

66 Puits NE PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette Exploitation Localisé Archives 10 

Ce puits avait une profondeur 
de 10 m 

65 Puits SO PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette Exploitation Localisé Archives 10 

Ce puits avait une profondeur 
de 10 m 

64 Puits n°1 PUITS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette Exploitation Localisé Archives 10 

Ce puits avait une profondeur 
de 10 m 

79 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Clède - Localisé Archives 50 - 

78 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Clède Exploitation Localisé Archives 50 - 

77 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Clède Exploitation Localisé Archives 50 - 

76 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Clède Exploitation Localisé Archives 50 - 

75 Puits PUIS 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Clède Exploitation Localisé Archives 50 - 

115 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
- Le Rouveret Exploitation Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage ouvert (Photo 45 en 
annexe 3) 

74 
Galerie Saint-

Christol 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Christol Recherche Localisé Archives 10 - 

73 Galerie Gervettis 2 GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Gervettis Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage ouvert sur une 
quinzaine de mètres (Photo 12 

en annexe 3) 
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Id 1RP�GH�O¶RXYUDJH Type Commune Concession Quartier Rôle 
Matérialisé / 

localisé 
Source Incertitude Commentaire 

72 Galerie Gervettis 1 GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Gervettis Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage ouvert sur une 
quinzaine de mètres (porte en 
béton) (Photo 13 en annexe 3) 

87 
Galerie de Cidrac 

2 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Cidrac Exploitation Localisé Archives 50 - 

86 
Galerie de Cidrac 

1 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Cidrac Exploitation Localisé Archives 50 - 

85 
Galerie les 
Bourges 5 

GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Les Bourges Recherche Localisé Archives 50 - 

84 
Galerie les 
Bourges 4 

GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Les Bourges Recherche Localisé Archives 50 - 

83 
Galerie les 
Bourges 3 

GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Les Bourges Recherche Localisé Archives 50 - 

82 
Galerie les 
Bourges 2 

GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Les Bourges Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage ouvert (Photo 14 en 
annexe 3) 

81 
Galerie les 
Bourges 1 

GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Les Bourges Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage ouvert sur 4 m puis 
effondré (fontis) 

(probablement foudroyé) 
(Photo 15 en annexe 3) 

80 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Clède Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage obturé (Photo 17 en 
annexe 3) 

95 
Galerie de la Clède 

2 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

La Clède Recherche Localisé Archives 50 - 

94 
Galerie de la Clède 

1 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

La Clède Recherche Localisé Archives 50 - 

89 
Galerie de 

Sauvegarde 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Sauvegarde Recherche Matérialisé dGPS 5 
Ouvrage ouvert sur 8 m 
(Photo 18 en annexe 3) 

88 
Galerie de Cidrac 

2 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Cidrac Exploitation Localisé Archives 30 - 

96 
Galerie de la Clède 

3 
GALERIE 

Saint-Michel-de-
Dèze 

Saint-Michel-de-
Dèze 

La Clède Exploitation Localisé Archives 50  

124 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Clède Recheche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage obturé (Photo 10 en 
annexe 3) 

123 Galerie GALERIE 
Saint-Michel-de-

Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Clède Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage obturé (Photo 9 en 
annexe 3) 

118 Galerie GALERIE 
Ventalon-en-

Cévennes 
- Loubreyrou Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage remblayé (Photo 48 
en annexe 3) 

117 Galerie GALERIE 
Ventalon-en-

Cévennes 
- Loubreyrou Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage ouvert (Photo 47 en 
annexe 3) 

116 Galerie GALERIE 
Ventalon-en-

Cévennes 
- Elzière Recherche Matérialisé dGPS 5 

Ouvrage ouvert (Photo 46 en 
annexe 3) 

It10 Galerie GALERIE 
Ventalon-en-

Cévennes 
- Elzière Recherche Non localisé - - Indice de travaux : galerie 

It04 Travers-banc GALERIE 
Ventalon-en-

cévennes 
- Pénens bas Recherche Non localisé - - 

Indice de travaux : travers-
banc 

It05 Galerie GALERIE 
Ventalon-en-

Cévennes 
- Felgeirolles Recherche Non localisé - - 

Indice de travaux : galerie de 
12 m de long 
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Id Titre minier Commune 
Quartier 

exploitation 
Hauteur 

(m) 
Surface 

(m2) 
Commentaire 

V2 
Saint-Michel-

de-Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette - - Creusement 

V3 Richaldon 
Le Collet-de-

Dèze 
Richaldon - - Présence de scories 

V4 Richaldon 
Le Collet-de-

Dèze 
Richaldon - - 

Creusement, correspond au dépôt DDIE 
n°48_0008_B_T1 

V5 Richaldon 
Le Collet-de-

Dèze 
Richaldon 5 à 15 4500 

Creusement, correspond au dépôt DDIE 
n°48_0008_A_T1 

V6 Richaldon 
Le Collet-de-

Dèze 
Richaldon - - Creusement 

V7 Richaldon 
Le Collet-de-

Dèze 
Richaldon - - Creusement 

V8 Richaldon 
Le Collet-de-

Dèze 
Richaldon - - Creusement 

V9 Richaldon 
Le Collet-de-

Dèze 
Richaldon - - Creusement 

V10 Richaldon 
Le Collet-de-

Dèze 
Richaldon - - Creusement 

V11 Richaldon 
Le Collet-de-

Dèze 
Richaldon - - Creusement 

V12 Terraillon 
Saint-Etienne-

Vallée-
Française 

Le Vidaren - - Creusement 

V13 Terraillon 
Saint-Etienne-

Vallée-
Française 

Le Paillassier - - Creusement 

V14 Terraillon 
Saint-Martin-de-

Boubaux 
Les Fraysses - - 

Résidus, correspond aux dépôts DDIE 
n°48_0019_A_T1 

V15 La Coupette 
Saint-Etienne-

Vallée-
Française 

La Coupette 
G¶$YpODF - 2000 Plateforme végétalisée 

V16 La Coupette 
Saint-Etienne-

Vallée-
Française 

Longagnes - 2000 Végétalisée, en aval dH�O¶2'-�Q���� 

V17 Terraillon 
Saint-Martin-de-

Boubaux 
Le Paillassier - 40 9pJpWDOLVp��HQ�DYDO�GH�O¶2'-�Q��� 

V18 Richaldon 
Le Collet-de-

Dèze 
Richaldon 3 2850 Plateforme végétalisée 

V19 
Saint-Michel-

de-Dèze 
Saint-Michel-de-

Dèze 
La Felgerette 5 à 15 12000 

Résidus, correspond au dépôt DDIE 
n°48_0018_A_T1 
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Tableau des désordres en surface 
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Id. Titre minier Commune 
Quartier de 

travaux 
Type de désordre 

Longueur 
(m) 

Largeur 
(m) 

Profondeur 
(m) 

Observations 

D01 
Saint-Michel-

de-Dèze 

Saint-
Michel-de-

Dèze 

La 
Felgerette 

Effondrement 
localisé 

3 3 1 
Désordre obturé 

(Photo 5 en 
annexe 2) 

D02 Richaldon 
Le Collet-
de-Dèze 

Le 
Richaldon 

Effondrement 
localisé 

- - - Désordre obturé 

D03 Richaldon 
Le Collet-
de-Dèze 

Le 
Richaldon 

Effondrement 
localisé 

3 3 1 
Désordre obturé 

(Photo 35 en 
annexe 2) 

D04 
Saint-Michel-

de-Dèze 

Saint-
Michel-de-

Dèze 

La 
Felgerette 

Effondrement 
localisé 

1 1 1 Désordre obturé 

D05 
Saint-Michel-

de-Dèze 

Saint-
Michel-de-

Dèze 

La 
Felgerette 

Effondrement 
localisé 

3 3 1 
Désordre obturé 

(Photo 19 en 
annexe 2) 

D06 
Saint-Michel-

de-Dèze 

Saint-
Michel-de-

Dèze 

La 
Felgerette 

Effondrement 
localisé 

2 2 1 
Désordre obturé 

(Photo 20 en 
annexe 2) 

D07 
Saint-Michel-

de-Dèze 

Saint-
Michel-de-

Dèze 
Les Bourges 

Effondrement 
localisé 

2 2 1 
Désordre obturé 

Photo 16 en 
annexe 2) 

D08 
Saint-Michel-

de-Dèze 

Saint-
Michel-de-

Dèze 

La 
Felgerette 

Effondrement 
localisé 

- - - Désordre obturé 

D09 
Saint-Michel-

de-Dèze 

Saint-
Michel-de-

Dèze 

La 
Felgerette 

Effondrement 
localisé 

- - - Désordre obturé 

D10 Richaldon 
Le Collet-
de-Dèze 

La 
Richaldon 

Effondrement 
localisé 

3 1 0,1 

En lien avec la 
JDOHULH�GH�O¶8VLQH 

(Photo 34 en 
annexe 2) 
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Annexe 7 
 

Cartes informatives 
(hors texte) 
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Annexe 8 
 

Cartes des aléas 
(hors texte) 





7. Risque Radon





8.	Risque	retrait	et	gonflement	des	sols	argileux





9. Risque sismique





La nouvelle
RÉGLEMENTATION PARASISMIQUE

applicable aux bâtiments
dont le permis de construire est déposé 

à partir du 1er mai 2011

Janvier 2011

Ministère
de l'Écologie, 
du Développement
durable,
des Transports
et du Logement

www.developpement-durable.gouv.fr

Ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement



La nouvelle réglementation

Le séisme de la Guadeloupe du 21 novembre 2004 et le séisme d’Epagny-Annecy du 15 juillet 1996 
viennent nous rappeler que la France est soumise à un risque sismique bien réel. Les Antilles sont 
exposées à un aléa fort et ont connu par le passé de violents séismes. De même, bien que considérée 
comme un territoire à sismicité modérée, la France métropolitaine n’est pas à l’abri de tremblements de 
terre ravageurs comme celui de Lambesc de juin 1909 (46 victimes).

L’endommagement des bâtiments et leur effondrement sont la cause principale des décès et de 
l’interruption des activités. Réduire le risque passe donc par une réglementation sismique adaptée sur 
les bâtiments neufs comme sur les bâtiments existants. L’arrivée de l’Eurocode 8, règles de construction 
parasismique harmonisées à l’échelle européenne, conduit à la mise à jour de la réglementation nationale 
sur les bâtiments.

Principe de la réglementation

La réglementation présentée concerne les bâtiments à risque normal, pour lesquels les conséquences 
d’un séisme sont limitées à la structure même du bâtiment et à ses occupants.

Zonage sismique. Le zonage sismique du territoire permet de s’accorder avec les principes de 
dimensionnement de l’Eurocode 8. Sa définition a également bénéficié des avancées scientifiques des 
vingt dernières années dans la connaissance du phénomène sismique.

Réglementation sur les bâtiments neufs. L’Eurocode 8 s’impose comme 
la règle de construction parasismique de référence pour les bâtiments. La 
réglementation conserve la possibilité de recourir à des règles forfaitaires 
dans le cas de certaines structures simples.

Réglementation sur les bâtiments existants. La réglementation n’impose 
pas de travaux sur les bâtiments existants. Si des travaux conséquents 
sont envisagés, un dimensionnement est nécessaire avec une minoration 
de l’action sismique à 60% de celle du neuf. Dans le même temps, les 
maîtres d’ouvrage volontaires sont incités à réduire la vulnérabilité de 
leurs bâtiments en choisissant le niveau de confortement qu’ils souhaitent 
atteindre.

Organisation réglementaire

L563-1 Code de l’Environnement
L112-18 Code de la Construction et de l’Habitat
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Décret n°2010-1254 du 22 octobre 2010 
Prévention du risque sismique

Ouvrages à risque 
normal

Ouvrages à risque 

spécial

Bâtiments Ponts et équipements

Arrêté du 22 octobre 2010 
Classification et règles de 
construction parasismique

Décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 
Délimitation des zones de sismicité du 

territoire français

Règles générales 
pour tous bâtiments

Règles simplifiées 
pour certaines 

maisons individuelles

Règles Eurocode 8
NF EN 1998-1, NF EN 1998-3 et NF EN 1998-5 et annexes 
nationales associées, septembre 2005
Règles PS 92       à titre transitoire jusqu’au 31 octobre 2012
NF P 06-013, décembre 1995

Règles PS-MI
NF P 06-014, mars 1995
Guide CP-MI Antilles
Recommandations AFPS, édition 2004



Construire parasismique

Implantation Conception

Effectuer une étude de 
sol pour connaître les 
caractéristiques du terrain.

Caractériser les éventuelles 
amplifications du 
mouvement sismique.

Éxécution

 ▪ Étude géotechnique

 ▪ Se protéger des risques d’éboulements  
 et de glissements de terrain

 ▪ Tenir compte de la nature du sol

Extrait de carte géologique

S’éloigner des bords de falaise, pieds de crête, pentes 
instables.

Le cas échéant, consulter le plan de prévention des 
risques (PPR) sismiques de la commune.

Glissement de terrain

 

 

Privilégier la compacité 
du bâtiment.

Limiter les 
décrochements en plan 
et en élévation.

Fractionner le 
bâtiment en blocs 
homogènes par des 
joints parasismiques 
continus.

Distribuer les masses 
et les raideurs (murs, 
poteaux, voiles...) de 
façon équilibrée.

Assurer le 
contreventement 
horizontal et vertical 
de la structure.

Superposer les 
éléments de 
contreventement.

Créer des 
diaphragmes rigides 
à tous les niveaux.

 ▪ Préférer les formes simples

rigide
massif

souple 
élancé

 

Privilégier des configurations de 
bâtiments adaptées à la nature du 
sol.

Prendre en compte le risque de la 
liquéfaction du sol (perte de capacité 
portante).

souple 
élancérigide

massif

 

joint parasismique

joint parasismique

 

 

 ▪ Limiter les effets de torsion

 ▪ Assurer la reprise des efforts sismiques

 ▪ Appliquer les règles de  
 construction

Superposition des ouvertures

Limitation des déformations : effet «boîte»

 

 

 ▪ Utiliser des matériaux de  
 qualité

 ▪ Soigner la mise en oeuvre

Respecter les dispositions 
constructives.

Disposer d’une main d’oeuvre 
qualifiée.

Assurer un suivi rigoureux du 
chantier.

Soigner particulièrement les 
éléments de connexion : 
assemblages, longueurs de 
recouvrement d’armatures...

Noeud de chaînage - Continuité 

mécanique

Mise en place d’un 

chaînage au niveau du 

rampant d’un bâtiment

séisme

 ▪ Fixer les éléments non structuraux

Fixer les cloisons, les plafonds 
suspendus, les luminaires, 
les équipements techniques 
lourds.

Assurer une liaison efficace 
des cheminées, des éléments 
de bardage...Liaison cloison-plancher 

(extrait des règles PS-MI)

béton 

bois métal 
maçonnerie 

Implantation Conception

Éxécution

Construction 
parasismique

rocher sol mou

 



Comment caractériser les séismes ?

Le phénomène sismique

Les ondes sismiques se propagent à travers le sol à partir d’une source sismique et peuvent être 
localement amplifiées par les dernières couches de sol et la topographie du terrain. Un séisme possède 
ainsi de multiples caractéristiques : durée de la secousse, contenu fréquentiel, déplacement du sol... La 
réglementation retient certains paramètres simples pour le dimensionnement des bâtiments.

Zonage réglementaire

Le paramètre retenu pour décrire l’aléa sismique au niveau national est une accélération agr, accélération 
du sol «au rocher» (le sol rocheux est pris comme référence).

Le zonage réglementaire définit cinq zones de sismicité croissante basées sur un découpage communal. 
La zone 5, regroupant les îles antillaises, correspond au niveau d’aléa le plus élevé du territoire national. 
La métropole et les autres DOM présentent quatre zones sismiques, de la zone 1 de très faible sismicité 
(bassin aquitain, bassin parisien...) à la zone 4 de sismicité moyenne (fossé rhénan, massifs alpin et 
pyrénéen).

Zone de 
sismicité Niveau d’aléa agr(m/s²)

Zone 1 Très faible 0,4

Zone 2 Faible 0,7

Zone 3 Modéré 1,1

Zone 4 Moyen 1,6

Zone 5 Fort 3

Influence du sol

La nature locale du sol (dizaines de mètres les plus proches de la surface) influence fortement la 
sollicitation ressentie au niveau des bâtiments. L’Eurocode 8 distingue cinq catégories principales de 
sols (de la classe A pour un sol de type rocheux à la classe E pour un sol mou) pour lesquelles est défini 
un coefficient de sol S. Le paramètre S permet de traduire l’amplification de la sollicitation sismique 
exercée par certains sols.

Classes de sol S (zones 1 à 4) S (zone 5)

A 1 1

B 1,35 1,2

C 1,5 1,15

D 1,6 1,35

E 1,8 1,4

POUR LE CALCUL ...

Pour le dimensionnement des bâtiments

Dans la plupart des cas, les ingénieurs structures 
utilisent des spectres de réponse pour caractériser 
la réponse du bâtiment aux séismes. L’article 4 de 
l’arrêté du 22 octobre 2010 définit les paramètres 
permettant de décrire la forme de ces spectres.

Exemple : spectre horizontal, zone de sismicité 4, 
catégorie d’importance II

Amplification du signal sismique suivant la nature du sol

rocher rocher

sol mou



POUR LE CALCUL ...

Comment tenir compte des enjeux ?

Pourquoi une classification des bâtiments ?

Parmi les bâtiments à risque normal, le niveau de protection parasismique est modulé en fonction de 
l’enjeu associé. Une classification des bâtiments en catégories d’importance est donc établie en fonction 
de paramètres comme l’activité hébergée ou le nombre de personnes pouvant être accueillies dans les 
locaux.

Les conditions d’application de la réglementation dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment, 
tant pour les bâtiments neufs que pour les bâtiments existants. Les paramètres utilisés pour le calcul et 
le dimensionnement du bâtiment sont également modulés en fonction de sa catégorie d’importance.

Catégories de bâtiments

Les bâtiments à risque normal sont classés en quatre catégories d’importance croissante, de la 
catégorie I à faible enjeu à la catégorie IV qui regroupe les structures stratégiques et indispensables 
à la gestion de crise.

Catégorie d’importance Description

I  ■ Bâtiments dans lesquels il n’y a aucune activité humaine nécessitant un 
séjour de longue durée.

II

 ■ Habitations individuelles.
 ■ Établissements recevant du public (ERP) de catégories 4 et 5.
 ■ Habitations collectives de hauteur inférieure à 28 m.
 ■ Bureaux ou établissements commerciaux non ERP, h ≤ 28 m, max. 300 pers.
 ■ Bâtiments industriels pouvant accueillir au plus 300 personnes.
 ■ Parcs de stationnement ouverts au public.

III

 ■ ERP de catégories 1, 2 et 3.
 ■ Habitations collectives et bureaux, h > 28 m.
 ■ Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes.
 ■ Établissements sanitaires et sociaux.
 ■ Centres de production collective d’énergie.
 ■ Établissements scolaires.

IV

 ■ Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le 
maintien de l’ordre public.

 ■ Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le 
stockage d’eau potable, la distribution publique de l’énergie.

 ■ Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne.
 ■ Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise.
 ■ Centres météorologiques.

Pour les structures neuves abritant des fonctions relevant de catégories d’importance différentes, la 
catégorie de bâtiment la plus contraignante est retenue.

Pour l’application de la réglementation sur les bâtiments existants, la catégorie de la structure à prendre en 
compte est celle résultant du classement après travaux ou changement de destination du bâtiment.

Le coefficient d’importance gI

A chaque catégorie d’importance est associé un 
coefficient d’importance gI qui vient moduler l’action 
sismique de référence conformément à l’Eurocode 8.

Catégorie 
d’importance

Coefficient 
d’importance gI

I 0,8

II 1

III 1,2

IV 1,4



Quelles règles pour le bâti neuf ?

Le dimensionnement des bâtiments neufs doit tenir compte de l’effet des actions sismiques pour les 
structures de catégories d’importance III et IV en zone de sismicité 2 et pour les structures de catégories 
II, III et IV pour les zones de sismicité plus élevée.

Application de l’Eurocode 8

La conception des structures selon l’Eurocode 8 
repose sur des principes conformes aux codes 
parasismiques internationaux les plus récents. 
La sécurité des personnes est l’objectif du 
dimensionnement parasismique mais également la 
limitation des dommages causés par un séisme.

De plus, certains bâtiments essentiels pour la gestion 
de crise doivent rester opérationnels.

Règles forfaitaires simplifiées

Le maître d’ouvrage a la possibilité de recourir à des règles simplifiées (qui dispensent de l’application 
de l’Eurocode 8) pour la construction de bâtiments simples ne nécessitant pas de calculs de structures 
approfondis. Le niveau d’exigence de comportement face à la sollicitation sismique est atteint par 
l’application de dispositions forfaitaires tant en phase de conception que d’exécution du bâtiment.

 - Les règles PS-MI «Construction parasismique des maisons individuelles et bâtiments assimilés» 
sont applicables aux bâtiments neufs de catégorie II répondant à un certain nombre de critères, 
notamment géométriques, dans les zones de sismicité 3 et 4.

 - Dans la zone de sismicité forte, le guide AFPS «Construction parasismique des maisons 
individuelles aux Antilles» CP-MI permet de construire des bâtiments simples de catégorie II, 
sous certaines conditions stipulées dans le guide.

POUR LE CALCUL ...

Décomposition de l’Eurocode 8

La partie 1 expose les principes généraux du 
calcul parasismique et les règles applicables aux 
différentes typologies de bâtiments.

La partie 5 vient compléter le dimensionnement en 
traitant des fondations de la structure, des aspects 
géotechniques et des murs de soutènement. 

Exigences sur le bâti neuf

Les établissements scolaires sont systématiquement classés en catégorie III. Cependant, pour faciliter 
le dimensionnement des bâtiments scolaires simples, les règles forfaitaires simplifiées PS-MI peuvent 
être utilisées en zone 2 sous réserve du respect des conditions d’application de celles-ci, notamment en 
termes de géométrie du bâtiment et de consistance de sol.

Cas particulier : les établissements scolaires simples en zone 2

Les exigences sur le bâti neuf dépendent de la catégorie d’importance du bâtiment et de la zone de 
sismicité.

I II III IV

Zone 1

Zone 2 Eurocode 8 3
agr=0,7 m/s²

Zone 3 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,1 m/s²

Zone 4 PS-MI1 Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Eurocode 8 3
agr=1,6 m/s²

Zone 5 CP-MI2 Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

Eurocode 8 3
agr=3 m/s²

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI sous réserve du respect des conditions de la norme PS-MI
2 Application possible du guide CP-MI sous réserve du respect des conditions du guide
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

aucune exigence



Quelles règles pour le bâti existant ?

Cat. Travaux Règles de construction

Zone 2 IV > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,42 m/s²

Zone 3

II

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 2

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²

III > 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,66 m/s²IV

Zone 4

II

> 30% de SHON créée
Conditions PS-MI respectées

PS-MI1
Zone 3

> 30% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=0,96 m/s²IV

Zone 5

II

> 30% de SHON créée
Conditions CP-MI respectées CP-MI2

> 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²

III > 20% de SHON créée
> 30% de plancher supprimé à un niveau
> 20% des contreventements supprimés
Ajout équipement lourd en toiture

Eurocode 83

agr=1,8 m/s²IV

Gradation des exigences

 

Les éléments non structuraux du bâti (cloisons, cheminées, faux-plafonds etc.) peuvent se révéler 
dangereux pour la sécurité des personnes, même sous un séisme d’intensité modérée. Pour limiter cette 
vulnérabilité, l’ajout ou le remplacement d’éléments non structuraux dans le bâtiment doit s’effectuer 
conformément aux prescriptions de l’Eurocode 8 partie 1 :

 - pour les bâtiments de catégories III et IV en zone de sismicité 2,
 - pour l’ensemble des bâtiments de catégories II, III et IV dans les zones 3, 4 et 5.

Agir sur les éléments non structuraux

1 Application possible (en dispense de l’Eurocode 8) des PS-MI. La zone sismique à prendre en compte est celle immédiatement 
inférieure au zonage réglementaire (modulation de l’aléa).
2 Application possible du guide CP-MI
3 Application obligatoire des règles Eurocode 8

Travaux sur la structure du bâtiment

Les règles parasismiques applicables à l’ensemble du bâtiment modifié dépendent de la zone sismique, 
de la catégorie du bâtiment, ainsi que du niveau de modification envisagé sur la structure.

L’objectif minimal de 
la réglementation sur 
le bâti existant est 
la non-aggravation 
de la vulnérabilité du 
bâtiment.

L’Eurocode 8-3 permet 
au maître d’ouvrage 
de moduler l’objectif 
de confortement qu’il 
souhaite atteindre sur 
son bâtiment.

Sous certaines conditions 
de travaux, la structure 
modifiée est dimensionnée 
avec les mêmes règles de 
construction que le bâti 
neuf, mais en modulant 
l’action sismique de 
référence.

L’extension 
désolidarisée par un 
joint de fractionnement 
doit être dimensionnée 
comme un bâtiment 
neuf.

  Je souhaite améliorer 
le comportement de 

mon bâtiment

  Je réalise des 
travaux lourds sur 

mon bâtiment

TR
AV

A
U

X

Principe de base
  Je crée une 

extension avec joint 
de fractionnement



Ministère
de l'Écologie, 
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des Transports
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Direction générale de l’aménagement,  
du logement et de la nature 
Direction de l’habitat, de l’urbanisme  
et des paysages 
Sous-direction de la qualité et du développement 
durable dans la construction

Arche sud 92055 La Défense cedex

Tél. +33 (0)1 40 81 21 22

Janvier 2011

Cadre d’application

Entrée en vigueur et période transitoire

Les décrets n°2010-1254 et n°2010-1255 entrent 
en vigueur le 1er mai 2011.

Pour tout permis de constuire déposé avant 
le 31 octobre 2012, les règles parasismiques 
PS92 restent applicables pour les bâtiments de 
catégorie d’importance II, III ou IV ayant fait l’objet 
d’une demande de permis de construire, d’une 
déclaration préalable ou d’une autorisation de 
début de travaux. 

Cependant, les valeurs d’accélération à prendre 
en compte sont modifiées.  

Valeurs d’accélération modifiées (m/s²) pour 
l’application des PS92 (à partir du 1er mai 2011)

II III IV

Zone 2 1,1 1,6 2,1

Zone 3 1,6 2,1 2,6

Zone 4 2,4 2,9 3,4

Zone 5 4 4,5 5

POUR LE CALCUL ...

Plan de prévention des risques (PPR)
sismiques

Contrôle technique

Les plans de prévention des risques sismiques 
constituent un outil supplémentaire pour réduire 
le risque sismique sur le territoire. 

Le contrôleur technique intervient à la demande 
du maître d’ouvrage pour contribuer à la 
prévention des aléas techniques (notamment 
solidité et sécurité). Le contrôle technique est 
rendu obligatoire pour les bâtiments présentant 
un enjeu important vis-à-vis du risque sismique 
(article R111-38 du code de la construction 
et de l’habitation). Dans ces cas, la mission 
parasismique (PS) doit accompagner les missions 
de base solidité (L) et sécurité (S).

Attestation de prise en compte des 
règles parasismiques

Lors de la demande du permis de construire pour 
les bâtiments où la mission PS est obligatoire, 
une attestation établie par le contrôleur technique 
doit être fournie. Elle spécifie que le contrôleur a 
bien fait connaître au maître d’ouvrage son avis 
sur la prise en compte des règles parasismiques 
au niveau de la conception du bâtiment.

A l’issue de l’achèvement des travaux, le maître 
d’ouvrage doit fournir une nouvelle attestation 
stipulant qu’il a tenu compte des avis formulés par 
le contrôleur technique sur le respect des règles 
parasismiques.

POUR EN SAVOIR PLUS
Les organismes que vous pouvez contacter :

 ■ Le ministère de l’Écologie, du Développement durable, des Transports et du Logement (MEDDTL)                    
 www.developpement-durable.gouv.fr

 ■ La direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN)
 ■ La direction générale de la prévention des risques (DGPR)
 ■ Les services déconcentrés du ministère :

 ○ Les Directions départementales des territoires (et de la mer) - DDT ou DDTM
 ○ Les Directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DREAL
 ○ Les Directions de l’environnement, de l’aménagement et du logement - DEAL
 ○ Les Centres d’études techniques de l’équipement - CETE

Des références sur le risque sismique :

 ■ Le site du Plan Séisme, programme national de prévention du risque sismique www.planseisme.fr
 ■ Le portail de la prévention des risques majeurs www.prim.net

Ils viennent compléter la réglementation nationale 
en affinant à l’échelle d’un territoire la connaissance 
sur l’aléa (microzonage), la vulnérabilité du bâti 
existant (prescriptions de diagnostics ou de 
travaux) et les enjeux.

www.developpement-durable.gouv.fr
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Préambule
La montagne est identifiée par des critères physiques 
mesurables : la combinaison de données d’altitude, 
de pente et de climat détermine, en France, un zo-
nage au statut juridique particulier, notamment en 
matière agricole et en droit de l’urbanisme.

Saint-Martin-de-Lansuscle, dans le massif des Cé-
vennes, fait naturellement partie de ces communes 
concernées par la Loi Montagne, érigée le 9 janvier 
1985 à des fins de protection et de développement.

Le droit de la montagne détermine certaines règles 
que la population représentée par ses élus souhai-
tent adapter à leur spécificité locale, notamment en 
matière de développement de l’habitat, de maintien 
de l’agriculture et de préservations des paysages. 
C’est ce contexte et ces particularités que la pré-
sente étude explicite, exposant la problématique 
locale et les solutions envisagées.
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après accord de la chambre d’agriculture et de la 
commission départementale de la nature, des pay-
sages et des sites, des zones d’urbanisation future 
de taille et de capacité d’accueil limitées, si le res-
pect des dispositions prévues aux articles L122-9 
et L122-10 ou la protection contre les risques natu-
rels imposent une urbanisation qui n’est pas située 
en continuité de l’urbanisation existante. 

Dans les communes ou parties de commune qui ne 
sont pas couvertes par un plan local d’urbanisme 
ou une carte communale, des constructions qui 
ne sont pas situées en continuité avec les bourgs, 
villages, hameaux, groupes de constructions tradi-
tionnelles ou d’habitations existants peuvent être 
autorisées, dans les conditions définies au 4° de 
l’article L111-4 et à l’article L111-5, si la commune 
ne subit pas de pression foncière due au dévelop-
pement démographique ou à la construction de ré-
sidences secondaires et si la dérogation envisagée 
est compatible avec les objectifs de protection des 
terres agricoles, pastorales et forestières et avec 
la préservation des paysages et milieux caracté-
ristiques du patrimoine naturel prévus aux articles 
L122-9 et L122-10.

pas dotée d’un plan local d’urbanisme ou d’une 
carte communale.

→ L122-7 
 Les dispositions de l’article L122-5 ne 
s’appliquent pas lorsque le schéma de cohérence 
territoriale ou le plan local d’urbanisme comporte 
une étude justifiant, en fonction des spécifici-
tés locales, qu’une urbanisation qui n’est pas 
située en continuité de l’urbanisation existante 
est compatible avec le respect des objectifs 
de protection des terres agricoles, pastorales 
et forestières et avec la préservation des pay-
sages et milieux caractéristiques du patrimoine 
naturel prévus aux articles L122-9 et L122-10 
ainsi qu’avec la protection contre les risques 
naturels. L’étude est soumise à l’avis de la com-
mission départementale de la nature, des pay-
sages et des sites. Le plan local d’urbanisme ou la 
carte communale délimite alors les zones à urbani-
ser dans le respect des conclusions de cette étude. 

En l’absence d’une telle étude, le plan local d’ur-
banisme ou la carte communale peut délimiter des 
hameaux et des groupes d’habitations nouveaux 
intégrés à l’environnement ou, à titre exceptionnel 

d’habitations existants, sous réserve de l’adap-
tation, du changement de destination, de la ré-
fection ou de l’extension limitée des constructions 
existantes, ainsi que de la construction d’annexes, 
de taille limitée, à ces constructions, et de la réa-
lisation d’installations ou d’équipements publics in-
compatibles avec le voisinage des zones habitées.

→ L122-5-1 

Le principe de continuité s’apprécie au regard des 
caractéristiques locales de l’habitat traditionnel, 
des constructions implantées et de l’existence de 
voies et réseaux.

→ L122-6
 Les critères mentionnés à l’article L. 122-
5-1 sont pris en compte : 

a) Pour la délimitation des hameaux et groupes de 
constructions traditionnelles ou d’habitations exis-
tants en continuité desquels le plan local d’urba-
nisme ou la carte communale prévoit une exten-
sion de l’urbanisation ; 

b) Pour l’interprétation des notions de hameaux 
et de groupes de constructions traditionnelles ou 
d’habitations existants, lorsque la commune n’est 

1.1 Les références au 
Code de l’Urbanisme

→ L122-1 
 Les conditions d’utilisation et de pro-
tection de l’espace montagnard sont fixées par le 
présent chapitre qui s’applique dans les zones de 
montagne définies à l’article 3 de la loi n° 85-30 du 
9 janvier 1985 relative au développement et à la 
protection de la montagne.

→ L122-2
 Les dispositions du présent chapitre sont 
applicables à toute personne publique ou privée 
pour l’exécution de tous travaux, constructions, dé-
frichements, plantations, aménagements, installa-
tions et travaux divers, la création de lotissements, 
l’ouverture de terrains de camping ou de stationne-
ment de caravanes, l’établissement de clôtures [...]

→ L122-5
 L’urbanisation est réalisée en conti-
nuité avec les bourgs, villages, hameaux, 
groupes de constructions traditionnelles ou 

1. Contexte réglementaire
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1.2. L’étude de déro-
gation
La présente étude requérant l’aval de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des 
sites intervient dans le cadre de l’élaboration du 
PLUi de la Communauté de Communes des Cé-
vennes au Mont Lozère dont fait partie St-Martin-
de-Lansuscle. En effet, le développement local est 
évoqué et réglementé par ce document à travers la 
détermination d’un zonage.

Le ou les sites retenus feront l’objet d’Orientations 
d’aménagement et de programmation au sein du do-
cument d’urbanisme. Les principes d’aménagement 
seront directement issus de la présente étude, tra-
duisant ceux-ci sous forme de schémas, de tableaux 
et de notes explicatives au sein d’une notice. Cette 
pièce s’imposera aux occupations et utilisations du 
sol dans un rapport de compatibilité selon les condi-
tions définies par l’article L.151-6 et L151-7 du Code 
de l’Urbanisme. 

En fonction des situations, ces principes d’aména-
gement peuvent faire aussi l’objet de traductions 
plus strictes dans le règlement et ses documents 

→ L122-9 
 Les documents et décisions relatifs à 
l’occupation des sols comportent les dispositions 
propres à préserver les espaces, paysages et 
milieux caractéristiques du patrimoine naturel 
et culturel montagnard.
→ L122-10 
 Les terres nécessaires au maintien 
et au développement des activités agricoles, 
pastorales et forestières, en particulier les terres 
qui se situent dans les fonds de vallée, sont pré-
servées. La nécessité de préserver ces terres 
s’apprécie au regard de leur rôle et de leur place 
dans les systèmes d’exploitation locaux. Sont 
également pris en compte leur situation par rap-
port au siège de l’exploitation, leur relief, leur 
pente et leur exposition.

graphiques. Pour rappel, les occupations et utilisa-
tions du sol doivent s’inscrire dans un rapport de 
conformité avec le règlement et ses documents gra-
phiques.

L’étude commence par un bref rappel de générali-
tés concernant la commune, avant d’entrer dans le 
diagnostic des contraintes générales et spécifiques 
à St-Martin-de-Lansuscle. Ce diagnostic territorial 
permet le dégagement d’enjeux propres à la com-
mune et la justification de la démarche de demande 
de dérogation. Pour conclure, un diagnostic suivi 
d’un projet est présenté pour chaque site étudié, à 
l’échelle des parcelles. Une synthèse permet de ju-
ger les atouts et les contraintes de chaque option.
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2.1 Une vallée habitée
Saint-Martin-de-Lansuscle prend place au centre 
du Parc national des Cévennes, dans le Massif des 
Vallées cévenoles. Le village est situé à 25 km à 
vol d’oiseau d’Alès, au sud de la route N106 reliant 
cette dernière à Mende.

L’essentiel de la commune prend place dans une 
vallée étroite d’un peu plus de 2 km de large, où 
coule le Gardon-de-Saint-Martin-de-Lansuscle. Ce 
« valat » s’étire sur une dizaine de kilomètres entre 
le Massif de l’Aigoual au sud et celui de Bougès 
au nord. La profondeur de la vallée est particu-
lièrement forte, au plus, 650 m de dénivelé entre 
le point haut et le fond de vallée. L’altitude est en 
effet comprise entre 376 et 1147 m NGF. Mais le 
territoire communal ne se borne pas aux crêtes et 
déborde au sud, du côté de la Vallée Française, 
recouvrant une superficie de 1805 ha.

Les logements se concentrent dans le village prin-
cipal mais de nombreux hameaux parsèment les 
versants : Le Plan, Nogaret, Malafosse et Fabrè-
gue. Installés à flanc de coteaux, lorsque la pente 
le permet, ces sites bâtis sont accompagnés d’es-

2. Localisation et généralités

Communauté de 
Commune 
des Cévennes au 
Mont Lozère

Localisation de la commune dans la région des Cévennes. 
Extrait de carte IGN & relief, Geoportail.gouv

0                10 Km

paces agricoles : vergers de châtaigners, prairies, 
estives, jardins vivriers. Le reste du territoire est 
largement couvert de forêts et d’espaces naturels.
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La commune occupe l’extrémité ouest de la vallée du Gardon, délimitée par un relief marqué et boisé. Photo 
satellite et profils d’après carte IGN. Source : Geoportail.gouv.
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2.2 Population et lo-
gements
Saint-Martin-de-Lansuscle compte 190 habitants 
en 20181. Entre 1999 et 2018, la population lan-
susclaise a augmenté de 34,7%. On note cepen-
dant une légère baisse entre 2013 et 2018 (-2%). 
Cet essoufflement appelle à conforter le bourg et 
les hameaux. Ces interventions sont compliquées 
par le maintien des espaces agricoles autour des 
constructions qui font la qualité des sites bâtis tra-
ditionnels. 

Sur les 205 logements existants en 2018, la ma-
jeure partie sont des maisons individuelles (94,6%) 
et de grands habitats (34% sont des T5 ou plus). 
Pourtant, on observe une lente diminution de la 
taille des ménages (2,1 occupants en 2018 contre 
2,55 en 1999).

Par ailleurs, la population est majoritairement com-
posée de propriétaires : seuls 20% des habitants 
sont locataires (dont 1% en logement social et 13% 

1 Source : Insee, RP1967 à 1999 
dénombrements, RP2008 au RP2018 exploitations 
principales, géographie au 01/01/2021.
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Vue sur le village principal de St-Martin-de-Lansuscle depuis le versant opposé, sur la RD13 (Wikimedia Commons, Guibli, 2009). 
Vue depuis la RD28, en amont de l’entrée de village (R&C, 2016).
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Vue sur le village principal de St-Martin-de-Lansuscle depuis le versant opposé, sur la RD13 et vue du même point sur le lieu-dit Les Dextres (R&C 2021).
L’entrée du village principal côté sud (R&C, 2016).

logés gratuitement). Mais la particularité principale 
du parc de logement lansusclois est d’observer 
un nombre de résidences secondaires supérieur 
aux résidences principales (44,3% en 2018). Une 
tendance d’ailleurs en cours d’atténuation dans le 
temps (58,1% en 2008), au profit des logements va-
cants (12,4% en 2018). Pour autant, ces chiffres ne 
produisent pas un levier suffisant pour l’accueil de 
nouveaux habitants permanents pour deux raisons 
principales : en premier lieu, on observe un atta-
chement fort des propriétaires à leurs «maisons de 
famille», qui ne sont ni utilisées, ni louées, ni cédées 
(problèmes d’indivision, parfois) ; en second lieu, 
lorsqu’ils sont à vendre ou à louer, les logements ne 
correspondent pas vraiment à la demande en raison 
de leur vieillissement, du tarif élevé de leur réhabili-
tation et de leurs caractéristiques traditionnelles (ha-
bitat rustique, groupé, dépourvu d’extérieur privatif 
ou en versant nord par exemple). 

En effet, la demande se porte plutôt sur des biens 
répondant aux aspirations d’une vie rurale, carac-
térisée par la possibilité de jouir d’un grand terrain, 
d’espaces extérieurs privatifs (jardins, etc.), de bé-
néficier d’un rapport étroit à la nature, de s’affranchir 
d’une certaine promiscuité avec le voisinage, etc.

Dans une logique visant à développer la mixité so-
ciale et de proposer une réponse à ces besoins en 
matière d’habitat, la commune doit diversifier son 
offre, en mobilisant du foncier à bâtir pour de l’ha-
bitat individuel en relation avec la nature, dans le 
respect des objectifs de préservation et de mise en 
valeur de son cadre paysager.

Dans ce contexte environnemental et paysager 
sensible, le développement urbain sera encadré 
par des Orientations d’Aménagement et de Pro-
grammation dans le PLU. Ce développement se 
pense également en lien étroit avec l’objectif de 
maintien et de préservation des terres agricoles.

La dispersion de l’habitat en hameaux et écarts, 
caractéristique du territoire, demande aussi de 
porter une attention particulière aux mobilités. Les 
liaisons douces et automobiles désservant les ha-
meaux entre eux, doivent en effet être optimisées. 
A ce sujet, l’INSEE observe que l’automobile est 
le moyen de transport le plus utilisé (89% des mé-
nages en sont équipé) sur le commune de Saint-
Martin-de-Lansuscle en 2018.. 
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2.4 Les enjeux de la 
discontinuité
La mobilisation de foncier à bâtir se heurte à une 
problématique assez singulière à Saint-Martin-de-
Lansuscle : les bourgs et hameaux sont immédia-
tement bordés de terres agricoles et de prairies 
maigres de fauche à préserver impérativement, de 
telle sorte que l’extension des bourgs et hameaux 
existants est compromise en continuité.

Cela implique donc de quitter les secteurs déjà ur-
banisés et de s’installer en discontinuité. De sites 
sauvages, accessibles et cohérents, en faire des 
lieux de vie avec le moins de dommages pour le 
grand paysage, les espaces agricoles, naturels et 
forestiers. 

2.3 Projection
Pour Saint-Martin-de-Lansuscle, le PADD du PLUi, 
prévoit, à l’avenir, une hausse de la population. 
Selon ces projections, en 2035, le nombre d’ha-
bitants pourrait augmenter de 25, pour atteindre 
environ 220 habitants au total. Pour répondre à cet 
accroissement, 13 nouveaux logements sont alors 
programmés, dont 3 en rénovation/réhabilitation.

Historiquement, mis à part le village principal, l’ha-
bitat est particulièrement dispersé sur le territoire : 
ce type d’implantation en lieux-dits et hameaux 
vient d’un mode de vie adapté à la vie rurale : 
l’habitat se rapprochait et/ou se confondait avec 
l’exploitation agricole. En raison des fortes pentes, 
les terres cultivables sont rares : ce sont ces gi-
sements agricoles qui ont justifiés ce chapelet 
d’unités d’habitation. Une réalité historique que les 
habitants et nouveaux habitants prennent à coeur, 
souvent dans un projet de vie à temps plein : il ne 
s’agit pas ici de créer des résidences secondaires 
dans un lieu paisible et solitaire, il est question de 
mode de vie néo-rural. Si les habitants ne sont pas 

tous agriculteurs, ils expriment leur besoin d’un ex-
térieur cultivable pour leur productions vivrières et 
la jouissance du cadre de vie rural. Cette attraction 
vers la « nature » vient contrebalancer la vie dans 
une région retirée, au climat rustique.

Dès lors, le projet cherche à développer une ré-
ponse contextualisée à travers la création d’urba-
nisations nouvelles sur de nouveaux sites.

Il s’agit de mettre en oeuvre à la politique commu-
nale de création de logements en adéquation avec 
la demande qui s’exprime sur le territoire commu-
nal en matière de développement et de diversifica-
tion de l’offre de logement (foncier à bâtir, logement 
à coût modéré, offre locative, habitat léger, etc.), 
accompagnée par la démarche citoyenne de l’as-
sociation La Logeuse.

Le projet vise aussi à mettre en adéquation l’aug-
mentation de l’offre de logements avec le dévelop-
pement du réseau d’eau communal.
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Illustration des enjeux :

A Saint-Martin-de-Lansuscle, les espaces habités 
existants, comme le hameau de La Garnerie 
sur l’illustration de gauche, sont immédiatement 
bordés d’espaces agricoles et de prairie maigres 
de fauche qu’il est important de préserver.

La préservation de l’agriculture de montagne n’est 
ici pas compatible avec le développement de l’ur-
banisation en continuité des bourgs et hameaux 
existants, de telle sorte qu’il est préférable, pour le 
développement de l’urbanisation et de l’habitat, de 
cibler des secteurs en discontinuité sur lesquels 
les enjeux agricoles et écologiques sont moindres.
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3.1 Paysage régional 
et communal
La question de l’urbanisme dans une commune au 
caractère rural et montagnard invite à approfondir 
la question du paysage. Le paysage est le territoire 
offert aux cinq sens, lié à une façon bien particu-
lière de percevoir l’espace, un environnement, qu’il 
soit quotidien ou exceptionnel. Ces approches sont 
étroitement liées à la façon d’habiter ou de traver-
ser ces vallées : comme voyageur, ou comme 
habitant. Ces visions se complètent et se rencon-
trent dans une approche qualitative des paysages 
français portée par les pouvoirs publics au travers, 
entre-autres, des Atlas régionaux des paysages.

Dans le chapitre consacré à la Lozère de l’Atlas 
des paysages du Languedoc-Roussillon1, Saint-
Martin-de-Lansuscle fait partie de l’Unité de Pay-
sage « les Cévennes des serres et des valats ». 
Sa vallée, en effet, est caractéristique des valats 
cévenols, profonds, schisteux et délimités par des 
crêtes appelées serres. Le Gardon local prend sa 
source sur la commune, lui attribuant son nom, 

1 Atlas des paysages du Languedoc-Roussillon, DREAL 
Occitanie, 2003, Agence Folléa-Gautier, paysagistes-
urbanistes.

depuis les pentes du Plan de Fontmort (910 m 
NGF). Il rejoint le Gardon de Ste-Croix, avant d’être 
renommé Gardon de Mialet et de quitter les Cé-
vennes à Anduze.

« L’urbanisation en Lozère est un processus certes 
limité dans l’espace mais qui représente un fort 
enjeu pour le département. La dynamique urbaine 
s’inscrit en effet dans un territoire à la géographie 
marquée, faite de pentes fortes, de versants plus 

ou moins bien exposés, de reliefs dominants, de 
vallées, de vallons, de ruisseaux, de bocages sou-
vent remarquables, de terrasses soutenues par 
des murets, de chemins. 

Cette géographie puissante, ce paysage agricole 
ou de nature remarquable, restent malheureuse-
ment trop souvent considérés comme une somme 
de contraintes ».

SAINT-MARTIN
DE-LANSUSCLE

MONT AIGOUAL

MONT LOZÈRE

MONT BOUGÈS

3. Éléments de diagnostic
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Vue depuis le flanc où prend place le village, 
l’ubac, au sud, sur la RD28. Le flanc exposé au 
regard constitue l’adret de la vallée. Ces pentes 
fortes sont caractérisés par un important couvert 

Illustrations et détails issus de l’Atlas des paysages du Languedoc-Roussillon, DREAL 
Occitanie, 2003, Agence Folléa-Gautier, paysagistes-urbanistes.

forestier. Toutefois prisé pour son exposition, les 
hameaux et exploitations parsèment ce versant 
sauvage de taches habitées, amenant des aspéri-
tés dans ce paysage forestier.

Unité de paysage des Cévennes 
des Serres et des Valats
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Dans ses enjeux liés à l’urbanisme, l’Atlas préco-
nise notamment : 

• La préservation et mise en valeur du «pa-

trimoine des petits jardins et terrasses 

associés aux villages ».
• La gestion, l’entretien des structures et des 

espaces ouverts et la reconquête des « 
pentes en terrasses les plus présentes 
dans le paysage, notamment aux abords 

des villages ».

Ces recommandations font échos à la démarche 
présentée ici, qui vise à trouver une alternative à 
l’urbanisation en continuité du bâti, permettant de 
sauvegarder les terrasses agricoles tradition-
nelles aux abords du village et des hameaux de 
St-Martin-de-Lansuscle.

Parmi les risques pour les paysages, « l’habitat 

individuel dispersé et déconnecté du bourg » 
est cité, rappelant le danger d’une forme de mi-
tage. Ces « débordements de l’urbanisation 

hors du site bâti d’origine » sont surtout identifiés 
lorsqu’ils nient le relief : par exemple, en crête sur-
plombant une route, en quartier pavillonnaire dans 
les hauteurs ou lorsqu’ils privatisent les rebords 
des vallées, obstruant leurs vues remarquables.

L’Atlas des paysages, portant un regard général 
sur la région Languedocienne, identifie le village 
de St-Martin-de-Lansuscle comme « site bâti à 

valoriser » (pastille jaune ci-contre). Mais c’est 
surtout l’étoile au sud-est qui attire notre attention 
: elle signale un « point de vue remarquable à 

valoriser ». Il correspond au franchissement de 
la ligne de crête par la route D28, reliant les deux 
vallées de St-Martin-de-Lansuscle à celle de Ste-
Croix-Vallée-Française, au sud. En effet, la route 
épouse un replat sur la crête qui offre des vues re-
marquables sur les deux vallées. Toutefois, le site 
se résume pour le moment à un carrefour-parking, 
et les boisements à proximité ont tendance à obs-
truer l’horizon.

Il est intéressant que l’Atlas pointe ce lieu de pas-
sage car deux des sites observés par la présente 
étude, se trouvent à 500 m de part et d’autre (La 
Baraque et L’Escouto). Dès lors, il s’agira d’étudier 
les possibilités de mise en oeuvre d’un projet de 
valorisation de ce point de vue, en même temps 
que le traitement d’entrée de ces sites.

Par ailleurs, cette distinction appelle d’autant plus 
à la vigilance quant au traitement des nouveaux 
aménagements et à leur insertion dans le paysage. 

Cette attention particulière aux perceptions est 
exacerbée depuis le « point de vue remarquable 

à préserver » du Plan de Fontmort (étoile verte 
au nord-ouest). Celui-ci concerne directement le 
troisième site étudié, à 3 km en contre-bas à vol 
d’oiseau (Nogaret bas). Le hameau voisin (Noga-
ret) constitue pour l’Atlas un site bâti à caractère 
patrimonial.
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SITES DE PROJETS ENVISAGÉS

0                              1 Km
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3.2 Un village dans 
les bois
Le village principal de St-Martin-de-Lansuscle est 
installé dans une forte pente (plus de 20% en lis-
sant les aspérités du relief) du sud-ouest au nord-
est. Traditionnellement, il est entouré de parcelles 
cultivées ou dédiées au pâturage : terrasses de prai-
ries maigres de fauche, jardins vivriers, vergers... Tout 
autour, ces espaces ouverts forment une respira-
tion entre le site bâti et les bois d’arbres feuillus 
(châtaigniers, frênes et chênes). 

à l’échelle de la commune, les espaces ouverts 
forment un chapelet autour des voies principale. 
Pour diverses raisons impliquant notamment les 
contraintes de relief, la déprise agricole et la réten-
tion foncière, ces terrains sont rares et directement 
« menacés » par l’urbanisme dit « en continuité ». 
Cette couronne agricole n’est pas extensible, le 
site du village et de ses abords est contraint : urba-
niser ces terrasses et prairies ferait disparaître ce 
paysage et ce mode d’habiter. L’ensemble archi-
tectural du village dans son écrin ouvert forme un 
paysage à mettre en valeur : urbaniser les abords 
en brouillerait la lecture. 0                 50 m

CHATAIGNERAIES

CHATAIGNERAIES

CHÊNES

FEUILLUS DIVERS

FEUILLUS DIVERS

0               500 m

Carte du couvert forestier sur l’ensemble de la commune. 
D’après la carte forestière de janvier 2018 de l’Institut national de l’information 

géographique et forestière   

Extrait cadastral du village principal. En transparence : les boisements. Les parcelles 
non bâties et non boisées forment les espaces ouverts mettant en valeur le village 

(Geoportail.gouv).

COUVERT FORESTIER
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610 m ngf

520 m ngf

0                                100 m
Le village dans son contexte, vu du ciel. Celui-ci s’installe en parallèle des courbes de niveaux. Les terrasses maintenues ouvertes 

permettent la perception d’un paysage en vis à vis. Photo aérienne avec les courbes de niveaux tous les 5 m (BDTOPO).
Les espaces ouverts sont intimement liés au site bâti : paysage général, entrée de village et 

jardins en sont les fragiles bénéfices. Google StreetView 2013, EBEN 2016 et R&C 2017..
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Protections de la nature sur la commune : 

• ZNIEFF Type II (1ère génération)
• ZNIEFF Type I (1ère génération)
• ZICO 
• Natura 2000 Oiseaux 
• Natura 2000 Habitat 
• Réserve de Biosphère en Zone tampon et centrale
• Parc National en Aire d’adhésion et zone coeur

Sur les 3 sites étudiés : 

• ZNIEFF Type II (1ère génération)
• ZNIEFF Type I (1ère génération)
• 
• 
• Natura 2000 Habitat 
• Réserve de Biosphère en Zone tampon
• Parc National en Aire d’adhésion

3.2 Patrimoine natu-
rel et protections
-> Virginie Spadafora
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3.3 Localisation des 
sites envisagés
Le 29 juin 2021, les élus de la Mairie de St-Martin-
de-Lansuscle ont organisé une visite de terrain afin 
de présenter aux partenaires les différents sites 
envisagés pour la création de hameaux nouveaux 
sur leur commune. À cette occasion, les Services 
de l’État ont découvert cinq lieux envisagés pour 
de l’urbanisation en discontinuité sous la forme de 
hameaux nouveaux. Seuls trois d’entre-eux ont été 
retenus et font l’objet de la présente demande de 
dérogation :

• Nogaret Bas : le long de la route D13,
• La Baraque : une route communale paral-

lèle à la D28,
• L’Escouto : au croisement d’un chemin 

quittant la route D28.

Chacun de ces sites réponds aux exigences 
fondamentales pour l’installation d’un habitat 
permanent : pentes raisonnables, proximité des 
réseaux, implantation discrète dans le grand 
paysage. En voiture, ils sont tous situés à moins 
d’un quart d’heure du village principal.

Carte IGN. Source : Geoportail.gouv.

NOGARET-BAS : à 7 km du village (en voiture)

LA BARAQUE : à 2 km du village

L’ESCOUTO : à 2,5 km du village

VILLAGE

0                       1000 m
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Photos prises lors de la visite avec les élus et les 
services de l’Etat, le 29/06/2021. 
Photos aériennes avec enveloppes cadastrales 
envisagées pour le projet (BDTopo).

NOGARET-BAS : 0,42 ha

3 logements envisagés 
(dont 2 neufs et 1 restauré)

LA BARAQUE : 0,76 ha

4 logements neufs envisagés

L’ESCOUTO : 0,46 ha

3 logements neufs envisagés
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4.1 Nogaret Bas

Introduction
Nogaret est le nom d’un hameau existant à 
quelques centaines de mètres du site étudié. Son 
nom est un mot occitan signifiant « lieu planté de 
noyers », une noiseraie, au sens d’un verger de 
noyer (hérité du bas-latin, nuce désigne la noix, 
nucarium signifiant « noyer » et du suffixe -etum 
signifiant « ensemble d’arbres appartenant à la 
même espèce »). Son voisin en surplomb s’appelle 
Nogardel, qui renvoie à la même origine. Nogaret 
bas partage donc cette même appartenance.

Le lieu-dit consiste en deux bâtiments proches, 
en contre-bas de la route D13 et à proximité d’un 
torrent descendant vers le Gardon de St-Martin-
de-Lansuscle. Comme son nom l’indique, ce lieu-
dit est positionné plus bas dans la vallée que son 
voisin, entre 640 et 650 m NGF. Le chemin qui y 
conduit suit les courbes de niveaux et épouse le 
creux du vallon (virage à 90°). Un étroit chemin 
forestier descend au sud pour rejoindre les lieux-
dits La Peyre, puis Boussègure et arriver au village 
principal en franchissant le Gardon.

4. Orientations d’aménagement (Projets à traduire dans le PLUi)

Les bâtiments sont loués par un foyer d’accueil 
appelé « les Pelloux ». Il s’agit d’une Association 
loi 1901 proposant un hébergement social pour en-
fants isolés et en difficultés.

Le secteur à aménager se trouve en amont du site 
bâti et du virage qui y conduit, à proximité du croi-
sement avec la D13. On y observe un bâtiment en 
pierre, ruiné, qui pourra être réhabilité en logement 
dans le cadre de l’opération. SITE

VILLAGE
Carte IGN. Source : Geoportail.gouv.

A

B

0                    200 m
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Profil de la géographie du site, photographies du site : l’entrée du site et la ruine, R&C 2021, 
d’après Geoportail.gouv. Cadastre et photo satellite, BDTOPO, R&C 2021.
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0                    200 m

Perceptions du site
Le site de projet est visible depuis différents points 
du territoire, sans que le bâti existant de Nogaret 
bas soit toujours perceptible au sein du même 
cône de vue. Il en est ainsi pour le premier point de 
vue présenté ici : une vue dégagée s’ouvre depuis 
le parking de la Mairie, à la sortie nord du village 
principal. Le versant nord de la vallée où prend 
place Nogaret se présente dans la complexité de 
ses vallonnements (représentés ici en croquis car 
très peu perceptibles en photographie).

Les nouvelles constructions de Nogaret bas de-
vront impérativement être intégrées dans le pay-
sage de cette vue emblématique du village prin-
cipal. On note que la courbure du versant est à 
l’avantage du projet car c’est surtout la ruine réno-
vée qui sera exposée depuis ce point de vue.

Les perceptions décrites ci-après n’ont pas toutes 
le même degré d’incidence : elles sont à relativiser 
selon la nature du site du point de vue et l’ampleur 
de la vue dans laquelle prend place le projet. 

Photo du paysage du versant nord de la vallée de Saint-Martin-de-Lansuscle, vu depuis le parking de la Mairie, à la 
sortie nord du village. R&C 2021. Extrait de carte IGN.
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CHÂTEAU DU 
CAUVEL D13 
770 m ngf

LE PLAN D13 
750 m ngf` 

« MANOIR » D13 
520 m ngf

NOGARET & 
NOGARDEL 
D13 700 m ngf

D28 510 m ngf

SITE DE PROJET 
NOGARET BAS 
D13 660 m ngf

LA PEYRE D28 
580 m ngf

LA SALAMANDRE
D28 560 m ngf

Croquis légendé du relief, d’après la photo page précédente. R&C 2021.
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Le point de vue suivant est un exemple de per-
ception ambivalente : s’il s’agit d’un point de vue 
remarquable et signalé, le projet n’a que très peu 
d’influence sur la perception globale, à bonne dis-
tance et au sein d’un vaste panorama.

Le Plan de Fontmort est un site remarquable sur-
plombant la vallée : lieu de passage (col, station-
nements), de mémoire (Monument), de rencontre, 
de repos et de contemplation du paysage (aire de 
pique-nique). En effet, il offre une échappée visuelle 
sur la vallée, ainsi qu’au lointain, la Montagne de la 
Vieille Morte et les Cévennes gardoises.

Le paysage joue un rôle déterminant dans le dis-
cours porté par le Monument : cet obélisque a été 
érigé en 1887 à l’occasion du centenaire de l’Édit 
de Tolérance. La plaque gravée indique que « les 
fils des Huguenots ont sur le théâtre des anciens 
combats élevé ce Monument à la paix religieuse 
et à la Mémoire des Martyrs ». Ce texte fait ex-
plicitement référence au paysage visible depuis ce 
haut-lieu stratégique, avec sa vue plongeante sur 
la vallée. La qualité de ce paysage conserve, dès 
lors, une dimension symbolique, métaphysique et 
identitaire très forte. 0              200 m

Nogaret bas se trouvant très en contre-bas (246 
m d’altitude en dessous) et à plus de 3 Km à vol 
d’oiseau, il n’est pas certain qu’il soit visible depuis 
ce point de vue actuellement. Néanmoins, lorsque 
les arbres sont nus ou si la vue était à nouveau 
dégagée par un déboisement, il peut être possible 
d’apercevoir le flanc ouest du site de projet.

En tout état de cause, la vue n’est pas représen-
table pour travailler l’insertion du projet dans le 
paysage.

Carte IGN. Source : Geoportail.gouv.
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SITE DE PROJET 
VERS NOGARET BAS 
D13 660 m ngf

Photographies des abords du Monument du Plan de Fontmort, tirées d’internet.
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SITE DE PROJET 
D13 660 m ngf

NOGARET & 
NOGARDEL 
D13 700 m ngf

NOGARET BAS 
D13 640 m ngf

Les points de vue suivant ont une portée collective, 
symbolique et identitaire moindre : on parlera ici 
plutôt de covisibilité entre lieux-dits. Boussès, Bè-
zenet, le Campel, la Rouvière, sont les lieux habi-
tés directement concernés.

Il s’agit principalement de hameaux et lieux-dits 
installés sur le versant sud de la vallée de Saint-
Martin-de-Lansuscle. En raison du caractère priva-
tif de ces vues, il est difficile d’en tirer des images 
probantes. L’image ci-après est tirée de la route 
communale traversant un grand pré entre les lieux-
dits du Cayradet au sud et de Boussès au nord.

Ce site donne à voir le site de projet de façon fron-
tale et instaure un dialogue architectural et paysa-
ger à soigner. 

De manière générale, le traitement des abords et la 
qualité globale de l’intervention sera déterminante 
pour ces perceptions, à proximité immédiate du 
projet (distance entre 500 m et 1,4 km).

On note que le ressenti des populations peut être 
déterminant dans la construction de perceptions 
collectives. D’autant qu’il s’agit essentiellement de 
maisons anciennes, installées sur le versant nord, 
acceptant l’ensemble de ces contraintes. La vue 

sur des constructions nouvelles sur le versant sud, 
jouissant d’un autre confort, peut déformer la per-
ception du projet et cristalliser un ressenti négatif.

Photo prise depuis la route communale près du hameau du Campel. 
Google Street View 2013.

0                    200 m
Carte IGN. Source : Geoportail.gouv.
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SITE DE PROJET 
D13 660 m ngf

NOGARET & 
NOGARDEL 
D13 700 m ngf

NOGARET BAS 
D13 640 m ngf

SITE DE PROJET 
D13 660 m ngf

NOGARET & 
NOGARDEL 
D13 700 m ngf

NOGARET BAS 
D13 640 m ngf

Photo prise depuis la route 
communale entre le Campel et 

Boussès, et zoom, 
Google Street View 2013. 

Croquis d’après photo.
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Pour finir, les dernières perceptions concernées 
par le projet prennent lieu à proximité immédiated 
du site, sur le même versant. Il s’agit bien évidem-
ment des hameaux voisins, Nogaret et Nogardel.

Ils sont si proches (moins de 400 m) qu’il est diffi-
cile d’attester véritablement d’une covisibilité, les 
boisements venant fréquemment limiter les échap-
pées visuelles au sein du même versant.

Comme dans le cas étudié précédemment, l’en-
jeu se porte principalement depuis les habitations, 
fenêtres, terrasses, jardins, espaces publics des 
hameaux. Des lieux souvent inaccessibles pour 
la production d’images témoignant de ces percep-
tions.

0                    200 m
Carte IGN. Source : Geoportail.gouv.
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persion de l’habitat (hameaux, mas isolés). L’en-
jeu consiste donc à admettre un peu d’habitat en 
discontinuité, à proximité d’une habitation tradi-
tionnelle existante, pour constituer un nouveau 
petit hameau sur ce site qui bénéficie d’une bonne 
accroche sur la voirie (RD13) et disposera à terme 
du réseau communal de distribution d’eau potable.

Planifier un mode «d’éco-développement»

• Exploiter au mieux les contraintes des sites et 
les facteurs climatiques locaux

L’enjeu est d’envisager le développement de l’habi-
tat en tenant compte de la pente, et de l’orientation 
du versant pour bénéficier au mieux de la lumière 
et des apports solaires, pour se protéger des vents, 
et bénéficier des vues, etc.

Le parti d’aménagement
Le parti d’aménagement repose sur le conforte-
ment progressif d’un petit groupe d’habitations, en 
admettant l’implantation de nouvelles habitations 
individuelles selon une densité modérée. Il s’agit 
de répondre à la demande d’habitat sur de grands 
terrains, bénéficiant d’une relative proximité avec le 
centre-bourg et ses équipements. Cette offre vise à 
répondre au besoin des familles et jeunes ménages 

Maintenir la population / Accueillir de nouveaux 
habitants

• Diversifier l’offre de logements pour répondre 
à l’étendue des besoins.

Il s’agit de développer une offre de logements qui 
réponde à la demande exprimée sur le territoire 
communautaire (environ 225 habitants à accueillir, 
soit des besoins estimés à 115 logements à l’hori-
zon 2035). Il s’agit aussi de proposer une offre de 
logements diversifiés (habitat individuel, habitat in-
termédiaire, etc.). Sur le secteur de Nogaret Bas, 
le projet vise à proposer une offre d’habitat indivi-
duel en contact étroit avec la nature et le paysage. 
L’objectif est avant tout de mobiliser des terrains 
constructibles, alors que les terres en continuité du 
bourg et des hameaux existants doivent être pré-
servés pour l’agriculture (terres cultivées, prairies 
maigres de fauche, etc.). Cela justifie de s’établir en 
discontinuité de l’urbanisation existante.

Maintenir l’habitat dispersé

• S’appuyer sur le maillage territorial.
La reconquête agricole et la lutte contre la fer- 
meture des espaces reposent sur le maintien du 
maillage territorial traditionnel, fondé sur la dis-

Les enjeux de l’aménagement

Maintenir les vues remarquebales

Le secteur à aménager se trouve sur un versant 
boisé faisant face au centre-bourg de Saint-Martin-
de-Lansuscle, en contrebas de la RD13 vers Barre 
des Cévennes, le long d’une route communale 
conduisant au hameau de Nogaret Bas. On y ob-
serve un bâtiment en pierre, ruiné, qui pourra être 
réhabilité en logement dans le cadre de l’opération.

Le site de projet est visible depuis différents points 
du territoire, sans que le bâti existant de Nogaret 
bas soit toujours perceptible au sein du même cône 
de vue, du fait la complexité des vallonnements qui 
ponctuent le versant, créant des masques selon le 
point de vue depuis lequel on observe le site de-
puis le versant opposé de la vallée.  

En tout état de cause, les nouvelles constructions 
de Nogaret bas devront impérativement être inté-
grées dans le paysage de cette vue emblématique 
du village principal.

CHÂTEAU DU 
CAUVEL D13 
770 m ngf

LE PLAN D13 
750 m ngf 

« MANOIR » D13 
520 m ngf

NOGARET & 
NOGARDEL 
D13 700 m ngf

D28 510 m ngf

SITE DE PROJET 
NOGARET BAS 
D13 660 m ngf

LA PEYRE D28 
580 m ngf

LA SALAMANDRE
D28 560 m ngf

Croquis du relief du versant nord de la vallée de Saint-Martin-de-Lansuscle, vu depuis le parking de la Mairie. R&C 2021
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qui recherchent un rapport à la nature et la proximité 
des commodités du village (écoles, etc.)

Le parti d’aménagement se fonde sur un dévelop-
pement de l’habitat étagé en terrasses, offrant des 
vues de qualité, et une bonne exposition/orienta-
tion des constructions.

Habitat

Il s’agit de conforter l’offre de logements, en propo-
sant une diversification des typologies à l’échelle 
communautaire, notamment en diversifiant les ty-
pologies d’habitat : quand le centre-bourg de Saint-
Martin-de-Lansuscle propose essentiellement 
de l’habitat mitoyen, il s’agit ici de proposer des 
typologies d’habitat individuel sur de plus grands 
terrains, qui revisitent les caractères de l’habitat 
traditionnel : étagement dans la pente, prolonge-
ments extérieurs en terrasses, etc.

Conditions d’aménagement du secteur
Desserte automobile / garage et stationnement

Le projet prend place en contre-bas de la route 
communale rejoignant Nogaret-bas. La desserte 
des habitations est assurée directement depuis 
cette voie. 

Les stationnements privatifs sont installés sur par-
celles, au plus près la route pour limiter les terras-
sements et la circulation sur les parcelles privées.

Les garages sont intégrés aux constructions prin-
cipales ou prennent place dans des annexes acco-
lées ou déportées à proximité et couvertes d’une 
toiture à deux pans pour renforcer le caractère de 
densité de l’ensemble habité.

Dans la même logique, un abri couvert d’une toi-
ture à deux pans, abrite quelques places de sta-
tionnement public ou collectif pour compléter l’offre 
privative ; il est implanté de préférence de l’autre 
côté de la route (côté amont). 

NB : Ces petits volumes combinés avec les habita-
tions multiplient les toitures afin d’évoquer l’aspect 
d’un hameau.

Aménagement des terrains / verdissement

La pente des terrains recevant les habitations est 
adoucie en trois à quatre terrasses (bancels). Les 
espaces libres de chaque parcelle sont ouverts en 
clairières afin d’être aménagés en jardins vivriers 
et d’agrément. A l’exception des limites sur voie et 
des limites séparatives entre les habitations, les 

limites des parcelles sont traitées en lisières boi-
sées, qu’elles soient conservées ou replantées.

La végétation en place, en particulier les arbres, 
fera l’objet d’une attention particulière : les arbres 
les plus remarquables se situant en-dehors de 
l’aire constructible seront maintenus. Les essences 
végétales employées dans les jardins restent cohé-
rentes avec le paysage cévenol, y compris dans la 
flore d’ornement : châtaigniers, noyers, robiniers, 
frênes... Le regroupement d’une seule espèce végé-
tale à vocation de pur ornement est proscrit (haies 
de conifères, de bambous...). Seules les plantations 
productives sont autorisées en groupe monospéci-
fique (vergers, noiseraies, châtaigneraies, etc.).

En limite séparative de l’espace naturel et entre 
les jardins, les clôtures maçonnées sont prohibées 
afin de garantir la transparence écologique d’un 
milieu à un autre. Les clôtures légères de type agri-
cole sont admises. En limite de voie, des clôtures 
maçonnées sont peuvent être tolérées.

La compensation hydraulique est gérée à la par-
celle : les volumes de rétention seront constitués 
dans la mesure du possible par des réserves enter-
rées, par des béals ou des noues plantées.

Implantation du bâti

Le projet prévoit la création d’un groupe de trois 
habitations comprenant la restauration d’une ruine 
existante. Les deux habitations nouvelles reprennent 
le mode d’implantation de l’habitat ruiné à restaurer, 
installé dans le sens de la pente avec une ligne de 
faîtage perpendiculaire aux courbes de niveaux.

L’implantation sur la parcelle et son aménagement 
emploient les mêmes principes que les hameaux et 
groupes d’habitations traditionnels. La fabrication 
des terrasses avec murets de soutènements – les 
bancels – est privilégiée. Elles tendent à un équi-
libre entre déblais et remblais sur place, en limitant 
au maximum les apports et exports de terres. 

Le projet cherche à réinterpréter les modes d’im-
plantation traditionnels en proposant une implanta-
tion des constructions qui doit permettre d’orienter 
les façades principales au sud, pour offrir des vues 
sur la vallée et, surtout, pour bénéficier au mieux 
des apports solaires dans une logique d’approche 
énergétique passive.
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Croquis de principe d’implantation du projet de Nogaret-bas.
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Espace habité (espaces extérieurs privatifs, jardins)

Principe d’implantation de l’habitat / des annexes

Principe d’implantation du stationnement collectif couvert

Principe de muret à maintenir / réaliser (bancel)

Trames végétales à maintenir / conforter

P
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Schéma de synthèse d’orientation d’aménagement
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Tableau de programmation

Habitat individuel implanté en relation étroite avec la pente : les 
terrasses constituent le prolongement extérieur de l’habitation.

http://www.cevennes-tourisme.fr/accueil/decouvrir/notre-
territoire/a-propos-des-cevennes/geographie-et-paysages

Vocation principale du secteur Habitat
Nombre de logements à réaliser (prévisionnel) 3 (dont une ruine à restaurer)
Dont ruine à restaurer 1
Typologie d’habitat individuel
Densité prévisionnelle en extension 8 logements/ha
Autres interventions sur les espaces extérieurs - Création / restauration des bancels 

- Création de stationnement collectif couvert
- Maintien du caractère boisé des abords du site

Habitat individuel implanté en relation étroite avec la pente : 
Source : Nathalie Crépin architecte

Habitat individuel implanté en relation étroite avec la pente : 
Source : ATOME architecte

Abri voiture, ou annexe (rangement, stockage bois, etc.)

Références indicatives

R&C
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Perceptions du projet

Les vues citées précédemment permettent d’ap-
précier le projet à l’échelle du grand paysage. 
L’intégration des constructions en est le principal 
enjeu. Toutefois, intégrer ne signifie pas dissimu-
ler absolument : la stratégie d’intégration est plutôt 
d’imiter les autres hameaux et lieux-dits dont le 
versant est parsemé. Ceux-ci se caractérisent par 
des ensembles de constructions ponctuels combi-
nés à des espaces exploités pour leur valeur agro-
nomique. Une intégration imbriquant habitat, terroir 
et nature. Le traitement des limites en lisières boi-
sées irrégulières soigne la transition visuelle d’un 
paysage vaste et sauvage à des espaces anthropi-
sés et entretenus.

Le premier panorama ci-contre montre la vue du 
parking de la Mairie du village principal. Le projet 
n’est quasiment pas visible en raison du virage 
basculant dans un vallon dissimulé. Le pire des 
cas, représenté ci-contre, sera que la ruine réno-
vée soit visible les premières années avant que les 
lisières boisées ne se soient complètement recons-
tituées.

Vue depuis la route communale 

entre le Campel et Boussès. - 

Croquis d’insertion du projet dans 

le grand paysage.

SITE DE PROJET 
D13 660 m ngf

NOGARET & 
NOGARDEL 
D13 700 m ngf
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4.2 La Baraque
Introduction
La Baraque est un lieu-dit au sud du village prin-
cipal de St-Martin-de-Lansuscule. Son nom se 
réfère directement au caractère solitaire et impo-
sant de son unique bâtiment historique (agrandi 
au cours du XXe siècle : 200 m2 d’emprise au sol). 
On observe néanmoins qu’à 300 m au sud-est 
une ruine nommée Pertuzade est rénovée dans 
les années 2000. À la même distance, plus à l’est, 
une construction neuve voit le jour peu avant 2010 
(l’Enfamine), mais elle n’est toujours pas cadastrée 
à ce jour. 

Le mas ancien se situe juste en contre-bas de 
la ligne de crête est-ouest, délimitant au nord la 
vallée du Gardon de St-Martin-de-Lansuscle. Le 
secteur correspond en effet à une dépression d’en-
viron 800 m de long entre deux sursauts de cette 
même ligne de crête (700 m NGF en moyenne 
contre 920 à l’ouest et 780 à l’est) dans laquelle 
prennent place deux cols. 

La Baraque est installé sur le versant sud de ce 
relief : il donne sur le vallon du Valat de la Bessède.

Avant la construction de la route départemen-
tale (RD28), c’était la piste en lacets au nord de 
la Baraque qui permettait d’accéder à ce vallon. 
L’implantation du mas de la Baraque suivait alors 
une double logique d’exploitation agricole et d’es-
cale sur la route reliant Saint-Martin-de-Lansuscle 
à Sainte-Croix-Vallée-Fançaise via le hameau de 
Fabrègues. Cette piste existe toujours mais est 
nettement plus raide que la RD28, ce qui laisse le 
lieu-dit dans une logique d’itinéraire bis.

Un chemin de randonnée parcours les abords de 
la Baraque, permettant de rejoindre au nord-ouest 
le Plan de Font-Mort, desservi par les GR 6 et 67. 
Au sud-est, le sentier forme une boucle dans le val-
lon du Valat de la Bessède, communiquant avec la 
route menant à Sainte-Croix-Vallée-Française.

Le secteur à aménager prend place le long de la 
route de la Baraque, avant son franchissement de 
la ligne de partage des eaux des deux vallées. Les 
constructions prendraient place en contre-bas de 
la route, au sud. Cette implantation permet de res-
ter à l’abri du relief, en gardant une distance avec 
la crête pour ne pas dépasser dans le paysage. 
Cela permet également de tirer parti de l’exposition 
sud et de rester proche du mas existant.

SITE

VILLAGE

Carte IGN. Source : Geoportail.gouv.
0                    200 m C

D
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Profil de la géographie du site, photographies du site : le mas de la Baraque et le site étudié, R&C 2021, 
d’après geoportail.gouv.

Cadastre et photo satellite, BDTOPO, R&C 2021.
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0                100 m

Perceptions du site
De fait, la Baraque se trouvant dans une autre 
vallée que le village principal, aucune covisibilité 
n’est possible entre ces deux entités. Les hameaux 
et ‘habitat dispersé se trouvant dans cette vallée 
secondaire ne sont pas en vis-à-vis. Dès lors, il 
s’agira presqu’exclusivement de fenêtres furtives 
depuis des routes : les axes de communications 
entre St-Martin-de-Lansuscle au nord et Ste-Croix-
Vallée-Française au sud, principalement.

Seul le troisième site envisagé dans cette étude 
serait en vis à vis (L’Escouto, en limite communale, 
carte ci-contre). Ce lieu est actuellement très boisé 
: les paysages ne sont pas perceptibles en l’état. 
La géométrie du relief laisse penser que les deux 
sites seraient en covisibilité, en sachant qu’ils sont 
espacés de moins d’un kilomètre.

Photo prise depuis la route départementale 28 (carte page suivante)
On n’aperçoit le site de projet qu’à de rares instants. Par exemple dans ce 

virage où il émerge de la végétation  abondante (Google StreetView 2013).

Vue du site de L’Escouto. Carte IGN. Source : Geoportail.gouv.
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0                       100 m

La route communale de la Baraque permet de rejoindre le mas ancien et longe de splendides bancels en pierres avant d’arriver dans le 
secteur envisagé. La prairie qui permet ce cône de vue est maintenue ouverte par des chevaux. Bien qu’essentielle autrefois, cette route a 

été supplantée par la RD28, bien plus confortable (Google StreetView, 2013). 

Carte IGN. Source : Geoportail.gouv.

RD 28 
690 m ngf

MAS DE LA BARAQUE 
725 m ngf

PROJET 
715 m ngf
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RD 28 
690 M NGF

MAS DE LA 
BARAQUE 
725 M NGF

PROJET 
715 m ngf

duel en contact étroit avec la nature et le paysage. 
L’objectif est avant tout de mobiliser des terrains 
constructibles, alors que les terres en continuité du 
bourg et des hameaux existants doivent être pré-
servés pour l’agriculture (terres cultivées, prairies 
maigres de fauche, etc.). Cela justifie de s’établir 
en discontinuité de l’urbanisation existante.

Maintenir l’habitat dispersé

• S’appuyer sur le maillage territorial.
La reconquête agricole et la lutte contre la fer- 
meture des espaces reposent sur le maintien du 
maillage territorial traditionnel, fondé sur la dis-
persion de l’habitat (hameaux, mas isolés). L’en-
jeu consiste donc à admettre un peu d’habitat en 
discontinuité, à proximité d’une habitation tradi-
tionnelle existante, pour constituer un nouveau 
petit hameau sur ce site qui bénéficie d’une cer-
taine proximité du bourg principal, d’une accroche 
sur la RD28 qui structure le territoire communal 
entre les bourgs de Sainte-Croix-Vallée-Française 
et de Saint-Martin-de-Lansuscle, et d’un maillage 
de chemins (GR). Il disposera aussi à terme du 
réseau communal de distribution d’eau potable, 
disponible à proximité.

lée que le village principal, aucune covisibilité n’est 
possible entre ces deux entités. Les hameaux et 
l’habitat dispersé se trouvant dans cette vallée se-
condaire, ils ne sont pas en vis-à-vis. Dès lors, il 
s’agira presque exclusivement de fenêtres furtives 
depuis des routes : les axes de communications 
entre St-Martin-de-Lansuscle au nord et Ste-Croix-
Vallée-Française au sud, principalement.

En tout état de cause, les nouvelles constructions 
ne devront pas créer de nuisance paysagère ni de 
perturbation trop brutale dans la perception du pay-
sage du versant.

Maintenir la population / Accueillir de nouveaux 
habitants

• Diversifier l’offre de logements pour répondre 
à l’étendue des besoins.

Il s’agit de développer une offre de logements qui 
réponde à la demande exprimée sur le territoire 
communautaire (environ 225 habitants à accueillir, 
soit des besoins estimés à 115 logements à l’ho-
rizon 2035). Il s’agit aussi de proposer une offre 
de logements diversifiés (habitat individuel, habitat 
intermédiaire, etc.). Sur le secteur de La Baraque, 
le projet vise à proposer une offre d’habitat indivi-

Les enjeux de l’aménagement
Le secteur de la Baraque se situe au sud du village 
principal de St-Martin-de-Lansuscule.

Le mas de la Baraque se situe juste en contre-bas 
d’une ligne de crête est-ouest, délimitant au nord la 
vallée du Gardon de St-Martin-de-Lansuscle. Le sec-
teur à aménager correspond en effet à une dépres-
sion d’environ 800 m de long entre deux sursauts de 
cette même ligne de crête (700 m NGF en moyenne 
contre 920 à l’ouest et 780 à l’est) dans laquelle pren-
nent place deux cols. 

Les enjeux
Préserver le paysage

Le secteur à aménager prend place le long de la 
route de la Baraque, avant son franchissement de 
la ligne de partage des eaux des deux vallées. Les 
constructions prendraient place en contre-bas de 
la route, au sud. Cette implantation permet de res-
ter à l’abri du relief, en gardant une distance avec 
la crête pour ne pas dépasser dans le paysage. 
Cela permet également de tirer parti de l’exposition 
sud et de rester proche du mas existant.

De fait, la Baraque se trouvant dans une autre val-

Perception du site depuis la route de la Baraque. R&C 2021
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La végétation en place, en particulier les arbres, 
fera l’objet d’une attention particulière : les arbres 
les plus remarquables se situant en-dehors de 
l’aire constructible seront maintenus. Les essences 
végétales employées dans les jardins restent cohé-
rentes avec le paysage cévenol, y compris dans la 
flore d’ornement : châtaigniers, noyers, robiniers, 
frênes... Le regroupement d’une seule espèce végé-
tale à vocation de pur ornement est proscrit (haies 
de conifères, de bambous...). Seules les plantations 
productives sont autorisées en groupe monospéci-
fique (vergers, noiseraies, châtaigneraies, etc.).

On recherchera à maintenir dans une certaine me-
sure les boisements pour ne pas trop éclaircir le 
couvert végétal qui doit constituer l’écrin du groupe 
d’habitations et doit maintenir des masques pour ne 
pas trop modifier le paysage perçu depuis les ver-
sants opposés.

En limite séparative des terrains habités et entre 
les jardins, les clôtures maçonnées sont prohi-
bées afin de garantir la transparence écologique 
d’un milieu à un autre. Les clôtures légères de type 
agricole sont admises. En limite de voie, des clôtures 
maçonnées sont peuvent être tolérées.

pour limiter les terrassements et la circulation sur 
les parcelles privées.

Les garages sont intégrés aux constructions prin-
cipales ou prennent place dans des annexes acco-
lées ou déportées à proximité et couvertes d’une 
toiture à deux pans pour renforcer le caractère de 
densité de l’ensemble habité.

Dans la même logique, un abri couvert d’une toi-
ture à deux pans, abrite quelques places de sta-
tionnement public ou collectif pour compléter l’offre 
privative ; il est implanté de préférence de l’autre 
côté de la route (côté amont). 

NB : Ces petits volumes combinés aux habitations 
et à un certain regroupement des constructions doi-
vent permettre d’évoquer une forme de hameau.

Aménagement des terrains / verdissement

La pente des terrains recevant les habitations est 
adoucie en trois à quatre terrasses (bancels). Les 
espaces libres de chaque parcelle sont ouverts en 
clairières afin d’être aménagés en jardins vivriers 
et d’agrément. A l’exception des limites sur voie, 
les limites extérieures de l’opération sont traitées 
en lisières boisées, qu’elles soient conservées ou 
replantées.

tant l’implantation d’habitat léger qui pourra être 
conforté dans le temps par de l’habitat plus pé-
renne. A terme, l’objectif ne consistera pas néces-
sairement à faire disparaître l’habitat léger, celui-ci 
pourra être réutilisé pour constituer des annexes 
aux nouvelles habitations en dur. 

En règle générale, il s’agit ici de proposer des ty-
pologies d’habitat individuel qui revisitent les ca-
ractères de l’habitat traditionnel : étagement dans 
la pente, prolongements extérieurs en terrasses, 
etc. Le projet cherche ici à se fondre dans les boi-
sements qui occupent le versant pour minimiser 
l’impact des aménagements dans le paysage, tout 
en offrant ponctuellement des vues sur la vallée, et 
des habitations et espaces extérieurs bénéficiant 
d’un bon ensoleillement.

Conditions d’aménagement du secteur
Desserte automobile / garage et stationnement

À la Baraque, le projet prend le parti de s’installer le 
long de la route communale (Route de La Baraque)
qui desservira les habitations, en surplomb de la 
route départementale (RD28). 

Les stationnements privatifs sont installés sur par-
celles, au plus près la route et de la placette à créer 

Planifier un mode «d’éco-développement»

• Exploiter au mieux les contraintes des sites et 
les facteurs climatiques locaux

L’enjeu est d’envisager le développement de l’habi-
tat en tenant compte de la pente, et de l’orientation 
du versant pour bénéficier au mieux de la lumière 
et des apports solaires, pour se protéger des vents, 
et bénéficier des vues.

Le parti d’aménagement
Le parti d’aménagement repose sur le conforte-
ment progressif d’un groupe d’habitations organisé 
autour d’un petit espace public (placette), en ad-
mettant l’habitat léger et en promouvant une cer-
taine densité. Il s’agit de répondre à une demande 
d’habitat diversifié, sur un site bénéficiant d’une 
certaine proximité avec le centre-bourg et ses équi-
pements. Cette offre vise à répondre au besoin des 
familles et jeunes ménages qui peuvent être tentés 
par les solutions alternatives et économes d’habitat 
léger et d’auto-construction.

Habitat

Il s’agit de conforter l’offre de logements, en pro-
posant une diversification des typologies d’habitat 
à l’échelle communautaire, notamment en permet-
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gner des volumétries de l’habitat traditionnel (vo-
lume simple de base parallélépipédique, toiture à 
deux pentes, etc.). Il sera implanté sur des plate-
formes qui devront rester de taille limitée pour ne 
pas dénoter avec les bancels traditionnels.

Implanté sur plots ou longrines, l’habitat léger de-
vra, en termes d’aspect extérieur, chercher une 
liaison plaine avec le sol pour conserver un effet 
de masse.

On cherchera aussi une harmonie de matériaux 
et de teintes qui s’intègrent dans le paysage (ma-
tériaux bruts : pierre, bois, couvertures de teinte 
sombre rappelant la lauze, etc.).

La compensation hydraulique est gérée à la par-
celle : les volumes de rétention seront constitués 
dans la mesure du possible par des réserves enter-
rées, par des béals ou des noues plantées.

Implantation du bâti

Comme dans l’architecture vernaculaire, la pente 
est modérée par deux à trois terrasses afin d’amé-
liorer les conditions d’exploitation des terrains. Les 
espaces restés libres de constructions prennent la 
forme de clairières, aménagées en jardins vivriers 
et d’agrément.  

Le projet cherche à réinterpréter les modes d’im-
plantation traditionnels en proposant une implanta-
tion des constructions qui doit permettre d’orienter 
les façades principales au sud, pour offrir des vues 
sur la vallée et, surtout, pour bénéficier au mieux 
des apports solaires dans une logique d’approche 
énergétique passive. 

Le projet prévoit la création d’un groupe de quatre 
unités d’habitation, qui pourront se composer d’ha-
bitat conventionnel et d’habitat léger qui pourra 
évoluer dans le temps pourra être consolidé ou 
reconverti en annexe de constructions plus pé-
rennes.

L’habitat léger admis ne devra pas toutefois s’éloi-

Schéma de synthèse d’orientation 
d’aménagement

Limites d’OAP

Espace habité (espaces extérieurs privatifs, jardins)

Principe d’implantation : l’habitat en dur / habitat léger

Principe de muret à maintenir / réaliser (bancel)

Trames végétales à maintenir / conforter

RD 28

Route de la Baraque

vers Bourg-Centre

Mas de la Baraque habitat léger habitat léger
habitat en dur

bâtiment collectif
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Vocation principale du secteur Habitat
Nombre de logements à réaliser (prévisionnel) 4
Typologie d’habitat individuel (habitat léger + habitat en dur)
Densité prévisionnelle en extension 12,5 logements/ha
Autres interventions sur les espaces extérieurs - Création d’une placette

- Création d’un bâtiment collectif (stationnement 
ou autres usages mutualisés)
- Création / restauration des bancels 
- Maintien du caractère boisé des abords du site

Tableau de programmation

5,05 m

2,36 m
5,05 m

  Excellent rapport qualité / prix et rentabilité 
maximale

  Hébergement compact : optimisation des parcelles
  Toiture 1 pente ou 2 pentes : look contemporain ou 
traditionnel

  Design tendance : 2 ambiances lumineuses et 
chaleureuses «Zen Attitude» ou «Nature» 

  Séjour confortable et lumineux
  Baie vitrée avec grande ouverture de 2 m 40 sur 
la terrasse

  Fenêtres et baie vitrée avec double vitrage pour 
une bonne isolation et une luminosité maximale

 Douche XL 100 x 80 cm  
 Nombreux rangements et toilettes séparées 

Pour vous, gérants de camping,
les  produit

Pour vos vacanciers, 
les  confort
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Le couvert végétal est maintenu mais éclairci pour disposer de 
vues et d’ensoleillement au niveau des espaces extérieurs

Studios groupés / habitat léger / éco-habitat groupé

Références indicatives

  Reiulf Ramstad Architects

  Romain-Marlin-Architecte

  Gitotel

Schémas d’évolution possible d’une unité d’habitation Schémas d’évolution possible du hameau

(1) Habitat léger (1) Habitat léger (2) Habitat léger converti en annexes 
ou consolidé + habitat en dur

(2) + construction (3) + extension bois
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Perceptions du projet

Comme explicité précédemment, le site de la Ba-
raque ne se trouve pas directement en vis à vis 
avec d’autres habitations. Ci-contre, le croquis 
montre la route communale au pied du mas de 
la Baraque (en surplomb et dissimulé dans la vé-
gétation). Le pire des cas serait qu’une partie des 
bâtiments émergent de la végétation, comme re-
présenté ci-contre. En ce sens, la conservation 
d’une frange boisée entre les parcelles actuelle-
ment exploitées et la propriété nouvellement créée 
permet d’atténuer les contours de l’opération et de 
l’intégrer dans le paysage. De même, la forêt en 
contre-bas est conservée car elle empêche la per-
ception du projet depuis la RD.

RD 28 
690 m ngf

MAS DE LA BARAQUE 
725 m ngf

PROJET 
715 m ngf
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4.3 L’Escouto
Introduction
Le site étudié se trouve en contre-bas d’une route 
communale en limite avec le territoire de Sainte-
Croix-Vallée-Française. Plus bas, à 200 m, se 
trouve un lieu-dit baptisé L’Escouto. NB : À 100 m 
à l’est, en-dehors du territoire communal, se trouve 
Escouto-se-Pleou : un lieu-dit de plusieurs bâti-
ments historiques dont le nom pourrait se traduire 
par « écoute s’il pleut » en occitan.

Le site est également localisé à proximité immé-
diate d’un autre lieu-dit à la toponymie intéres-
sante : «Camp Domergue». 

Camp est un mot occitan signifiant champ, au 
sens de plaine, dérivé du latin campus. Domergue, 
domèrgue ou doumergue est un mot occitan qui 
signifie domestique, au sens d’apprivoisé. Il s’agit 
donc d’une allusion claire à l’exploitation agricole 
d’un terrain aménagé en replat –un paysage au-
jourd’hui noyé sous la forêt. 

L’Escouto donne sur la vallée du Valat de la Bes-
sède, un affluent du Gardon de Ste-Croix-Vallée-
Française. Sur le versant opposé de l’amphithéâtre 
formé par la vallée, on trouve le hameau de Fabrè-
gues. La route qui le dessert se poursuit au sud 
rejoignant le village principal de Ste-Croix-Vallée-
Française. Au nord, la route rejoint le village de St-
Martin-de-Lansuscle. Au sud et à l’est, la route qui 
longe le site étudié n’est pas très aménagée et ne 
conduit à un véritable lieu habité qu’après de très 
nombreux virages escarpés (plus de 10 km pour 
rejoindre la vallée de St-Martin ou la Vallée Fran-
çaise). La branche qui rejoint le mas existant de 
L’Escouto, au sud, ne conduit qu’à un autre mas 
existant sans nom, sur Ste-Croix-Vallée-Française. 
On considère dès lors la route étudiée comme une 
piste totalement secondaire, n’ayant pas pour fonc-
tion de relier des polarités urbaines entre elles. 

Un chemin de randonnée suit cette route. Au nord-
ouest, il rejoint le Plan de Fontmort, desservi par 
les GR 6 et 67. Au sud-est, le sentier forme une 
boucle dans la vallée du Valat de la Bessède, com-
muniquant avec la route menant à Sainte-Croix-
Vallée-Française.

SITE

VERS
VILLAGE

Carte IGN. Source : Geoportail.gouv.0                    200 m

E

F
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Profil de la géographie du site, photographies du site : en regardant vers le sud, en regardant vers le nord
 R&C 2021, d’après Geoportail.gouv. Cadastre et photo satellite, BDTOPO, R&C 2021.
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0                100 m

Perceptions du site
La vallée du Valat de la Bessède est distincte de 
celle du village principal, ce qui fait qu’aucune co-
visibilité n’est possible entre le projet et le village 
principal.

Une covisibilité prégnante est cependant à relever 
pour l’aménagement de L’Escouto : la vue depuis 
Fabrègues, hameau principal de la vallée. Celui-ci 
est traversé par la RD28 en direction de Ste-Croix-
Vallée-Française. La vue est détaillée dans les 
deux pages suivantes.

Le deuxième site envisagé dans cette étude, la 
Baraque, est concerné. Outre le mas existant et 
ses prairies ouvertes, la partie à aménager est ac-
tuellement très boisée et les paysages ne sont pas 
perceptibles. La géométrie du relief laisse penser 
que les deux sites seront en covisibilité, en sachant 
qu’ils sont espacés de moins d’un kilomètre.

Enfin, on note le col et son parking, permettant de 
franchir la ligne de crête. Il s’agit en effet d’un point 
de vue intéressant pour la valorisation du paysage 
communal. En envisageant qu’il bénéficie d’un 
aménagement, le projet deviendrait perceptible 
(photo sur cette page).

Photo prise depuis le parking sur la route départementale 28 au niveau du col.
Le site à aménager est dissimulé derrière un rideau d’arbres. Dans un projet 

de valorisation de ce point de vue, tel qu’incité par l’Atlas des paysages, 
l’urbanisation serait exposée au regard. Il s’agit par ailleurs d’un lieu de 

croisement de sentiers de randonnées (Google StreetView 2013).

Carte IGN. Source : Geoportail.gouv.
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La route départementale 28 relie les deux villages 
de St-Martin-de-Lansuscle et de Ste-Croix-Vallée-

Française. La vue présentée ci-dessus a été prise lors 
de la traversée du hameau de Fabrègues : la forêt se 

580 m ngf

L’ESCOUTO
670 m ngf

PROJET
672 m ngf

COL / RD28
660 m ngf

PISTE D’ACCÈS

680 m ngf

ESCOUTO-SE-PLEOU
(ste-croix-VaLLée-française)

dissipe au bénéfice de prairies et de jardins en terrasses, laissant apparaître le 
paysage du versant opposé où se trouve L’Escouto. Un paysage déjà brouillé 

par une plantation géométrique de conifères en monoculture 
(Google StreetView, 2013). 
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580 m ngf

L’ESCOUTO

672 m ngf

COL / RD28
660 m ngf

PISTE D’ACCÈS
680 m ngf

ESCOUTO-SE-PLEOU
(ste-croix-VaLLée-française)

Croquis d’après photo.
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580 m ngf

L’ESCOUTO
660 m ngf

PERTUZADE

680 m ngf

ESCOUTO-SE-PLEOU
(ste-croix-VaLLée-française)

Les prairies en terrasses du mas existant de la Baraque laissent échapper le regard vers le lointain : ici, c’est l’autre versant  
de la vallée du Valat de la Bessède auquel il est porté attention. C’est là que prendrait place le projet d’aménagement de 

L’Escouto, en limite de Ste-Croix-Vallée-Française. Si pour le moment, la Baraque demeure un lieu-dit le long d’une route 
communale secondaire, il pourrait s’agrandir avec le projet dont il fait l’objet dans la présente étude (site 2). 

Google Street View, 2013

670 m ngf

PROJET
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sion de l’habitat (hameaux, mas isolés). L’enjeu 
consiste donc à admettre un peu d’habitat en dis-
continuité, à proximité d’une habitation traditionnelle 
existante, pour constituer un nouveau petit groupe 
d’habitations sur ce site qui bénéficie d’une certaine 
proximité du bourg principal et d’une accroche sur 
la RD28 qui structure le territoire communal entre 
les bourgs de Sainte-Croix-Vallée-Française et de 
Saint-Martin-de-Lansuscle.

Planifier un mode «d’éco-développement»

• Exploiter au mieux les contraintes des sites et 
les facteurs climatiques locaux

L’enjeu est d’envisager le développement de l’habi-
tat en tenant compte de la pente, et de l’orientation 
du versant pour bénéficier au mieux de la lumière et 
des apports solaires, pour se protéger des vents, et 
bénéficier des vues, etc.

Le parti d’aménagement
L’aménagement prévoit la construction de trois loge-
ments neufs le long de la future piste communale.

La pente étant plus faible que sur les autres sites 
étudiés, les terrains pourront être aménagés en une 
à deux terrasses (bancels). Les espaces libres de 

Maintenir la population / Accueillir de nouveaux 
habitants

• Diversifier l’offre de logements pour répondre 
à l’étendue des besoins.

Il s’agit de développer une offre de logements qui 
réponde à la demande exprimée sur le territoire 
communautaire (environ 225 habitants à accueillir, 
soit des besoins estimés à 115 logements à l’horizon 
2035). Il s’agit aussi de proposer une offre de loge-
ments diversifiés (habitat individuel, habitat intermé-
diaire, etc.). Sur le secteur de L’Escouto, le projet 
vise à proposer une offre d’habitat individuel en 
contact étroit avec la nature et le paysage. L’objectif 
est avant tout de mobiliser des terrains construc-
tibles, alors que les terres en continuité du bourg 
et des hameaux existants doivent être préservés 
pour l’agriculture (terres cultivées, prairies maigres 
de fauche, etc.). Cela justifie de s’établir en disconti-
nuité de l’urbanisation existante.

Maintenir l’habitat dispersé

• S’appuyer sur le maillage territorial.
La reconquête agricole et la lutte contre la fer- 
meture des espaces reposent sur le maintien du 
maillage territorial traditionnel, fondé sur la disper-

Les enjeux de l’aménagement

Maintenir les vues remarquebales

La vallée du Valat de la Bessède est distincte de 
celle du village principal, ce qui fait qu’aucune 
covisibilité n’est possible entre le site du projet et 
le village principal. Une covisibilité prégnante est 
cependant à relever pour l’aménagement de L’Es-

couto : la vue depuis Fabrègues, hameau principal 
de la vallée. Celui-ci est traversé par la RD28 en 
direction de Ste-Croix-Vallée-Française, offrant de 
vues sur le site à aménager. 

En tout état de cause, les nouvelles constructions 
de L’Escouto devront impérativement être inté-
grées dans le paysage pour ne pas créer de nui-
sances ou de disharmonie.

Perception du site depuis le versant opposé. R&C 2021

L’ESCOUTO
580 m ngf

COL / RD28
672 m ngf

PISTE D’ACCÈS
660 m ngf

ESCOUTO-SE-PLEOU
(ste-croix-VaLLée-française)

680 m ngf
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cels – est privilégiée. Elles tendent à un équilibre entre 
déblais et remblais sur place, en limitant au maximum 
les apports et exports de terres. 

Le projet cherche à réinterpréter les modes d’implan-
tation traditionnels en proposant une implantation des 
constructions qui doit permettre d’orienter les façades 
principales au sud, pour offrir des vues sur la vallée et, 
surtout, pour bénéficier au mieux des apports solaires 
dans une logique d’approche énergétique passive.

Comme dans l’architecture vernaculaire, la pente 
est modérée par deux à trois terrasses afin d’amé-
liorer les conditions d’exploitation des terrains. Les 
espaces restés libres de constructions prennent la 
forme de clairières, aménagées en jardins vivriers et 
d’agrément. Les limites restent boisées, qu’il s’agisse 
d’arbres conservés ou de plantations. 

L’habitat léger peut-être admis, sous réserve de ne 
pas s’éloigner des volumétries traditionnelles (vo-
lumes simples de base parallélépipédique, toitures à 
deux pentes, etc.) et de chercher une harmonie de 
matériaux et de teintes qui s’intègrent dans le pay-
sage (matériaux bruts : pierre, bois, couvertures de 
teinte sombre rappelant la lauze, etc.). Il pourra être 
consolidé dans le temps ou reconverti en annexe.

fique (vergers, noiseraies, châtaigneraies, etc.).

On recherchera à maintenir dans une certaine mesure 
les boisements pour ne pas trop éclaircir le couvert vé-
gétal qui doit constituer l’écrin du groupe d’habitations 
et doit maintenir des masques pour ne pas trop mo-
difier le paysage perçu depuis les versants opposés.

En limite séparative des terrains habités et entre 
les jardins, les clôtures maçonnées sont prohi-
bées afin de garantir la transparence écologique 
d’un milieu à un autre. Les clôtures légères de type 
agricole sont admises. En limite de voie, des clôtures 
maçonnées sont peuvent être tolérées.

La compensation hydraulique est gérée à la par-
celle : les volumes de rétention seront constitués 
dans la mesure du possible par des réserves enter-
rées, par des béals ou des noues plantées

Implantation du bâti

Le projet prévoit la création d’un groupe de trois habi-
tations avec leurs annexes.

L’implantation sur la parcelle et son aménagement 
emploient les mêmes principes que les hameaux et 
groupes d’habitations traditionnels. La fabrication des 
terrasses avec murets de soutènements – les ban-

Conditions d’aménagement du secteur
Desserte automobile

Les accès s’opèrent depuis le chemin communal, sur 
lequel viendra se connecter une nouvelle piste qui as-
surera la desserte des habitations. Les stationnements 
sont individualisés (à la parcelle) et aménagés de fa-
çon limiter les voies à l’intérieur des emprises privées.

Aménagement des terrains / verdissement

La pente des terrains recevant les habitations est adou-
cie en trois à quatre terrasses (bancels). Les espaces 
libres de chaque parcelle sont ouverts en clairières afin 
d’être aménagés en jardins vivriers et d’agrément. 

La végétation en place, en particulier les arbres, 
fera l’objet d’une attention particulière : les arbres 
les plus remarquables se situant en-dehors de 
l’aire constructible seront maintenus. Les essences 
végétales employées dans les jardins restent cohé-
rentes avec le paysage cévenol, y compris dans la 
flore d’ornement : châtaigniers, noyers, robiniers, 
frênes... Le regroupement d’une seule espèce végé-
tale à vocation de pur ornement est proscrit (haies 
de conifères, de bambous...). Seules les plantations 
productives sont autorisées en groupe monospéci-

chaque parcelle sont ouverts en clairières afin d’être 
aménagées en jardins vivriers et d’agrément. Les 
limites séparatives sont traitées en lisières boisées, 
qu’elles soient conservées ou replantées.

Habitat

Il s’agit de conforter l’offre de logements, en propo-
sant une diversification des typologies à l’échelle 
communautaire, notamment en diversifiant les ty-
pologies d’habitat : quand le centre-bourg de Saint-
Martin-de-Lansuscle propose essentiellement de 
l’habitat mitoyen, il s’agit ici de proposer des typolo-
gies d’habitat individuel sur de plus grands terrains, 
qui revisitent les caractères de l’habitat traditionnel : 
étagement dans la pente, prolongements extérieurs 
en terrasses, etc. Le projet cherche ici à se fondre 
dans lles boisements qui occupent le versant pour 
minimiser l’impact des aménagement dans le pay-
sage, tout en offrant ponctuellement des vues sur 
la vallée et des habitations et espaces extérieurs 
bénéficiant d’un bon ensoleillement.
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Limites d’OAP

Espace habité (espaces extérieurs privatifs, jardins)

Principe d’implantation de l’habitat

Principe de muret à maintenir / réaliser (bancel)

Trames végétales à maintenir / conforter

Schéma de synthèse d’orientation d’aménagement

Tableau de programmation

Référence indicative

Vocation principale du secteur Habitat
Nombre de logements à réaliser (prévisionnel) 3
Typologie d’habitat individuel
Densité prévisionnelle en extension 8 logements/ha
Autres interventions sur les espaces extérieurs - Maintien / restauration des bancels 
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Perceptions du projet

À L’Escouto, le site à aménager est visible depuis 
deux lieux habités : la Baraque et le hameau de 
Fabrègues. 

Cette première vue s’obtient depuis les terrasses 
cultivées près du mas historique de la Baraque. Le 
projet de L’Escouto se positionne juste en-dessous 
de la ligne de crête. Toutefois, de ce point de vue 
élevé (+50 m d’altitude), les constructions nou-
velles ne se situent pas à hauteur de l’horizon ce 
qui atténue leur présence dans le paysage.

Page suivante, on retrouve le paysage perçu de-
puis le hameau de Fabrègues. L’implantation des 
habitations est moins frontale que précédemment 
et le point de vue est nettement en contre-bas 
(-55 m d’altitude). Pour ces raisons, la perception 
des constructions est moins prégnante. L’opération 
se confond presque avec le hameau voisin d’Es-
couto-se-Pleou.

Vue de la Baraque.
Dans les deux cas, la frontière brutale entre les forêts 

caducifoliées et la plantation de résineux est un élément 
intrigant du paysage. Cela peut avoir pour effet d’attirer 

encore plus l’attention sur le projet de constructions. 
Croquis d’après photo.
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Vue de Fabrègues (RD28).
Croquis d’après photo..
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4.4. Traduction dans 
le PLUi en cours 
d’élaboration
Pour maîtriser la mise en oeuvre des projets, ils se-
ront traduits dans le PLUi sous forme d’Orientations 
d’Aménagement et de Programmation portants sur 
les trois secteurs de Saint-Martin-de-Lansuscle :

• Nogaret-Bas

• La Baraque

• L’Escouto

La notice d’orientation d’aménagement comportera 
des recommandations architecturales (cf. pages sui-
vantes) qui viendront en complément du règlement 
écrit. NB : C’est le règlement de la zone 1AUB qui 
s’appliquera.

Par ailleurs, pour garantir le respect du schéma 
d’aménagement d’ensemble qui doit à terme s’ap-
parenter à un hameau au niveau du secteur de La 
Baraque, le règlement d’urbanisme imposera que 
l’aménagement de ce secteur se fasse dans le cadre 
d’une opération d’ensemble. (secteur 1AUBo)
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NB : une bonne intégration du relief nécessite une 
étude approfondie des caractéristiques du terrain :
• inclinaison de la pente,
• situation des replats (bancels),
• nature du sol,
• localisation des voies d’accès.

Il est recommandé d’utiliser les bancels existants 
pour prolonger les espaces intérieurs par des ter-
rasses extérieures de plain-pied.

L’habitat léger, admis, doit être adapté à la morpho-
logie du terrain :
• son gabarit doit être adapté à la largeur des 

terrasses existantes à restaurer,
• ce type d’habitat doit être implanté sur 

longrines ou sur plots, à habiller de bardage 
pour donner à la construction légère un aspect 
plus massif (éviter notamment les pilotis non 
habillés, qui s’apparentent plus au langage 
architectural balnéaire que montagnard).

Lorsqu’il est recouru à des HLL ou mobile-homes 
standards, il convient de choisir des modèles 
adaptés au contexte (enveloppe bois, toit à 2 pentes, 
couverture sombre, etc.)

4.5. Recommanda-
tions architecturales
Morphologie / Implantation
L’écriture de toute construction (bâtiments princi-
paux, annexes, clôtures, etc.) doit être sobre, com-
posée de volumes simples pouvant jouer d’effet 
d’imbrications, emboîtements, etc. Elle doit être en 
harmonie avec une interprétation contemporaine 
des architectures locales.

Les affouillements ou exhaussements de sol doivent 
être minimisés : il s’agit de rechercher une adapta-
tion de la construction au terrain et non l’inverse.

Autour des constructions, les terrasses existantes 
doivent être obligatoirement conservées pour être 
utilisées comme prolongement extérieur des habi-
tations.

Les implantations doivent tenir compte du relief pour 
privilégier des bâtiments implantés comme suit :
• soit sensiblement parallèlement aux courbes 

de niveaux (faîtage) ;
• soit sensiblement perpendiculairement aux 

courbes de niveaux (faîtage). Micah Jones, architecte 

DLM, architectes 

Karavitz architecture 

Surélévation ossature bois Volumétrie simple / bardage bois / couverture sombre

Construction de masse + ossature bois
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Façades
Les constructions doivent proposer une relecture de 
l’architecture traditionnelle : morphologie, matériaux, 
teintes...

Pour les constructions en dur, à défaut de pierre, 
on pourra opter pour des maçonneries enduites 
avec des tons rappelant la pierre locale. Les 
extensions peuvent s’envisager en structure plus 
légère (ossature / bardage bois pour les étages 
ou annexes).

Pour l’habitat léger, admis, il faut privilégier les 
enveloppes en bois d’aspect naturel. 

Les bardages bois à lames verticales sont à privilé-
gier, pleins ou à claire voie.

Les bardages métalliques à lames verticales 
peuvent également être admis.

Les bardages PVC, blancs ou de couleurs vives 
s’éloignant des teintes minérales ne sont pas 
compatibles avec le caractère des ensembles urbains 
et des paysages à préserver et doivent être proscrits.

 © Kelsey Anne Rose 

 © Andrew Latreille / courtesy Powers Construction

Habitat léger, auto-construit ou standardisé Murs maçonnés à pierre-vue ou enduits (ton minéral) Bardages bois, plein ou à claire voie verticale


